
 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford se tiendra en présence des élus au 
Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, au 14, rue Philippe-Côté à 19h. 
 
Toutes questions concernant l’ordre du jour peuvent être transmises à la direction générale de la Ville à 
l’adresse : catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca  afin qu’elles soient traitées en séance tenante. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 8 JUILLET 2025 
 

Ouverture de la séance  
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Première période de questions 
 

3. Approbation des procès-verbaux 
 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2025 
 

4. Affaires des membres du conseil et tour de table 
 

4.1 Tour de table des membres du conseil 
4.2 Nomination du maire suppléant 

 

5. Règlements 
 

5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 762-25 relatif à 
l’occupation et à l’entretien des bâtiments 

5.2 Adoption du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le règlement 
numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de 
modifier les normes de clôtures 

 
6. Administration générale et finances 
 

6.1 Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de juin 2025 

 
7. Aménagement et urbanisme 
 

7.1 Dépôt du registre des permis du mois de juin 2025 

7.2 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 1er juillet 2025 

7.3 PIIA – 15 rue des Bâtisseurs (6 logements) 

7.4 Dérogation mineure – 2 rue du Cardinal – piscine en cours avant 

7.5 Dérogation mineure – 29 avenue du Château d’Eau – entrée charretière 

7.6 Dérogation mineure – 69 rue Rivière – élargir entrée charretière 

7.7 Demande de modification de règlement – 21 rue Victoria Sud 

7.8 Vente des terrains du projet Héritage sur la rue Alcée-Rocheleau 

 
8. Loisirs et culture 
 

8.1 Autorisation de contribution financière – La popote de la Région de Bedford 
8.2 Demande d’autorisation de point de collecte pour la Guignolée du Dr Julien 

2025 
8.3 Autorisation de contribution financière – Fondation Claude DeSerres 

 
9. Service des travaux publics et services techniques 
 

9.1 Autorisation de paiement du décompte no. 6 pour le remplacement des pompes 
de distribution (Usine de filtration et réservoir d’eau potable) 

9.2 Octroi d’un mandat de surveillance des travaux pour la réfection des rues 
Taylor et Dutch 
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Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2025  
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 3 juin 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
 
Proposé par  
Appuyé par 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2025.  
 
 
          ADOPTÉE 
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PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, 
tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 3 juin 
2025 à 19h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
  et Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et 
  greffière. 
 


25-06-192 Ouverture de la séance 
 
Proposé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil ouvre la séance à 19h00. 
 


  ADOPTÉE 
 
 


25-06-193 Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour avec les modifications suivantes : 
 


• Le sujet 7.5 doit se lire : 7.5 PIIA – 42, rue Dutch – modification d’une lucarne ; 


• Ajout du sujet : 13.1 Octroi de contrat de gré à gré – Système de compresseur 
à air respirable. 


 
     ADOPTÉE 
 
 


N.M. 
 


Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 30 mai sur le site internet de la 
Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Une citoyenne s’est prévalue de la période de question. 


• Question concernant le sujet 7.5 pour le PIIA du 42, rue Dutch relatif aux 
travaux de rénovation du toit. 


 
 


25-06-194 
 
 
 
 
 
 


Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025  
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 6 mai 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
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25-06-194 
(suite) 


Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2025.  
 
          ADOPTÉE 
 


N.M. Tour de table des membres du conseil 


25-06-195 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin 
de modifier les normes de clôtures 
 
Le conseiller Daniel Audette donne avis de motion qu’il, ou en son absence un autre 
conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce conseil, 
l’adoption du Règlement numéro 699-25-33 modifiant le règlement numéro 699-11, tel 
qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de modifier les normes de clôtures. 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
Règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le zonage, afin de 
modifier les normes de clôtures. 
 
 


25-06-196 Adoption du Règlement numéro 733-25-01 modifiant le règlement numéro 733-
19, créant une réserve financière pour le renouvellement des équipements du 
Service de sécurité incendie 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 6 mai 
2025, par madame la conseillère Mona Beaulac par le biais de la résolution 25-05-164; 
 
Considérant que le projet de règlement a été déposé et présenté lors de cette même 
séance du conseil municipal et qu’il a été mis à la disposition du public pour 
consultation; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil adopte le Règlement numéro 733-25-01 modifiant le règlement numéro 
733-19, créant une réserve financière pour le renouvellement des équipements du 
Service de sécurité incendie. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-197 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de mai 2025 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 31 mai 2025, au montant de 
992 676,32 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 30 mai 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
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25-06-198 
 
 
 
 
 
 
 


Nomination d’un auditeur externe pour le mandat d’audit des états financiers 
2025-2026-2027 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 108 de la Loi sur les cités et villes, le Conseil doit 
nommer un auditeur externe ;  
 
Considérant l’offre de service soumise par la firme Raymond Chabot Grant Thornton 
pour le mandat d’audit des exercices financiers 2025, 2026 et 2027; 
 
Considérant qu’à la suite de l’analyse de l’offre de services reçue, celle-ci répond aux 
exigences qualitatives de la Ville de Bedford;  
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil mandate la firme RCGT pour le mandat d’audit des états financiers des 
années 2025, 2026 et 2027 incluant les rapports d’audits complémentaires pour l’usine 
de filtration et l’usine de traitement des eaux ainsi que les déclarations fiscales de la 
Ville et ce, pour les montants suivants soient 21 270 $ pour 2025, 22 335 $ pour 2026 
et 23 455 $ pour 2027, plus les des frais administratifs et technologiques de 5 % et les 
taxes applicables. 
 
Que les sommes payables pour les années 2026 et 2027 seront prévues lors de 
l’élaboration des prévisions budgétaires de ces années. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
          ADOPTÉE 
 


25-06-199 Autorisation de signature de la convention d’exploitation entre la Société 
d’Habitation du Québec, la Ville de Bedford et l’Office d’Habitation de Brome-
Missisquoi 
 
Considérant que le 10 janvier 2024, le décret numéro 1888-2023 a été signé pour 
permettre la continuité du financement du déficit d’exploitation de certains ensembles 
immobiliers du parc d’habitation à loyer modique dont l’autorisation est échue ou le 
deviendra d’ici le 31 décembre 2026; 
  
Considérant l’échéance de la convention d’exploitation avec la Société d’Habitation du 
Québec (SHQ) relativement à certains des ensembles immobiliers de la Ville de 
Bedford; 
 
Considérant qu’afin de maintenir le versement de la subvention versée, ladite 
convention d’exploitation doit être prolongée; 
 
Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance du renouvellement de 
la convention d’exploitation entre la SHQ, la Ville de Bedford et l’Office d’Habitation de 
Brome-Missisquoi; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise le directeur général, monsieur Richard Joyal, à signer ledit 
renouvellement de la convention entre la SHQ, la Ville de Bedford et l’Office 
d’Habitation de Brome-Missisquoi, pour et au nom de la Ville de Bedford. 
 
Que la Ville de Bedford réitère son engagement, par cette résolution, à participer 
jusqu’à concurrence de 10 % au déficit d’exploitation de l’ensemble d’habitation. 
 
          ADOPTÉE 
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N.M. Dépôt du registre des permis du mois de mai 2025 
 


N.M. Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 26 mai 2025 
 


25-06-200 
 
 
 
 
 


PIIA 23 Rue des Bâtisseurs 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver l’apparence extérieur d’un 
immeuble de 6 logements sur le lot 6 566 426 ; 
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12; 
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur de FNX 
Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, datés du 
2022-12-08 ; 
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 24-004, datés du 
2025-03-17 ; 
 
Considérant que les matériaux de revêtement extérieur proposés en référence au plan 
d’architecture sont maintenant : 
 


• De l’acier couleur gris orageux sur la portion AC1 ; 
• De l’acier couleur gris orageux sur la portion AC2 ; 
• De l’acier couleur liège sur la portion AC3 ; 


 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-201 PIIA – 9, Victoire – Agrandissement arrière  
 
Considérant la demande soumise afin d’agrandir la résidence par l’arrière ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’agrandissement dessinés par 
T.D. en date du 10 avril 2025 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur le plan d’agrandissement au rendus 3D 
produit par le demandeur ; 
 
Considérant que la demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les 
PIIA ;  
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-202 
 
 
 
 
 
 
 


PIIA – 42, RUE DUTCH – Modification d’une lucarne 
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver la modification d’une pente de toit 
d’une lucarne à l’arrière de la résidence ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
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25-06-202 
(suite) 


Considérant que les travaux ne seront pas visibles de la rue ;  
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-203 Demande d’autorisation du restaurant Pizza Joe  
 
Considérant que le propriétaire du restaurant Pizza Joe a fait la demande pour installer 
une ou deux tables à piquenique à l’extérieur devant la façade; 
 
Considérant que ces tables seraient dans l’emprise de la Ville de Bedford, proche du 
trottoir; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit donner son autorisation afin de permettre 
l’occupation du domaine public; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que ce conseil accorde l’autorisation au Restaurant Pizza Joe d’installer une ou deux 
tables à piquenique devant sa vitrine et ce, jusqu’à la fin du mois d’octobre 2025. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-204 Demande de changement des heures d’ouverture – Bibliothèque Léon-Maurice-
Côté 
 
Considérant que le responsable du service de la bibliothèque a déposé une demande 
de modification au calendrier d’ouverture pour 2025;  
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil accorde les modifications suivantes aux heures de la Bibliothèque 
Léon-Maurice-Côté à Bedford : 
 
Horaire actuel d’été  Horaire demandé 
 
Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h 
Mercredi 13h à 16h Mercredi 13h à 16h 
Jeudi        9h30 à 12h et 16h à 20h Jeudi 9h30 à 12h et 15h à 19h 
Vendredi 12h30 à 16h Vendredi 10h à 16h 


FERMÉ LE SAMEDI – DIMANCHE - LUNDI 
 
Horaire actuel d’hiver  Horaire demandé 
 
Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h Mardi 9h30 à 12h et 16h à 18h 
Mercredi 13h à 16h Mercredi 13h à 16h 
Jeudi        9h30 à 12h et 16h à 20h Jeudi 9h30 à 12h et 15h à 19h 
Vendredi 12h30 à 16h Vendredi 10h à 16h 
Samedi 9h30 à 12h Samedi 9h30 à 12h 


FERMÉ – DIMANCHE - LUNDI 
 


ADOPTÉE 
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25-06-205 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de gratuité de la salle Arlène-Murray – Société d’Agriculture de 
Missisquoi 
 
Considérant qu’une demande de gratuité pour l’utilisation de la salle Arlène-Murray du 
Centre communautaire Georges-Perron a été déposée afin de pouvoir y tenir un 
souper spaghetti le samedi 21 juin 2025; 
 
Considérant que la Société d’Agriculture de Missisquoi (SAM) est un organisme 
reconnu par la Ville de Bedford; 
 
Considérant que la cuisine et la salle souhaitée disposant d’une capacité de 248 
personnes est disponible; 
 
Considérant que cette gratuité est d’une valeur de 265$;  
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil autorise la Société d’Agriculture de Missisquoi à utiliser la Salle Arlène-
Murray du Centre communautaire Georges-Perron afin de pouvoir y tenir un souper 
spaghetti le samedi 21 juin 2025 et ce, sans frais. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-206 Demande d’autorisation pour la relocalisation des activités Scouts 1er Bedford 
 
Considérant qu’une demande d’autorisation pour permettre la continuité des activités 
a été déposée par les Scouts 1er Bedford; 
 
Considérant que le site du Centre de formation des pompiers de Bedford ne peut 
permettre ce genre d’activités ; 
 
Considérant que les Scouts 1er Bedford pourront poursuivre la cueillette de cannettes 
et bouteilles au garage municipal chaque deuxième samedi du mois d’avril à 
novembre; 
 
Considérant que le terrain de l’ancien écocentre permet l’installation des conteneurs 
pour y déposer les cannettes et bouteilles; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre Leblanc 
 
Que ce conseil accorde aux Scouts 1er Bedford l’autorisation d’installer les 
conteneurs pour les canettes et bouteilles, à l’ancien terrain de l’écocentre situé au 
100 rue Champagnat à Bedford, mais qu’aucune autre personne n’est autorisée à 
utiliser ce site. 
 
Qu’il est entendu que Scouts 1er Bedford poursuivront la cueillette de cannettes et 
de bouteilles au garage municipal chaque deuxième samedi du mois d’avril à 
novembre pour ensuite amener le tout à l’ancien Écocentre.  
 
          ADOPTÉE 
 


 La conseillère Mona Beaulac se retire de la séance à 19h17. 


25-06-207 
 
 
 
 


Autorisation d’aide financière – Bedford Cruise-In 2025 
 
Considérant que le comité organisateur du Bedford Cruise-In tiendra, le dimanche 31 
août prochain, une exposition de voitures antiques, classiques et modifiées; 
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25-06-207 
(suite) 
 
 


Considérant qu’afin de continuer la gratuité des participants et visiteurs, le comité 
organisateur sollicite la Ville pour un appui financier de 1 000 $ afin de faire la 
promotion de l’événement dans la région et que 500 $ seront dédiés pour un groupe 
de musique; 
 
Considérant qu’afin d’assurer le bon fonctionnement dudit événement, le comité 
organisateur demande également la contribution de la Ville pour : 
 


• L’autorisation de fermer la rue Principale, entre la rue du Pont et la rue Marziali, 
et ce, entre 8h et 17h; 


• L’autorisation de la collaboration des travaux publics pour l’installation des 
pancartes de détour et les barricades afin de rediriger la circulation; 


 
La participation des pompiers afin d’assurer la sécurité et la circulation aux 
intersections ci-haut mentionnées (si possible); 
 
Considérant que la valeur des services offerts est de 154,50$ plus les services des 
pompiers; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise un appui financier au comité organisateur du Bedford Cruise-
In, d’un montant de 1 000 $, et ce, afin d’avoir un groupe de musique et leur permettre 
de faire la promotion de leur événement devant être tenu sur la rue Principale de 
Bedford le dimanche 31 août prochain. 
 
Que ce conseil propose à Bedford Cruise-In de solliciter les municipalités avoisinantes 
à des fins de commandites. 
 
Que ce conseil donne l’autorisation de fermer la rue Principale, entre les rues du Pont 
et Marziali, entre 8h et 17h pour la tenue de l’événement. 
 
Que ce conseil autorise la collaboration des travaux publics pour le positionnement et 
la récupération des pancartes de détour et les barricades afin de rediriger la circulation. 
La mise en service de la signalisation et sa mise hors service seront assurées par les 
pompiers qui sont autorisés à assurer la sécurité et la circulation auxdites intersections 
des rues du Pont, des Pins et Marziali.  
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ».  
 
     ADOPTÉE 
 
La conseillère Mona Beaulac est de retour à 18h18. 
 


25-06-208 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de tenue d’événement – Truck n Roll En Cœur 
 
Considérant que l’événement Truck n Roll En Coeur aura lieu à Bedford les 22, 23 et 
24 août 2025 et que la tenue d’un tel événement requiert la coordination de plusieurs 
secteurs et services de la Ville de Bedford; 
 
Considérant que l’organisation de l’évènement requiert des services et équipements 
de la vVille d’une valeur de 1 144$; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseilère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil autorise le passage de la parade sur les rues de la Ville devant être 
tenue le vendredi 22 août 2025 de 17h à 20h. 
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25-06-208 
(suite) 
 


Que ce conseil autorise de mettre à leur disposition jusqu’à 7 toilettes chimiques en 
vue dudit évènement à condition que l’organisme s’occupe de la vidange et de 
l’entretien desdites toilettes chimiques. 
 
Que ce conseil autorise l’utilisation des douches de l’aréna pour les participants venant 
de l’extérieur et ce, sans frais. 
 
Que ce conseil autorise le service et la vente de boissons alcoolisées lors des 
événements tenus les 22, 23 et 24 août 2025 . 
 
Que ce conseil mandate le directeur général afin de déterminer avec les organisateurs 
du Truck n Roll En Coeur les besoins en équipements et en ressources du service de 
sécurité incendie lors de la tenue de l’évènement devant avoir lieu du 22 au 24 août 
2025. 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-209 Octroi de contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour le pavage rue Victoria Nord 
 
Considérant la nécessité de procéder au pavage d’une bande multifonctionnelle et de 
la chaussée sur la rue Victoria Nord entre la rue de l’Église et l’avenue du Château 
d’Eau; 
 
Considérant l’offre de services reçue d’Eurovia Québec; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil octroie le contrat de gré à gré à Eurovia Québec pour le pavage d’une 
bande multifonctionnelle et de la chaussée sur la rue Victoria Nord entre la rue de 
l’Église et l’avenue du Château d’Eau, pour un montant de 64 838,77$, incluant les 
taxes applicables. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 


25-06-210 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Autorisation de signer l’Avenant 1 – Salle de déphosphatation tertiaire 
 
Considérant que la Ville de Bedford a octroyé un contrat à TÉTRA TECH QI INC. pour 
les services professionnels pour la construction d’une salle avec système de 
déphosphatation tertiaire, et ce, en vertu de la résolution numéro 23-02-41 pour un 
montant de 426 480,00$, plus les taxes applicables ; 
 
Considérant que la dimension des bassins de coagulation et de floculation a doublé 
suite à la conception définitive du fournisseur d’équipement VÉOLIA ; 
 
Considérant que les filtres à disque seront installés dans des bassins de béton plutôt 
que dans des cuves autoportantes afin de permettre à plus de fournisseurs de 
participer à l’appel d’offres ; 
 
Considérant l’aménagement des canaux de béton pour la mise en place de réacteurs 
UV en vue d’un futur resserrement des exigences de rejet au niveau de la désinfection; 
 
Considérant que ces changements font en sorte d’accroître les besoins au niveau de 
la conception en structure ainsi que pour la surveillance des travaux, ce qui résultent à 
augmenter d’environ 2 semaines la durée des travaux; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
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25-06-210 
(suite) 
 
 


Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil autorise le directeur général et trésorier M. Richard Joyal à signer 
l’Avenant 1 présenté par TÉTRA TECH QI INC. au montant de 26 750,00$ (taxes 
applicables en sus) concernant le projet de construction d’une salle avec système de 
déphosphatation tertiaire. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
     ADOPTÉE 
 


N.M. Dépôt de la liste des embauches au 3 juin 2025 


25-06-211 Nomination pour l’organisation des élections municipales du 2 novembre 2025 
 
Considérant que les élections municipales se tiendront le dimanche le 2 novembre 
2025; 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que Madame Catherine Nadeau soit nommée au poste de présidente d’élection, que 
monsieur Richard Joyal soit nommé au poste de secrétaire d’élection et que madame 
Marie-Claude Bélisle soit nommée adjointe au président d’élection pour la Ville de 
Bedford. 
 
      ADOPTÉE 
 


N.M. Dépôt du compte-rendu du comité du plan de relance socio-économique du 
Pôle de Bedford 
 


N.M. Dépôt d’une lettre provenant de IHR Télécom qui devient Lumii Solutions 
 


N.M. Dépôt du procès-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi) du 8 avril 2025 
 


N.M. Dépôt de la résolution – Canton de Bedford – voie de contournement pendant 
les travaux du chemin Dutch entre la rue Taylor et Rix 
 


N.M. Dépôt d’une lettre de l’Office des personnes handicapées concernant l’envoi 
de matériel promotionnel de la Semaine québécoises des personnes 
handicapées, édition 2025 
 


25-06-212 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Octroi de contrat de gré à gré – Système de compresseur à air respirable 
 
Considérant que le système de compresseurs à air présentement en place au service 
de sécurité incendie est en fin de vie utile; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit remplacer le système de compresseurs à air 
dans la nouvelle caserne des incendies; 
 
Considérant que cet achat fait partie du projet de construction de la nouvelle caserne; 
 
Considérant les soumissions reçues; 
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25-06-212 
(suite) 
 
 


Considérant que le prix le plus bas a été soumis par la firme Levitt Sécurité dans sa 
soumission numéro 4967760-00 pour un montant de 82 677,58 $, plus les taxes 
applicables; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que ce conseil octroie un contrat de gré à gré d’un montant de 82 677,58 $, plus les 
taxes applicables, à la firme Levitt Sécurité pour le système de compresseur d’air 
respirable, selon la soumission numéro 4967760-00 en date du 29 mai 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
   ADOPTÉE  
 


N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 30 mai 2025 sur le site internet 
de la Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Six citoyens ne sont prévalus de la période de questions : 
 
• Est-ce qu’il y a un comité pour l’entretien et les activités du Parc Héritage? Qui 


sont les membres de ce comité et est-il prévu d’élargir le nombre de personne? 
Pour 2025, est-il possible de partager des choses au comité? 


• Les employés de l’école Butler se stationnent sur le long de la rue de la Victoire 
ce qui empêche le nettoyage et le déneigement de la rue, serait-il possible de 
passer plus tôt ou plus tard en dehors des heures de l’école? 


• Quand est-ce que les travaux de la rue Dutch et Taylor sont prévus? Va-t-il y avoir 
plus de surveillance que la dernière fois, car il y a eu des vols de valve d’eau sur 
les bornes fontaines? 


• Est-il possible de récupérer, sécher et revendre le sous-produit qui va être filtré 
par la salle de déphosphatation tertiaire? 


• Allons-nous faire un suivi pour le parc, les plantations et les arbres dans le projet 
des Bâtisseurs? Est-ce qu’on a un projet global de développement de pistes 
cyclables pour le moment pour circuler plus sécuritairement? Est-ce que des 
bollards seront installés sur la voie à côté de la rue Corriveau pour éviter que les 
gros camions puissent passer ou se retourner? 


• Question concernant le fauchage de d’arbres dans le champ en arrière des jardins 
communautaires, sur le terrain rue Marziali et à l’entrée des Sentiers de la Nature. 


 
25-06-213 
 


Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que la séance soit levée à 19h36. 
 


  ADOPTÉE 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 ______________________________________________  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière 
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Nomination maire suppléant 
 
Considérant qu’il est important de nommer un représentant du conseil en l’absence de M. 
Claude Dubois; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil désigne à compter du 9 juillet 2025 le conseiller Pierre LeBlanc à titre de 
maire suppléant de la Ville de Bedford pour un terme de 4 mois, se terminant le 1er 
novembre 2025. 
 
Que ce conseil désigne également à compter du 9 juillet 2025 le conseiller Pierre LeBlanc 
comme représentant de la Ville de Bedford en remplacement de M. Dubois au conseil des 
maires de la MRC Brome-Missisquoi lorsque nécessaire pour une durée de 4 mois, se 
terminant le 1er novembre 2025. 
 
 
          ADOPTÉE 







1, rue Principale, Bedford (Québec) J0J 1A0 


 
EXTRAIT du procès-verbal  


 
d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, tenue au Centre 
communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, le mardi 4 mars 2025 à 19h00. 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Claude 
Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier et  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière. 
 
 


Copie certifiée conforme 
ce 5 mars 2025 
 
 
 
 
 
Me Catherine Nadeau 
Directrice générale adjointe et greffière 
 
Ce procès-verbal ne sera officiel qu’après son adoption par le conseil lors de la prochaine séance régulière. 


Résolution 25-03-73 
 
Nomination maire suppléant 
 
Considérant qu’il est important de nommer un représentant du conseil en l’absence de M. 
Claude Dubois; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil désigne à compter du 4 mars 2025 la conseillère Marie-Pier Tougas à titre de 
mairesse suppléante de la Ville de Bedford pour un terme de 4 mois, se terminant le 8 juillet 
2025. 
 
Que ce conseil désigne également à compter du 4 mars 2025 le conseillère Marie-Pier Tougas 
comme représentante de la Ville de Bedford en remplacement de M. Dubois au conseil des 
maires de la MRC Brome-Missisquoi lorsque nécessaire pour une durée de 4 mois, se terminant 
le 8 juillet 2025. 
 
 
          ADOPTÉE 
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Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation 
et à l’entretien des bâtiments 


 
Le conseiller ______________________ donne avis de motion qu’il, ou en son absence 
un autre conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce 
conseil, l’adoption du Règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à l’entretien des 
bâtiments. 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à 
l’entretien des bâtiments. 
 


 







 


 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BEDFORD 
 
 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 762-25 
 
RÈGLEMENT RELATIF À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
 
 
CONSIDÉRANT la section XII du chapitre IV du titre 1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, A. 19-1) prévoit que toute municipalité est tenue de maintenir en 
vigueur un règlement relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement doit minimalement contenir des normes visant à 
empêcher le dépérissement des bâtiments, à les protéger contre les intempéries et à 
préserver l’intégrité de leur structure;  
 
CONSIDÉRANT que les municipalités du Québec doivent avoir adopté ce règlement d’ici 
le 1er avril 2026; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Bedford désire protéger la qualité et la durabilité de son 
cadre bâti, en particulier afin d’assurer la pérennité des immeubles patrimoniaux de son 
territoire; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion, le dépôt et la présentation du présent règlement ont 
été donnés lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 8 juillet 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE  
 
Proposé par le conseiller 
Appuyé par le conseiller  
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la ville de Bedford adopte le projet de 
règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments. 
 
Le conseil décrète de ce qui suit : 
 
CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
 
1. CHAMPS D’APPLICATION 


Le présent règlement s’applique à l’ensemble des bâtiments du territoire de la Ville de Bedford. 
 
2. OBJET 


Le présent règlement prévoit des normes et des mesures relatives à l’entretien et à l’occupation des 
bâtiments sur le territoire de la Ville de Bedford afin d’empêcher le dépérissement, de les protéger 
contre les intempéries et de préserver l’intégrité de leur structure. 


Les normes qu’il contient visent également à assurer la préservation et la pérennité des bâtiments 
patrimoniaux et à ce que les bâtiments destinés à l’habitation soient, par la qualité de leur état et de 
leur environnement, favorables à la santé, à la sécurité et au confort de leurs occupants. 


Ce règlement vise en outre à favoriser l’utilisation effective des bâtiments destinés à être occupés. 
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3. TERMINOLOGIE 


Les expressions, termes et mots utilisés dans le présent règlement ont le sens et l’application qui 
leur sont attribués au chapitre ayant trait à la terminologie du règlement numéro 699-11, tel 
qu’amendé, sur le zonage en vigueur. Si un mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini 
à ce chapitre, il s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 


Malgré ce qui précède, les mots ou expressions qui suivent ont la signification qui leur est attribuée 
dans le présent règlement : 


« Autorité compétente » : l’inspecteur municipal, son représentant autorisé ou tout fonctionnaire 
chargé de l’application du présent règlement ; 


« Délabrement » : état de détérioration causé par une dégradation volontaire ou par un manque 
d’entretien affectant la structure de la chose et rendant impossible l’usage pour lequel la chose est 
destinée ou conçue ; 


« Éléments extérieurs d’un bâtiment » : désignent des composantes extérieures d’un bâtiment. 
Cette expression inclut notamment une corniche, une terrasse, un balcon, des escaliers, une 
gouttière, un parapet, un couronnement, une ferronnerie, une lucarne, une fausse mansarde, un 
élément architectural caractéristique, y compris leur revêtement ; 


« Enveloppe extérieure d’un bâtiment » : désigne une composante d’un bâtiment qui sépare 
l’intérieur de l’extérieur. Cette expression inclut notamment une toiture, un mur extérieur, un mur de 
fondation, un parement, un linteau, une allège, un j oint de mortier, un joint d’étanchéité, une porte, 
une fenêtre, un accès au toit, une trappe, une cheminée, un élément architectural caractéristique, y 
compris leur revêtement ; 


« Immeuble patrimonial » : un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel 
(c. P- 9002), situé dans un site patrimonial cité conformément à cette loi ou inscrit dans un inventaire 
visé au premier alinéa de l’article 120 de cette loi ; 


« Vétusté » : état de détérioration produit par le temps et l’usure normale et rendant impossible 
l’usage pour lequel une chose est destinée ou conçue. 
 
CHAPITRE 2 – NORMES ET MESURES RELATIVES À L’OCCUPATION ET À L’ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS 
 
SECTION 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
4. INTERDICTION GÉNÉRALE 


Il est interdit de détériorer ou de laisser se détériorer un bâtiment. 
 
5. MAINTIEN EN BON ÉTAT 


Toutes les composantes d’un bâtiment doivent être maintenues en bon état et remplir les fonctions 
pour lesquelles elles ont été conçues, notamment afin de protéger le bâtiment contre les intempéries 
et de préserver l’intégrité de la structure du bâtiment. Elles doivent être entretenues de façon à 
conserver leur intégrité, à résister aux efforts combinés des charges vives, des charges sur la toiture, 
des charges dues à la pression du vent, du poids de la neige et des autres éléments de la nature 
auxquels elles sont soumises. 


Sans restreindre la généralité de ce qui précède, constituent notamment des parties constituantes 
en mauvais état d’entretien : 


1. L’enveloppe extérieure d’un bâtiment ou l’une de ses composantes qui n’est pas étanche 
et qui permet l’infiltration d’air, d’eau ou de neige ou l’intrusion d’oiseaux, de vermine ou 
d’autres animaux à l’intérieur du bâtiment ou des murs ; 


2. Une surface ou une composante extérieure qui n’est pas protégée par l’application de 
peinture, de vernis ou d’un enduit qui correspond aux matériaux à protéger ; 


3. Un mur de briques qui comporte des joints de mortier évidés ou fissurés ; 
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4. Une marche, un escalier, un garde-corps ou un balcon qui est instable, endommagé ou 
affecté par la pourriture ; 


5. Un mur, un plafond ou un mur de fondation qui comporte des trous ou des fissures ; 


6. Une constituante de l’enveloppe extérieur d’un bâtiment où s’accumule l’eau ou l’humidité ; 


7. Une structure ou une composante structurelle déformée, inclinée, qui s’affaisse ou qui 
s’effrite ; 


8. Un matériau qui est contaminé par de la moisissure, que celle-ci ait été ou non dissimulée ; 


9. Un joint d’étanchéité qui est abîmé ou manquant ; 


10. Un carreau de fenêtre brisé ou un cadre de fenêtre pourri ; 


11. Un cadre d’une ouverture extérieure qui n’est pas calfeutré ; 


12. Une partie mobile d’une fenêtre, d’une porte ou d’un puit d’aération ou de lumière qui n’est 
pas jointive ou fonctionnelle ; 


13. Un élément extérieur d’un bâtiment qui est instable, dévissé, pourri ou rouillé ; 


14. Un plancher comportant un revêtement mal joint, tordu, brisé ou pourri ou qui peut constituer 
un danger d’accident. 


 
6. SYSTÈME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 


Le système d’alimentation en eau potable d’un bâtiment doit être maintenu continuellement en bon 
état de fonctionnement et pouvoir être utilisé aux fins auxquelles il est destiné. 
 
7. SYSTÈMES DE CHAUFFAGE, DE VENTILATION ET DE CLIMATISATION 


Les systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation d’un bâtiment doivent être maintenus 
continuellement en bon état de fonctionnement et pouvoir être utilisé aux fins auxquelles il est 
destiné. 


Le système de chauffage doit permettre de maintenir une température ambiante minimale de 21°C, 
mesurée au centre d’une pièce et à un mètre du sol, à l’intérieur de chaque pièce d’un bâtiment 
destinés à des fins d’habitation. 
 
SECTION 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX BÂTIMENTS VACANTS 
 
8. SYSTÈME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 


Malgré l’article 7, le système d’alimentation en eau potable d’un bâtiment vacant doit être fermé et 
drainé, sauf si le fonctionnement du système de chauffage ou du système de protection contre 
l’incendie qui y sont installés requiert une alimentation en eau. 
 
9. SYSTÈMES DE CHAUFFAGE, DE VENTILATION ET DE CLIMATISATION 


Un bâtiment vacant qui a été conçu pour être chauffé doit, du 31 octobre au 30 avril, être maintenu 
à une température d’au moins 10°C, mesurée au centre d’une pièce, à un mètre du sol et à un taux 
d’humidité relative de 30 à 50 %, à l’intérieur de chaque pièce du bâtiment. 
 
10. RÉSISTANCE À L’EFFRACTION 


Les portes d’entrée d’un bâtiment vacant doivent être munies d’un mécanisme de verrouillage 
approprié qui permet l’accès avec une clé, une carte magnétique ou un autre dispositif de contrôle. 


Un bâtiment vacant doit être fermé et verrouillé de façon à en empêcher l’accès par l’une ou l’autre 
de ses ouvertures. 
 
 
 
 







4 
 


11. SURVEILLANCE 


Un bâtiment vacant doit faire l’objet d’une surveillance périodique de manière à identifier les parties 
constituantes du bâtiment qui ne protègent plus contre les intempéries ou qui menacent l’intégrité 
de la structure du bâtiment. 


La surveillance doit couvrir l’ensemble des parties constituantes du bâtiment, y compris les toitures, 
les façades, les ouvertures, ainsi que les installations techniques et les éléments structuraux. 


Un journal détaillé de l’état du bâtiment vacant doit être maintenu par le propriétaire. Ce journal doit 
consigner les résultats de chaque inspection, les observations notées, ainsi que les mesures de 
réparation ou d’entretien entreprises. Le journal doit être mis à jour systématiquement après chaque 
inspection et être disponible pour consultation par l’autorité compétente sur demande. 
 
CHAPITRE 3 – ADMINISTRATION ET INSPECTION 
 
12. RESPONSABLE DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 


L’application de ce règlement est confiée à l’autorité compétente. 
 
13. POUVOIRS D’INSPECTION 


Dans l’exercice de ses fonctions et sur présentation d’une pièce d’identité, l’autorité compétente 
peut, à toute heure raisonnable et aux fins de l’application de ce règlement, visiter un terrain ou une 
construction, une propriété mobilière et immobilière, y pénétrer et l’examiner afin de s’assurer du 
respect de ce règlement. 


Elle peut notamment, dans le cadre de l’application du présent règlement : 


1. Prendre des photographies et des mesures des lieux visés ; 


2. Prélever, sans frais, des échantillons de toute nature à des fins d’analyse ; 


3. Effectuer des essais ou des relevés techniques à l’aide d’un appareil de mesure ; 


4. Exiger la production de livres, de registres ou de documents relatifs aux matières visées par 
ce règlement ou exiger tout autre renseignement qu’il juge nécessaire ou utile ; 


5. Exiger la production d’une analyse, effectuée par une personne compétente en la matière, 
attestant de la sécurité, du bon fonctionnement ou de la conformité à ce règlement d’une 
partie constituante d’un bâtiment ou d’une construction ; 


6. Être accompagné d’une personne dont il requiert l’assistance ou l’expertise. 
 
Le propriétaire, le locataire ou l’occupant doit laisser pénétrer l’autorité compétente sur les lieux. Il 
est interdit d’entraver l’autorité compétente dans l’exercice de ses fonctions ou quelqu’un qui 
l’accompagne. Notamment, nul ne peut le tromper ou tenter de le tromper par des réticences ou des 
déclarations fausses ou trompeuses. 


Le propriétaire, le locataire ou l’occupant doit donner suite aux demandes de l’autorité compétente 
formulées conformément à ce règlement. 
 
14. AVIS DE TRAVAUX 


La Ville de Bedford peut exiger, en cas de vétusté ou de délabrement d’un bâtiment, des travaux de 
réfection, de réparation ou d’entretien de celui-ci. 


Pour ce faire, elle doit transmettre au propriétaire du bâtiment un avis écrit lui indiquant notamment 
les travaux à effectuer pour rendre le bâtiment conforme aux normes et aux mesures prévues par 
le présent règlement ainsi que le délai pour les effectuer. 


Sur demande écrite du propriétaire du bâtiment, la Ville de Bedford peut accorder un délai 
additionnel pouvant aller jusqu’à (6 mois). 
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15. AVIS DE DÉTÉRIORATION 


Si le propriétaire d’un bâtiment ne se conforme pas à l’avis de travaux qui lui est transmis en vertu 
du troisième alinéa de l’article 145.41 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-191), 
le Conseil peut requérir l’inscription sur le registre foncier d’un avis de détérioration. 
 
16. AVIS DE RÉGULARISATION 


Lorsque la Ville de Bedford constate que les travaux exigés dans l’avis de détérioration ont été 
effectués, le Conseil doit, dans les 60 jours de la constatation, requérir l’inscription au registre foncier 
d’un avis de régularisation conformément aux articles 145.41.2 à 145.41.4 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 


Un avis de régularisation est notifié au propriétaire du bâtiment ainsi qu’à tout titulaire d’un droit réel 
inscrit sur le registre foncier à l’égard de ce bâtiment conformément à l’article 145.41.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 
 
17. NON-RESPECT DE L’AVIS DE TRAVAUX 


Dans le cas où le propriétaire du bâtiment omet d’effectuer des travaux de réfection, de réparation 
ou d’entretien, la Cour supérieure peut, sur demande de la Ville de Bedford, autoriser celle-ci à les 
effectuer et à en réclamer le coût du propriétaire. 
 
18. NON-RESPECT DE L’AVIS DE TRAVAUX 


La Ville de Bedford peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout immeuble à l’égard duquel 
un avis de détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les 
travaux exigés dans cet avis n’ont pas été effectués et qui présente l’une ou l’autre des 
caractéristiques suivantes : 


1. Il est vacant depuis au moins un an au moment de la signification de l’avis d’expropriation 
prévu à l’article 9 de la Loi concernant l’expropriation (RLRQ, c. E-25) ; 


2. Son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé ou la sécurité des 
personnes ; 


3. Il s’agit d’un immeuble patrimonial. 
 
CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS FINALES 
 
19. SANCTIONS 


Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne à une disposition du présent règlement, 
commet une infraction et est passible : 


1. S’il s’agit d’une personne physique : 


a) pour une première infraction, d’une amende d’un minimum de 1 000 $ et d’un maximum 
de 10 000 $ ; 


b) pour toute récidive, d’une amende d’un minimum de 2 000 $ et d’un maximum de 
20 000 $ ; 


2. S’il s’agit d’une personne morale : 


a) pour une première infraction, d’une amende d’un minimum de 2 000 $ et d’un maximum 
de 20 000 $ ; 


b) pour toute récidive, d’une amende d’un minimum de 4 000 $ et d’un maximum de 
40 000 $. 


Lorsque l’infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour ou partie de 
jour où elle perdure. Dans tous les cas, les frais de la poursuite s’ajoutent à l’amende. 
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20. SANCTIONS RELATIVES AUX IMMEUBLES PATRIMONIAUX 


Pour une infraction relative à un immeuble patrimonial, quiconque contrevient ou permet que l’on 
contrevienne à une disposition du présent règlement, commet une infraction et est passible : 


1. S’il s’agit d’une personne physique : 


a) pour une première infraction, d’une amende d’un minimum de 2 000 $ et d’un maximum 
de 250 000 $ ; 


b) pour toute récidive, d’une amende d’un minimum de 4 000 $ et d’un maximum de 
250 000 $ ; 


2. S’il s’agit d’une personne morale : 


a) pour une première infraction, d’une amende d’un minimum de 4 000 $ et d’un maximum 
de 250 000 $ ; 


b) pour toute récidive, d’une amende d’un minimum de 8 000 $ et d’un maximum de 
250 000 $. 


Lorsque l’infraction est continue, elle constitue une infraction distincte pour chaque jour ou partie de 
jour où elle perdure. 
 
21. CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE 


L’amende prescrite en cas de récidive peut être imposée sans égard à un changement de 
propriétaire si un avis de détérioration d’un immeuble a été inscrit sur le registre foncier 
conformément aux dispositions prévues à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A - 19.1) et que cet avis a été inscrit préalablement à l’acquisition de l’immeuble par le 
nouveau propriétaire. 
 
22. ABROGATION 


Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 717-15 intitulé R établissant les 
normes relatives à l’occupation et l’entretien des bâtiments. 
 
23. ENTRÉE EN VIGUEUR 


Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 


 
 
 
 
 
 
    
Claude Dubois  Me Catherine Nadeau 
Maire  Directrice générale adjointe et greffière 
 
 
 
Avis de motion, dépôt et présentation du projet de règlement : 2025 
Adoption du projet de règlement :  2025 
Avis public annonçant la consultation publique : 2025 
Assemblée publique de consultation :  2025 
Adoption du règlement :  2025 
Certificat de conformité de la MRC :   2025 
Avis public d’entrée en vigueur :   2025 
Entrée en vigueur :   2025 
 





		5.1 Avis motion règlement 762-2025

		5.1 Règlement numéro 762-25 Occupation et entretien bâtiments_V2
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Adoption du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le règlement numéro 
699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de modifier les normes 
de clôtures 
 
Considérant qu’un projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 3 juin 2025 et qu’il a été mis à la disposition du public; 
 
Considérant qu’aux fins de la résolution numéro 25-06-195, l’avis de motion du présent 
projet de règlement a été dûment donné par monsieur le conseiller Daniel Audette, lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 juin 2025; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de 
modifier les normes de clôtures. 
 
Qu’une assemblée publique de consultation se tiendra prochainement, afin d’expliquer le 
projet de règlement faisant l’objet de la demande et d’entendre les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.  
 
 
          ADOPTÉE 
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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 699-25-33 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 699-11, 
TEL QU’AMENDÉ, INTITULÉ RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE, AFIN DE MODIFIER LES NORMES 
DE CLÔTURES 


 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Bedford a adopté un règlement de zonage afin 
de gérer les usages et l’aménagement de son territoire ; 


 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une 
municipalité de modifier ce règlement ; 


 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire modifier les hauteurs de clôture 
dans les cours avant des terrains de coin ;  


 


CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été donné par Daniel Audette le 3 juin 
2025 ; 


 
CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal tiendra une consultation publique afin 
d'entendre les personnes intéressées ; 


 


PROPOSÉ PAR :  


 


APPUYÉ PAR : 


 


ET RÉSOLU :  


 


EN CONSÉQUENCE, Le Conseil municipal décrète ce qui suit :  
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PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 


1- Le présent règlement s'intitule projet de règlement numéro 699-25-33 
modifiant le règlement no. 699-11, tel qu’amendé, intitulé règlement sur le 
zonage, afin de modifier les hauteurs de clôtures   


 
2- Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, 


article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses 
parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 
parties du règlement continuent de s'appliquer. 


 


PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 
 
3- L’article 63 du règlement est modifié en ajoutant le texte suivant à la fin de 


l’article : 
 
« Une clôture ou une haie d’une hauteur maximale de deux (2) mètres peut 
également être installée à l’intérieur d’une cour avant ne donnant pas sur une 
façade avant d’une résidence dans le cas d’un terrain de coin. Cette dernière 
doit respecter une distance minimale d’un (1) mètre vis-à-vis l’emprise d’une rue.» 


PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 


 
4- Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et 


sur toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de 
zonage. 


 
5- Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
 
 


   


M. Claude Dubois 
Maire 


 Me Catherine Nadeau 
Directrice générale adjointe et greffière 
 







 


 


CERTIFICAT DE RÈGLEMENT 


 


 
Avis de motion 


 
3 juin 2025 


Adoption du premier projet de règlement 8 Juillet 2025 


Transmission à la MRC du projet de règlement et de la 
résolution par laquelle il est adopté. 


 
9 Juillet 2025 


Avis public annonçant la tenue de l’assemblée de 
consultation. 


Au moins 7 jours avant 
l’assemblée publique de 
consultation 


Assemblée publique de consultation. 5 août 2025 


 
Adoption du règlement final* 


 
5 août 2025 


Transmission à la MRC du règlement et de la résolution par 
laquelle il est adopté. 


 
6 août 2025 


Approbation du règlement par la MRC et émission du certificat 
de conformité. 


août ou septembre 2025 


 
Avis public annonçant l’entrée en vigueur du règlement 


Le plus tôt possible après 
l’émission du certificat de 
conformité de la MRC 


Transmission à la MRC d’une copie certifiée conforme du 
règlement accompagné d’un avis attestant la date de son 
entrée en vigueur 


Le plus tôt possible après 
l’entrée en vigueur du 
règlement 


 





		5.2 Réso adoption du projet de règlement numéro 699-25-33

		5.2 Projet Règlement 699-25-33 - Modification clôture
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Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de juin 2025 
 
Proposé par le conseiller  
Appuyé par le conseiller  
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 30 juin 2025, au montant de 
1 654 099,47 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 4 juillet 2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
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Juin 5PX000085 02-06-2025 7, Lévesque 5601941 0 0 Rénovation cuisine et salle de bain 27 000,00 $       27,00 $         $27 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $27,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000086 02-06-2025 35, Mésanges 6479242 0 0 Construction nouvelle maison 457 500,00 $     368,12 $       $457 500,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $368,12 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900394 2 300 $ k


Juin 5PX000087 05-06-2025 6, Dutch 5602012 0 0 Rénovations sous-sol. Remplacement de 37 000,00 $       37,00 $         $37 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $37,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000088 05-06-2025 88, Philipsburg 5601827 0 0 Poulailler urbain -  $                  25,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000089 05-06-2025 103, Pont 5602390 0 0 Rénovations salle de bain 10 000,00 $       20,00 $         $10 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000090 09-06-2025 8, Bernier 5602754 0 0 Ajout rampe de galerie 500,00 $            20,00 $         $500,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900394 2 300 $ k


Juin 5PX000091 11-06-2025 15, Cardinal 6479252 0 0 Remise et patio 3 500,00 $         20,00 $         $3 500,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000092 11-06-2025 30, Mésanges 6479237 0 0 Remise 6 300,00 $         20,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000093 11-06-2025 5, Cardinal 0 0 Remise 5 900,00 $         20,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000094 11-06-2025 21, Victoria Sud 0 0 Lotissement -  $                  50,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $50,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000095 11-06-2025 84, Cardinal 6585423 0 0 Remise 3 455,00 $         20,00 $         $3 455,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900394 2 300 $ k


Juin 5PX000096 16-06-2025 45, Château-d'Ea 5602355 0 0 Piscine hors-terre 10 000,00 $       25,00 $         $10 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000097 18-06-2025 19, Taylor 5601985 0 0 Rénovations porte et galerie 2 000,00 $         20,00 $         $2 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000098 18-06-2025 9, Victoire 5602123 0 0 Ajout d'un 2e étage 67 200,00 $       67,20 $         $67 200,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $67,20 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000099 18-06-2025 24, Bâtisseurs 6566419 0 0 Construction 6 plex 1 200 000,00 $  925,00 $       $1 200 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $925,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000100 18-06-2025 17, Bâtisseurs 6566416 0 0 Construction 6 plex 1 200 000,00 $  925,00 $       $1 200 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $925,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000101 23-06-2025 3, Château-d'Eau 5602666 0 0 Galerie + arbre 5 000,00 $         20,00 $         $5 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 1900394 2 300 $ k


Juin 5PX000102 23-06-2025 42, Dutch 5602119 0 0 Modification pente lucarne 4 000,00 $         20,00 $         $4 000,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $20,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000103 25-06-2025 16, Victoria Nord 6625086 0 0 Construction résidence unifamiliale 299 500,00 $     249,63 $       $299 500,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $249,63 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000104 25-06-2025 64, Église 5602196 0 0 Piscine démontable -  $                  25,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $25,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000105 25-06-2025 75-79, Rivière 5602214 0 0 Création des lots 6 689 182 et 183 -  $                  50,00 $         $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $50,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000106 25-06-2025 35, Campbell 5602460 0 0 Cloture 4 225,00 $         -  $             4 225,00 $      $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Juin 5PX000107 25-06-2025 rue Alcée-Roche Lot. 0 Remembrement de lot -  $                  -  $             $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00 $0,00


Tota 23 4 6 5 1 0 3 0 2 2 22 0 0 0 0 3 343 080,0  $  2 953,95 $    3 330 880,00 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 2 953,95 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $
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Procès-verbal d’une réunion du comité consultatif d’urbanisme tenue le 1er juillet 
2025 au bureau municipal.  
 
 


Sont présents :   M. Daniel Audette 


 M. Pierre Gervais 


 Mme Suzanne Plouffe 


Sont absents : M. Richard Fournier 


 Mme Marie-Pier Tougas-Dupuis 


          
Est également présent : M. Samuel Grenier, inspecteur, agissant à titre de                
secrétaire. 
 
 


C.C.U. 25-07-49 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-50 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-51 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


1. OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé d’ouvrir la réunion à 17h56.  
 
L’ordre du jour est adopté en ajoutant 1 points en varia :  
  


1. Ouverture de l'assemblée ;  
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 26 mai 2025 ; 
3. PIIA – 15, Bâtisseurs (6 logements) ; 
4. DM – 2, rue du Cardinal – piscine en cours avant ; 
5. DM – 29, Château-d’Eau – entrée charretière ;  
6. DM – 69, Rivière – élargir entrée charretière 
7. Demande de modification de règlement – 21 Victoria Sud  
8. Varia  
9. Fermeture de l'assemblée 


 


2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 26 MAI 2025 
 
Il est proposé par unanimement que le procès-verbal du 26 mai 2025 soit adopté en 
modifiant la coquille du nom de « Daniel Fournier » pour « Daniel Audette » au point 
2 du procès-verbal.  
 


Adopté unanimement. 
  


3. PIIA – 15, DES BÂTISSEURS  
 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin d’approuver l’apparence extérieure d’un 
immeuble de 6 logements sur le lot 6 566 417 ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 
;  
 
CONSIDÉRANT que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur 
de FNX Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, 
daté du 2022-12-08 ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 25-011, daté 
du 2025-06-12 ; 
 
CONSIDÉRANT que les matériaux de revêtement extérieur proposé en référence 
au plan d’architecture sont maintenant : 


- De l’acier couleur blanc pur sur la portion AC1 
- De l’acier couleur minerai de fer sur la portion AC2 
- De l’acier couleur gris granite sur la portion AC3 


 
Il est proposé par Pierre Gervais et appuyé de Suzanne Plouffe de recommander au 
conseil d’accorder la demande de PIIA.  


Adopté unanimement. 
 







 


 


 


 
C.C.U. 25-07-52 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-53 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-54 
 
 
 
 
 
 
 


 


4. DÉROGATION MINEURE – 2, RUE DU CARDINAL – PISCINE EN COURS 
AVANT 


 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’implantation d’une piscine 
hors-terre à une distance de 12 pieds (3.6576 mètres) de la ligne d’emprise de 
l’avenue du Château-d’Eau ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande contrevient au règlement de zonage #699-11, 
article 149 exigeant une distance de 5 mètres de l’emprise de rue dans les cas de 
lots de coin ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande est basée sur le plan fourni par le demandeur ;  
 
Il est proposé par Daniel Audette et appuyé de Pierre Gervais de recommander au 
conseil d’accorder la demande de dérogation mineure et permettre l’implantation 
d’une piscine hors-terre à une distance de 12 pieds de l’emprise de l’avenue du 
Château-d’Eau.  


Adopté unanimement. 
 
 


5. DÉROGATION MINEURE – 29, AVENUE DU CHÂTEAU-D’EAU – 
MODIFICATION DE L’ESPACE DE STATIONNEMENT 


 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
espace de stationnement localisé partiellement devant la résidence ;  
 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
espace de stationnement localisé à 0 mètre du terrain voisin gauche ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage 
#699-11 spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 60 
centimètres d’une limite de terrain ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande déroge à l’article 87 du règlement de zonage 
#699-11 spécifiant que les cases de stationnement ne peuvent être situées face à 
la façade principale ;  
 
CONSIDÉRANT que l’aspect visuel du stationnement ne serait pas esthétique s’il 
était composé d’une seule couleur ou matériaux devant la résidence ;  
 
CONSIDÉRANT que l’aménagement du stationnement ne serait pas esthétique s’il 
était collé sur la ligne gauche du terrain ;  
 
Il est proposé par Pierre Gervais et appuyé de Suzanne Plouffe de recommander au 
conseil d’accorder partiellement la demande de dérogation mineure en : 
 


- Permettant l’aménagement du stationnement en façade de la résidence, à la 
condition que la portion devant la résidence soit faite de pavés unis ou d’un 
matériau de couleur différente de l’asphalte du reste du stationnement afin de 
réduire la monotonie de l’asphalte  


- En refusant de réduire la marge de 60 centimètres exigée au règlement. Ce 
60 centimètres devra être remis en végétation.  


 
  


Adopté unanimement. 
 


6. DÉROGATION MINEURE – 69, RUE RIVIÈRE – MODIFICATION DE 
L’ESPACE DE STATIONNEMENT 


 


CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’une 
entrée charretière d’un stationnement d’une largeur de 22 mètres ;  
 







 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-55 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.C.U. 25-07-56 
 
 
 
C.C.U. 25-07-57 
 
 
 


CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
stationnement duquel les manœuvre de stationnement serait faites dans la rue 
Elisabeth ;  
 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
stationnement localisé à moins de 1,5 mètre de l’emprise de la rue Elisabeth ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage 
#699-11 spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 1,5 
mètre d’une emprise de rue ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage 
#699-11 spécifiant que les cases de stationnement doivent être implantées de telle 
sorte que toutes les manœuvres de stationnement se fassent en dehors de la voie 
publique sauf pour les usages résidentiels unifamilial et bifamilial. ;  
 
CONSIDÉRANT que la demande déroge à l’article 89 du règlement de zonage 
#699-11 spécifiant que la largeur maximale d’une entrée charretière d’un usage 
résidentiel est de 7 mètres ;  
 
CONSIDÉRANT la dimension restreinte du terrain ;  
 
CONSIDÉRANT que l’immeuble a 5 logements, requérant des espaces de 
stationnement ;  
 
Il est proposé par Daniel Audette et appuyé de Pierre Gervais de recommander au 
conseil d’accorder la demande de dérogation mineure.  
  


Adopté unanimement. 
 


 


7. DEMANDE DE MODIFICATION DE RÈGLEMENT – 21 VICTORIA SUD 
 
CONSIDÉRANT la demande soumise afin de modifier le règlement de zonage afin 
d’agrandir la zone RA-5 à même la zone ID-1 sur le lot 6 159 923 ;  
 
CONSIDÉRANT que la modification règlementaire n’apporte pas d’avantages pour 
la Ville ;  
 
Il est proposé par Suzanne Plouffe et appuyé de Daniel Audette de recommander au 
conseil de ne pas donner suite à la demande de modification règlementaire.   
  


Adopté unanimement. 
 
 


8. VARIA 
 
Aucun point n’est soulevé en varia. 
 


9. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé unanimement de lever l’assemblée à 19h10.  
 


Adopté unanimement.  
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PIIA – 15, des Bâtisseurs  
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver l’apparence extérieure d’un 
immeuble de 6 logements sur le lot 6 566 417 ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur de FNX 
Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, datés du 
2022-12-08 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 25-011, datés du 
2025-06-12 ; 
 
Considérant que les matériaux de revêtement extérieur proposé en référence au plan 
d’architecture sont maintenant : 
 


- De l’acier couleur blanc pur sur la portion AC1; 
- De l’acier couleur minerai de fer sur la portion AC2; 
- De l’acier couleur gris granite sur la portion AC3; 


 
Proposé par le conseiller 
Appuyé par le conseiller 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA.  
 
 
     ADOPTÉ 
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Dérogation mineure – 2, rue du Cardinal – Piscine en cours avant 
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’implantation d’une piscine hors-terre 
à une distance de 12 pieds (3.6576 mètres) de la ligne d’emprise de l’avenue du Château-
d’Eau ;  
 
Considérant que la demande contrevient au règlement de zonage #699-11, article 149 
exigeant une distance de 5 mètres de l’emprise de rue dans les cas de lots de coin ;  
 
Considérant que la demande est basée sur le plan fourni par le demandeur ;  
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accorde la demande de dérogation mineure et permet l’implantation d’une 
piscine hors-terre à une distance de 12 pieds de l’emprise de l’avenue du Château-d’Eau.  
 
 
     ADOPTÉE 
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Dérogation mineure – 29, avenue du Château-d’Eau – modification de l’espace de 
stationnement 
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un espace de 
stationnement localisé partiellement devant la résidence ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un espace de 
stationnement localisé à 0 mètre du terrain voisin gauche ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 60 centimètres 
d’une limite de terrain ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 87 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que les cases de stationnement ne peuvent être situées face à la façade 
principale ;  
 
Considérant que l’aspect visuel du stationnement ne serait pas esthétique s’il était 
composé d’une seule couleur ou matériaux devant la résidence ;  
 
Considérant que l’aménagement du stationnement ne serait pas esthétique s’il était collé 
sur la ligne gauche du terrain ;  
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accorde partiellement, tel que recommandé par le CCU, la demande de 
dérogation mineure, en : 
 


- Permettant l’aménagement du stationnement en façade de la résidence, à la 
condition que la portion devant la résidence soit faite de pavés unis ou d’un 
matériau de couleur différente de l’asphalte du reste du stationnement afin de 
réduire la monotonie de l’asphalte  
 


- En refusant de réduire la marge de 60 centimètres exigée au règlement et que ce 
60 centimètres devra être remis en végétation.  


 
 
     ADOPTÉE 
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Dérogation mineure – 69, rue Rivière – modification de l’espace de stationnement 
 


Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’une entrée 
charretière d’un stationnement d’une largeur de 22 mètres ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un stationnement 
duquel les manœuvre de stationnement serait faites dans la rue Elisabeth ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un stationnement 
localisé à moins de 1,5 mètre de l’emprise de la rue Elisabeth ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 1,5 mètre d’une 
emprise de rue ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que les cases de stationnement doivent être implantées de telle sorte que 
toutes les manœuvres de stationnement se fassent en dehors de la voie publique sauf 
pour les usages résidentiels unifamilial et bifamilial. ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 89 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que la largeur maximale d’une entrée charretière d’un usage résidentiel est 
de 7 mètres ;  
 
Considérant la dimension restreinte du terrain ;  
 
Considérant que l’immeuble a 5 logements, requérant des espaces de stationnement ;  
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de dérogation 
mineure.  
 
     ADOPTÉE 
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Demande de modification de règlement – 21 Victoria Sud 
 
Considérant la demande soumise afin de modifier le règlement de zonage afin d’agrandir 
la zone RA-5 à même la zone ID-1 sur le lot 6 159 923 ;  
 
Considérant que la modification règlementaire n’apporte pas d’avantages pour la Ville ;  
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil ne donne pas suite, tel que recommandé par le CCU, à la demande de 
modification règlementaire.   
  
     ADOPTÉE 
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Vente des terrains du projet Héritage sur la rue Alcée-Rocheleau 
 
Considérant la résolution numéro 25-05-178 adoptée le 6 mai dernier par le conseil 
municipal relatif à l’acceptation de la proposition de Construction Jolivar (2020) inc.; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit vendre lesdits lots 6 048 936 à 6 048 968 du 
cadastre officiel de la Ville de Bedford; 
 
Considérant que Construction Jolivar (2020) inc. a mandaté le notaire Me Dominique 
Sauvé notaire effectuer la transaction; 
 
 
Proposé par  
Appuyé par 
 
Que ce conseil accepte la vente des lots 6 048 936 à 6 048 968 à Construction Jolivar 
(2020) inc. dans le cadre du projet Héritage au montant de 1 400 000$, plus les taxes 
applicables. 
 
Que ce conseil autorise monsieur le maire, Claude Dubois, et le directeur général, Richard 
Joyal, à signer tous les documents nécessaires à cette transaction pour et au nom de la 
Ville de Bedford. 
 
 
          ADOPTÉE 
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Autorisation de contribution financière – La popote de la Région de Bedford 
 
Considérant que La popote de la région de Bedford sollicite la Ville de Bedford pour une 
contribution financière; 
 
Considérant que l’organisme a livré dans la région de Bedford 13 688 repas en 2024; 
 
Considérant que la Ville de Bedford désire encourager l’organisme à poursuivre sa 
mission auprès de sa clientèle; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accepte de verser la somme de 1 250 $ à La popote de la Région de 
Bedford pour leur permettre d’offrir des repas nutritifs à un prix raisonnable pour les 
résidents de la Ville de Bedford. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 
          ADOPTÉE 
 











1, rue Principale, Bedford (Québec) J0J 1A0 


EXTRAIT du procès-verbal 


d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, tenue au Centre 
communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, le mardi 2 juillet 2024 à 19h00. 


Sont présents : 


Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 


Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
Pierre Le Blanc Marie-Josée Lamothe 
Mona Beaulac 


Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Claude 
Dubois. 


Monsieur le conseiller Yves Gnocchini est absent de son siège. 


Sont également présents :  M. Richard Joyal, directeur général et trésorier et 
Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière. 


Copie certifiée conforme 
ce 3 juillet 2024 


Me Catherine Nadeau 
Directrice générale adjointe et greffière 


Ce procès-verbal ne sera officiel qu’après son adoption par le conseil lors de la prochaine séance régulière. 


Résolution 24-07-230 


Autorisation de contribution financière – La popote de la Région de Bedford 


Considérant que La popote de la région de Bedford sollicite la Ville de Bedford pour une 
contribution financière; 


Considérant que l’organisme a livré dans la région de Bedford 12 666 repas en 2023, soit une 
augmentation par rapport aux 11 613 repas livrés en 2022; 


Considérant que 40% de leurs clients résident sur le territoire de la Ville de Bedford; 


Considérant que la Ville de Bedford désire encourager l’organisme à poursuivre sa mission 
auprès de sa clientèle; 


Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 


Que ce conseil accepte de verser la somme de 1 250 $ à La popote de la Région de Bedford 
pour leur permettre d’offrir des repas nutritifs à un prix raisonnable pour les résidents de la Ville 
de Bedford. 


« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires 
sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 


ADOPTÉE 





		8.1 Résolution autorisation de contribution financière Popote

		8.1 Demande de contribution Popote de la Région

		8.1 24-07-230 Contribution financière La Popote Bedford 2024
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Demande d’autorisation pour la Guignolée Main dans la main 2025 
 
Considérant qu’une demande d’autorisation de mobilisation de brigades de bénévoles a 
été reçue en vue de la prochaine édition du point de collecte de la Guignolée Main dans 
la main 2025; 
 
Considérant que cette année la Guignolée aura lieu le samedi 13 décembre 2025, de 9h 
à 16h, sur le territoire de Brome-Missisquoi et ce, afin d’amasser des fonds au profit du 
Centre de pédiatrie sociale Main dans la Main; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil autorise la mobilisation de brigades de bénévoles à l’intersection de la 
route 235 et de la rue Moreau, pour la collecte de la Guignolée Main dans la main 2025, 
le samedi 13 décembre 2025, de 9h à 16h. 
 
 
          ADOPTÉE 







 
 


 


 


 


1159, rue du Sud, Cowansville (Québec) J2K 2Y7 
reception@cpscmaindanslamain.org | tél : 450-260-1414  


 


Cowansville, le 2 juin 2025 
 
Monsieur Claude Dubois  
Maire  
Ville de Bedford  
1, rue Principale  
Bedford (Québec) J0J 1A0  
 
OBJET : Demande d’autorisation pour la Guignolée Main dans la main 2025 – points de 
collecte 


Monsieur le Maire, 
 
Cette année, la Guignolée du CPSC Main dans la main aura lieu le samedi 13 décembre 2025, de 
9h00 à 16h00 sur le territoire de Brome-Missisquoi. Notre intention est de mobiliser des brigades 
de bénévoles qui amasseront des fonds en respectant les règles de sécurité établies. Comme par 
les années passées, les profits de cette activité serviront à financer le Centre de pédiatrie sociale 
Main dans la main qui vient en aide aux enfants de la région en situation de grande vulnérabilité.  


 


Nous souhaitons obtenir l’autorisation de la Ville pour nous installer à l’endroit suivant : 


• Intersection de la route 235 et de la rue Moreau ou de la route 235 et de la rue de la 
Rivière 


• Au Métro 
 


Nous nous assurerons de la collaboration du ministère des Transports pour les points de collecte 
nécessitant son autorisation. 


 


N’hésitez pas à communiquer avec Mme Kathy Turcotte pour plus de renseignements sur le 
déroulement de cette journée au 450 260-1414, poste 210 ou par courriel à 
reception@cpscmaindanslamain.org. 


Vous êtes cordialement invité, ainsi que les membres du conseil municipal, à vous joindre à nous 
au cours de cette journée pour témoigner de votre sympathie et implication auprès des familles 
qui en ont le plus besoin. 


Vous remerciant à l’avance de votre précieuse collaboration, nous vous prions d’agréer, Monsieur 
le Maire, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 



mailto:reception@cpscmaindanslamain.org





 
 


 


 


 


1159, rue du Sud, Cowansville (Québec) J2K 2Y7 
reception@cpscmaindanslamain.org | tél : 450-260-1414  


 


Dre. Anne Rouleau 
Présidente du conseil d’administration 







1, rue Principale, Bedford (Québec) J0J 1A0 


 
EXTRAIT du procès-verbal  


 
d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, tenue au Centre 
communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, le mardi 2 juillet 2024 à 19h00. 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Marie-Josée Lamothe 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Claude 
Dubois. 
 
Monsieur le conseiller Yves Gnocchini est absent de son siège. 
  
Sont également présents :  M. Richard Joyal, directeur général et trésorier et  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière. 


 


Copie certifiée conforme 
ce 3 juillet 2024 
 
 
 
 


Me Catherine Nadeau 
Directrice générale adjointe et greffière 


 
Ce procès-verbal ne sera officiel qu’après son adoption par le conseil lors de la prochaine séance régulière. 


Résolution 24-07-231 
 
Demande d’autorisation de point de collecte pour la Guignolée du Dr Julien 2024 
 
Considérant qu’une demande d’autorisation de mobilisation de brigades de bénévoles a été 
reçue en vue de la prochaine édition du point de collecte de la Guignolée du Dr Julien; 
 
Considérant que cette année la Guignolée du Dr Julien aura lieu le samedi 14 décembre 2024, 
de 9h à 16h, sur le territoire de Brome-Missisquoi et ce, afin d’amasser des fonds au profit du 
Centre de pédiatrie sociale Main dans la Main; 
 
Proposé par Marie-Josée Lamothe 
Appuyé par Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil autorise la mobilisation de brigades de bénévoles à l’intersection des routes 202 
et 235 pour le point de collecte de la Guignolée du Dr Julien à Bedford, le samedi 14 décembre 
2024, de 9h à 16h. 
 
 
          ADOPTÉE 
 


 





		8.2 Réso Demande d’autorisation de point de collecte - Centre Main dans la main

		8.2 Bedford_autorisation_Guignolée 2025

		8.2 24-07-231 Autorisation brigades Guignolée Dr. Julien décembre 2024
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Autorisation de contribution financière – Fondation Claude De Serres  
 
Considérant que la Fondation Claude De Serre sollicite la Ville de Bedford dans le cadre 
de leur levée de fonds ; 
 
Considérant que l’organisme désire un engagement de contribution financière récurrente 
de 3 ans afin de permettre la pérennité de l’organisme; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que ce conseil accepte de verser la somme de 900 $ en 2025, de 950 $ en 2026 et de 
1000 $ en 2027 à la Fondation Claude De Serre pour leur permettre d’acquérir, de 
renouveler et d’entretenir les équipements fournis à la population. 
 
Que les sommes prévues pour les années 2026 et 2027 seront prévues lors de la 
préparation budgétaire de ces années. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 


ADOPTÉE 
 











1, rue Principale, Bedford (Québec) J0J 1A0


EXTRAIT du procès-verbal


d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, tenue au Centre
communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, le mardi 1er novembre 2022 à 19h00.


Sont présents :


Mmes et MM. les conseillers/conseillères :


Daniel Audette Marie-Pier Tougas
Pierre Le Blanc Marie-Josée Lamothe
Yves Gnocchini Mona Beaulac


Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Claude
Dubois.


Sont également présents : Richard Joyal, Directeur général et secrétaire-trésorier et
Marie-Claude Belisle, adjointe


Copie certifiée conforme
ce 2 novembre 2022


Richard Joyal
Directeur général et secrétaire-trésorier


Ce procès-verbal ne sera officiel qu’après son adoption par le conseil lors de la prochaine séance régulière.


Résolution 22-11-307


Autorisation de contribution financière – Fondation Claude De Serres


Considérant que la Fondation Claude De Serres sollicite la Ville de Bedford dans le cadre de
leur levée de fonds ;


Considérant que l’organisme désire un engagement de contribution financière récurrente de 3
ans afin de permettre la pérennité de l’organisme.


Proposé par le conseiller Pierre Le Blanc
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas


Que ce conseil accepte de verser la somme de 750 $ en 2022, de 800 $ en 2023 et de 850 $
en 2024 à la Fondation Claude De Serres pour leur permettre d’acquérir, de renouveler et
d’entretenir les équipements fournis à la population ;


Que les sommes prévues pour les années 2023 et 2024 seront prévues lors de la préparation
budgétaire de ces années.


« Je, directeur général de la ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires sont suffisants
aux fins de la présente dépense ».


ADOPTÉE





		8.3 Réso - Autorisation de contribution - Fondation Claude De Serres

		8.3 Campagne Finan. Fond. C. DeSerres

		8.3 22-11-307 Autorisation de contribution financière – Fondation Claude De Serres
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Autorisation de paiement du décompte No.6 pour le remplacement des pompes de distribution (Usine 
de filtration et réservoir d’eau potable) 
 


Considérant l’octroi d’un contrat à « Groupe Mécano inc. » pour les travaux de remplacement des pompes de 
distribution (Usine de filtration et réservoir d’eau potable), et ce, en vertu de la résolution 24-05-173 et pour un 
montant de 1 012 828,58$ incluant les taxes applicables; 


Considérant la vérification du décompte No.6 pour les travaux réalisés jusqu’au 13 mai 2025, la réception 
provisoire des travaux ainsi que la recommandation de paiement faites par GBI pour un montant de 55 422,24$ 
incluant les taxes applicables. 


Proposé par   
Appuyé par  
 


Que ce conseil autorise le paiement du décompte No.6 au montant de 55 422,24$ incluant les taxes applicables 
comprenant la libération de 50% de la retenue contractuelle pour la réception provisoire des travaux à « Groupe 
Mécano inc. ». 


« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits budgétaires sont suffisants aux 
fins de la présente dépense ». 


 


             ADOPTÉE 
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1270 rue Lachaine


Laval Québec


H7C 2N7


(450)736-2006


(   )   -


Tél :


Fax : F A C T U R E


No. R.B.Q. 5657-0641-01


No. T.P.S. 84571 8139 RT0001


No. T.V.Q. 1219509266TQ0001


Bon de commandeCode Client
BED01


Date
2025/05/31


No.facture
      4633


VENDU A: Ville de Bedford


1 rue Principale


Bedford Québec


J0J 1A0


PROJET: M24-1692


Bedford - Remplacement Pompes


Description Quantité Prix Unit. Montant


Net 30 jours/2% par mois sur comptes en souffrances


(24% par année)


Remplacement des pompes de distributions


Usine de filtration et réservoir d'eau potable


.


Résolution 24-05-173


.


Contrat 880 912$ + taxes       750.00


Retenue contractuelle de 10%       -75.00


Facturation de la retenue provisoire de 5%    44,045.60


.


Certificat de paiement 6 - Réception provisoire


.


Ordre de changement:


.


ODC-01 : DDC-AUT-01 Pannneau d'entrées et sorties Schneider


Facturation de la retenue provisoire de 5%        81.24


.


ODC-02 : DDC-E-001 Démantèlement transmetteur


Facturation de la retenue provisoire de 5%       239.67


.


ODC-03 : DDC-MP-01 Passage de câble


Facturation de la retenue provisoire de 5%       472.66


.


ODC-04 : DDC-MP-03 Plaque à la base de la pompe     2,831.12


Retenue contractuelle de 10%      -283.11
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1270 rue Lachaine


Laval Québec


H7C 2N7


(450)736-2006


(   )   -


Tél :


Fax : F A C T U R E


No. R.B.Q. 5657-0641-01


No. T.P.S. 84571 8139 RT0001


No. T.V.Q. 1219509266TQ0001


Bon de commandeCode Client
BED01


Date
2025/05/31


No.facture
      4633


VENDU A: Ville de Bedford


1 rue Principale


Bedford Québec


J0J 1A0


PROJET: M24-1692


Bedford - Remplacement Pompes


Description Quantité Prix Unit. Montant


Net 30 jours/2% par mois sur comptes en souffrances


(24% par année)


Facturation de la retenue provisoire de 5%       141.55


SOUS-TOTAL    48,203.73


T.P.S.     2,410.19


T.V.Q.     4,808.32


TOTAL    55,422.24







 
Certificat de paiement n° 06 


Réception provisoire des travaux 


 


 
Repentigny, le 3 juin 2025 
 
 
Monsieur Daniel Moreau, T.P.  450 525-3474 
Conseiller technique  daniel.moreau@ville.bedford.qc.ca  
Ville de Bedford  
1, rue Principale   
Bedford (Québec)  J0J 1A0 
 
 
Client : Ville de Bedford 


Projet : Surveillance des travaux de remplacement des pompes 
de distribution à l’usine de filtration et au réservoir 
d’eau potable 


Dossier gbi :  13910-00 


 
 
 
Monsieur, 


La présente recommandation de réception des travaux est une opinion basée sur la 
conformité générale de l’ouvrage aux plans et devis selon les informations reçues et selon 
les travaux que nous avons observés. Nous ne pouvons statuer sur les autres obligations 
contractuelles entre le donneur d’ouvrage et l’entrepreneur. 


La conformité spécifique ainsi que la qualité de l’exécution des travaux selon les normes et 
règles de l’art demeurent de la seule responsabilité de l’entrepreneur détenant les licences 
à cet effet.  


Dans ces conditions et au meilleur de notre connaissance ainsi que sous réserve de la liste 
de déficiences observées ci-dessous, nous sommes d’opinion que les travaux prévus au 
Contrat ont été généralement exécutés conformément aux plans et devis, et que les 
ouvrages sont devenus prêts pour les usages auxquels ils sont destinés. 


En conséquence, nous recommandons la Réception provisoire des travaux en date du 
13 mai 2025. 



mailto:daniel.moreau@ville.bedford.qc.ca





Objet : Certificat de paiement n° 06 – Réception provisoire des travaux 
Dossier gbi : 13910-00 


Page 2 de 2 
 


 


 


 


Conformément aux documents contractuels, nous vous recommandons le paiement d'une 
somme de 55 422,24 $ (incluant les taxes et la retenue de 5 %) à l’entrepreneur « Groupe 
Mécano inc. » pour les travaux exécutés au projet cité en rubrique. 


Le montant des travaux exécutés à ce jour s'élève à 899 614,39 $ (excluant les taxes et 
retenue). 


Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, Monsieur, 
l'expression de nos sentiments les meilleurs. 


gbi  


 
 
Pascal Rochette, ing. 
Chef de service, Surveillance 
/cb  
 
p.j. Certificat de paiement n° 06 
 Demande de l’Entrepreneur annotée 
 Réception provisoire des travaux 
 Liste des travaux à compléter n°1 annotée 
 Ordre de changement n° 04 
  
c.c. M. Sébastien Gariépy, Président – Groupe Mécano inc. 
 M. Mathieu Renaud, CPA, Comptable – Groupe Mécano inc. 
 M. Richard Joyal, Directeur général et trésorier – Ville de Bedford 


 M. Kevin Deschênes, CPI - gbi 







Certificat de paiement n° 6
Réception provisoire des travaux


100, boul. Brien, local 300
Repentigny (Québec)  J6A 5N4
Tél. : 514 384-4222 
Courriel : info@gbi.ca 


Dossier gbi : 13910-00
Nom Entrepreneur : Groupe Mécano inc.
Date : Le 3 juin 2025 Période : au 31 mai 2025


Prix unitaire Prix global Qté Montant Qté Montant Qté Montant


Partie A: Usine


1.0 Exigences générales


1.1 Gestion, sécurité et organisation au 
chantier


1 Forfaitaire 2 302,00 $ 2 302,00 $ 95,00% 2 186,90 $ 5,00% 115,10 $ 100,00% 2 302,00 $


Total article 1.0 2 302,00 $ 2 186,90 $ 115,10 $ 2 302,00 $


2.0 ICAT


2.1 Fourniture, assemblage, installation, 
MES EFV en coffret: - EFV-510


1 Forfaitaire 29 927,00 $ 29 927,00 $ 100,00% 29 927,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 29 927,00 $


2.2 Fourniture, assemblage, installation, 
MES EFV en coffret : - EFV-510


1 Forfaitaire 29 927,00 $ 29 927,00 $ 100,00% 29 927,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 29 927,00 $


Total article 2.0 59 854,00 $ 59 854,00 $ 0,00 $ 59 854,00 $


3.0 Électricité


3.1 Travaux de 
démantèlement/déplacement/débran
chement


1 Forfaitaire 8 057,00 $ 8 057,00 $ 100,00% 8 057,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 8 057,00 $


3.2 Travaux d'électricité 1 Forfaitaire 51 798,00 $ 51 798,00 $ 100,00% 51 798,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 51 798,00 $


Description
Prévu au contrat


Décompte
actuel


Décompte
cumulé


Décomptes
précédents


Qté prévue


Ville de Bedford
Surveillance des travaux de remplacement des pompes


de distribution à l’usine de filtration et au réservoir d’eau potable
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Prix unitaire Prix global Qté Montant Qté Montant Qté Montant
Description


Prévu au contrat
Décompte


actuel
Décompte


cumulé
Décomptes
précédents


Qté prévue
3.3 Travaux divers et généraux 1 Forfaitaire 27 625,00 $ 27 625,00 $ 100,00% 27 625,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 27 625,00 $


Total article 3.0 87 480,00 $ 87 480,00 $ 0,00 $ 87 480,00 $


4.0 Mécanique de procédé


4.1 Pompe à turbine verticale


4.1.1 Démantèlement des pompes et 
accessoires


3 Unités 2 210,00 $ 6 630,00 $ 3,00 6 630,00 $ 0,00 0,00 $ 3,00 6 630,00 $


4.1.2 Agrandissement des ouvertures 2 Unités 3 073,00 $ 6 146,00 $ 2,00 6 146,00 $ 0,00 0,00 $ 2,00 6 146,00 $


4.1.3 Base de béton pour les coffrets VFD 1 Forfaitaire 4 604,00 $ 4 604,00 $ 100,00% 4 604,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 4 604,00 $


4.1.4 Détection des barres d'armatures 1 Forfaitaire 1 600,00 $ 1 600,00 $ 100,00% 1 600,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 1 600,00 $


4.1.5 Fourniture des pompes 2 Unités 68 226,00 $ 136 452,00 $ 2,00 136 452,00 $ 0,00 0,00 $ 2,00 136 452,00 $


4.1.6 Installation des pompes et accessoires 2 Unités 5 041,50 $ 10 083,00 $ 2,00 10 083,00 $ 0,00 0,00 $ 2,00 10 083,00 $


4.1.7 Mise en service 2 Unités 663,00 $ 1 326,00 $ 2,00 1 326,00 $ 0,00 0,00 $ 2,00 1 326,00 $


4.2 Tuyauterie, vanne et accessoires


4.2.1 Conduite de distribution principale 
350 mm


1 Forfaitaire 48 712,00 $ 48 712,00 $ 100,00% 48 712,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 48 712,00 $


4.2.2 Transmetteur de pression, flotte et 
accessoires


1 Forfaitaire 3 975,00 $ 3 975,00 $ 100,00% 3 975,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 3 975,00 $


4.2.3 Débitmètre magnétique 350 mm 1 Forfaitaire 10 761,00 $ 10 761,00 $ 100,00% 10 761,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 10 761,00 $


4.2.4 Mise en service et désinfection 1 Forfaitaire 7 081,00 $ 7 081,00 $ 100,00% 7 081,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 7 081,00 $


Total article 4.0 237 370,00 $ 237 370,00 $ 0,00 $ 237 370,00 $
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Prix unitaire Prix global Qté Montant Qté Montant Qté Montant
Description


Prévu au contrat
Décompte


actuel
Décompte


cumulé
Décomptes
précédents


Qté prévue


Partie B: Réservoir


5.0 Exigences générales


5.1 Gestion, sécurité et organisation au 
chantier


1 Forfaitaire 2 302,00 $ 2 302,00 $ 95,00% 2 186,90 $ 5,00% 115,10 $ 100,00% 2 302,00 $


Total article 5.0 2 302,00 $ 2 186,90 $ 115,10 $ 2 302,00 $


6.0 ICAT


6.1 Fourniture et assemblage en atelier 
nouveau panneau de contrôle PCL-
200


1 Forfaitaire 80 575,00 $ 80 575,00 $ 100,00% 80 575,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 80 575,00 $


6.2 Installation en chantier panneau de 
contrôle


1 Forfaitaire 4 604,00 $ 4 604,00 $ 100,00% 4 604,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 4 604,00 $


6.3 Programmation et mise en service 1 Forfaitaire 11 510,00 $ 11 510,00 $ 100,00% 11 510,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 11 510,00 $


6.4 Fourniture et assemblage en atelier - 
panneau d'alimentation sans coupure


1 Forfaitaire 8 057,00 $ 8 057,00 $ 100,00% 8 057,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 8 057,00 $


6.5.1 Fourniture, assemblage, installation, 
MES EFV en coffret: - EFV-210


1 Forfaitaire 19 568,00 $ 19 568,00 $ 100,00% 19 568,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 19 568,00 $


6.5.2 Fourniture, assemblage, installation, 
MES EFV en coffret: - EFV-220


1 Forfaitaire 19 568,00 $ 19 568,00 $ 100,00% 19 568,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 19 568,00 $


6.5.3 Fourniture, assemblage, installation, 
MES EFV en coffret: - EFV-230


1 Forfaitaire 19 568,00 $ 19 568,00 $ 100,00% 19 568,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 19 568,00 $


Total article 6.0 163 450,00 $ 163 450,00 $ 0,00 $ 163 450,00 $


7.0 Électricité


7.1 Travaux de 
démantèlement/déplacement/débran
chement


1 Forfaitaire 7 481,00 $ 7 481,00 $ 100,00% 7 481,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 7 481,00 $
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Prix unitaire Prix global Qté Montant Qté Montant Qté Montant
Description


Prévu au contrat
Décompte


actuel
Décompte


cumulé
Décomptes
précédents


Qté prévue
7.2 Travaux d'électricité 1 Forfaitaire 51 798,00 $ 51 798,00 $ 100,00% 51 798,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 51 798,00 $


7.3 Travaux divers et généraux 1 Forfaitaire 17 266,00 $ 17 266,00 $ 100,00% 17 266,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 17 266,00 $


Total article 7.0 76 545,00 $ 76 545,00 $ 0,00 $ 76 545,00 $


8.0 Mécanique de procédé


8.1 Pompe à turbine verticale


8.1.1 Démantèlement des pompes et 
accessoires


4 Unités 1 657,50 $ 6 630,00 $ 4,00 6 630,00 $ 0,00 0,00 $ 4,00 6 630,00 $


8.1.2 Agrandissement des ouvertures 3 Unités 2 593,67 $ 7 781,01 $ 3,00 7 781,01 $ 0,00 0,00 $ 3,00 7 781,01 $


8.1.3 Détection des barres d'armatures 1 Forfaitaire 1 841,00 $ 1 841,00 $ 100,00% 1 841,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 1 841,00 $


8.1.4 Fourniture des pompes 3 Unités 64 201,33 $ 192 603,99 $ 3,00 192 603,99 $ 0,00 0,00 $ 3,00 192 603,99 $


8.1.5 Installation des pompes et accessoires 3 Unités 7 030,67 $ 21 092,01 $ 3,00 21 092,01 $ 0,00 0,00 $ 3,00 21 092,01 $


8.1.6 Mise en service 3 Unités 663,00 $ 1 989,00 $ 2,70 1 790,10 $ 0,30 198,90 $ 3,00 1 989,00 $


8.2 Tuyauterie, vanne et accessoires


8.2.1 Transmetteur de pression, flotte et 
accessoires


1 Forfaitaire 2 609,00 $ 2 609,00 $ 100,00% 2 609,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 2 609,00 $


8.2.2 Débitmètre magnétique 300 mm 1 Forfaitaire 10 645,00 $ 10 645,00 $ 100,00% 10 645,00 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 10 645,00 $


8.2.3 Mise en service et désinfection 1 Forfaitaire 6 418,00 $ 6 418,00 $ 95,00% 6 097,10 $ 5,00% 320,90 $ 100,00% 6 418,00 $


Total article 8.0 251 609,01 $ 251 089,21 $ 519,80 $ 251 609,01 $


9.0 Ordre de changement


9.1 ODC n° 1 (DDC-AUT-01): Panneau 
d'entrées et de sorties Schneider


1 Forfaitaire 1 624,70 $ 1 624,70 $ 100,00% 1 624,70 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 1 624,70 $


9.2 ODC n° 2 (DDC-E-001): 
Démantèlement du transmetteur de 
débit existant


1 Forfaitaire 4 793,43 $ 4 793,43 $ 100,00% 4 793,43 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 4 793,43 $
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Prix unitaire Prix global Qté Montant Qté Montant Qté Montant
Description


Prévu au contrat
Décompte


actuel
Décompte


cumulé
Décomptes
précédents


Qté prévue


9.3 ODC n° 3 (DDC-MP-01): Passage de 
câbles au réservoir Bedford


1 Forfaitaire 9 453,13 $ 9 453,13 $ 100,00% 9 453,13 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 9 453,13 $


9.4 ODC n° 4 (DDC-MP-03): Plaque à la 
base de la pompe 8 po au réservoir


1 Forfaitaire 2 831,12 $ 2 831,12 $ 0,00% 0,00 $ 100,00% 2 831,12 $ 100,00% 2 831,12 $


Total article 9.0 15 871,26 $ 2 831,12 $ 18 702,38 $
880 912,01 $ 896 033,27 $ 3 581,12 $ 899 614,39 $


---------- (89 603,33 $) (358,11 $) (89 961,44 $)
Libération retenue 5 % - Réception provisoire ---------- 0,00 $ 44 980,72 $ 44 980,72 $
Libération retenue 5 % - Réception définitive ---------- 0,00 $ 0,00 $ 0,00 $


880 912,01 $ 806 429,94 $ 48 203,73 $ 854 633,67 $
44 045,60 $ 40 321,50 $ 2 410,19 $ 42 731,68 $
87 870,97 $ 80 441,39 $ 4 808,32 $ 85 249,71 $


1 012 828,58 $ 927 192,83 $ 55 422,24 $ 982 615,06 $


gbi
Préparé par : 


Pascal Rochette, ing.
Chef de service, Surveillance
/cb


Sous-total des articles


Grand total


Retenue 10 %


T.P.S. 5 %
T.V.Q. 9.975 %


Total
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Projet:


Bon de commande M24-1692


Montant de


Item Description des Travaux Quantité Unité Prix Unitaire Montant Demandes la présente


antérieures demande


Partie A Usine


1,0 EXIGENCES GÉNÉRALES


1,1 Gestion, sécurité et organisation au chantier 1 Global 2 302,00  $        2 302,00  $         100% 2 302,00  $        2 186,90  $                115,10  $                 


Sous-Total Article 1,0 2 302,00  $         100% 2 302,00  $        2 186,90  $                115,10  $                 


2,0 ICAT 


2,1 Fourniture, assemblage, installation, MES EFV en coffret: - EFV-510 1 Global 29 927,00  $      29 927,00  $       100% 29 927,00  $      29 927,00  $              -  $                       


2,2 Fourniture, assemblage, installation, MES EFV en coffret : - EFV-510 1 Global 29 927,00  $      29 927,00  $       100% 29 927,00  $      29 927,00  $              -  $                       


Sous-Total Article 2,0 59 854,00  $       100% 59 854,00  $      59 854,00  $              -  $                       


3,0 ÉLECTRICITÉ


3,1 Travaux de démantèlement/déplacement/débranchement 1 Global 8 057,00  $        8 057,00  $         100% 8 057,00  $        8 057,00  $                -  $                       


3,2 Travaux d'électricité 1 Global 51 798,00  $      51 798,00  $       100% 51 798,00  $      51 798,00  $              -  $                       


3,3 Travaux divers et généraux 1 Global 27 625,00  $      27 625,00  $       100% 27 625,00  $      27 625,00  $              -  $                       


Sous-Total Article 3,0 87 480,00  $       100% 87 480,00  $      87 480,00  $              -  $                       


4,0 MÉCANIQUE DE PROCÉDÉ


Pompe à turbine verticale


4,1,1 Démantèlement des pompes et accessoires 3 Unités 2 210,00  $        6 630,00  $         100% 6 630,00  $        6 630,00  $                -  $                       


4,1,2 Agrandissement des ouvertures 2 Unités 3 073,00  $        6 146,00  $         100% 6 146,00  $        6 146,00  $                -  $                       


4,1,3 Base de béton pour les coffrets VFD 1 Global 4 604,00  $        4 604,00  $         100% 4 604,00  $        4 604,00  $                -  $                       


4,1,4 Détection des barres d'armatures 1 Global 1 600,00  $        1 600,00  $         100% 1 600,00  $        1 600,00  $                -  $                       


4,1,5 Fourniture des pompes 2 Unités 68 226,00  $      136 452,00  $     100% 136 452,00  $    136 452,00  $            -  $                       


4,1,6 Installation des pompes et accessoires 2 Unités 5 041,50  $        10 083,00  $       100% 10 083,00  $      10 083,00  $              -  $                       


4,1,7 Mise en service 2 Unités 663,00  $           1 326,00  $         100% 1 326,00  $        1 326,00  $                -  $                       


Tuyauterie, vanne et accessoires


4,2,1 Conduite de distribution principale 350 mm 1 Global 48 712,00  $      48 712,00  $       100% 48 712,00  $      48 712,00  $              -  $                       


4,2,2 Transmetteur de pression, flotte et accessoires 1 Global 3 975,00  $        3 975,00  $         100% 3 975,00  $        3 975,00  $                -  $                       


4,2,3 Débitmètre magnétique 350 mm 1 Global 10 761,00  $      10 761,00  $       100% 10 761,00  $      10 761,00  $              -  $                       


4,2,4 Mise en service et désinfection 1 Global 7 081,00  $        7 081,00  $         100% 7 081,00  $        7 081,00  $                -  $                       


Sous-Total Article 4,0 237 370,00  $     100% 237 370,00  $    237 370,00  $            -  $                       


Partie B Réservoir


5,0 EXIGENCES GÉNÉRALES


5,1 Gestion, sécurité et organisation au chantier 1 Global 2 302,00  $        2 302,00  $         100% 2 302,00  $        2 186,90  $                115,10  $                 


% à ce jour


Demande de paiement #6  - Mai 2025


Ville de Bedford


Travaux exécutés


Remplacement des pompes de distribution à l'usine et au réservoir







gbi 100, boul.Brien, local 300


Repentjgny (Québec) J6A5N4
Tél.:514384-4222
Courriel : info@ebi,ca


Ordre de changement n 4


(Réf. DDC-MP-03)


Client


Projet


Entrepreneur


Dossier gbî
Date


!Ville de Bedford
sSurveillance des travaux de remplacement des pompes


i de distribution à l'usine de filtration et au réservoir


id'eau potable


|Groupe Mécano inc.


^13910-00


i Le 11 mars 2025


Description


DDC-MP-03: Plaque à la base de la pompe 8 po au réservoir


Défa/7 des coûts
Sous-total (avant taxes)


T.P.S. 5~%


T.V.Q. 9,975 %
"GRANDTÔTÀL


Changement de prix impliqué :


2831,12$
141,56$
282,40 $


3 255,08 $
3 255,08 $


Approbation


Pascal Rochette, ing.


Chef de sen/ice. Surveillance


GBi Experts-conseils inc.


2025-03-11


Signature


Richard Joyai
Directeur général et trésorier


Vilte de Bedford
toz^oYH.


Sébastien Gariépy
Président


Groupe Mécano


'(L^z^-o^ - ^


^_-3-


NOTES


Cet ordre de changement, lorsque signé par les trois (3) intervenants, constitue l'ordre de procéder aux travaux décrits dans !es


directives concernées.


A moins d'avis contraire clairement indiqué aux présentes, les travaux impliqués par ce changement devront être conformes aux;


exigences des documents régissant les autres travaux du contrat. De pfus, les frais d'administration, la main-d'œuvre et tous lesj


matériaux requis pour satisfaire à cet ordre de changement seront fournis pour le montant cj-dessus, même s'il ne sont pas]


mentionnés spécifiquement ici.
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Sous-Total Article 5,0 2 302,00  $         100% 2 302,00  $        2 186,90  $                115,10  $                 


6,0 ICAT 


6,1 Fourniture et assemblage en atelier nouveau panneau de contrôle PCL-200 1 Global 80 575,00  $      80 575,00  $       100% 80 575,00  $      80 575,00  $              -  $                       


6,2 Installation en chantier panneau de contrôle 1 Global 4 604,00  $        4 604,00  $         100% 4 604,00  $        4 604,00  $                -  $                       


6,3 Programmation et mise en service 1 Global 11 510,00  $      11 510,00  $       100% 11 510,00  $      11 510,00  $              -  $                       


6,4 Fourniture et assemblage en atelier - panneau d'alimentation sans coupure 1 Global 8 057,00  $        8 057,00  $         100% 8 057,00  $        8 057,00  $                -  $                       


6,5,1 Fourniture, assemblage, installation, MES EFV en coffret: - EFV-210 1 Global 19 568,00  $      19 568,00  $       100% 19 568,00  $      19 568,00  $              -  $                       


6,5,2 Fourniture, assemblage, installation, MES EFV en coffret: - EFV-220 1 Global 19 568,00  $      19 568,00  $       100% 19 568,00  $      19 568,00  $              -  $                       


6,5,3 Fourniture, assemblage, installation, MES EFV en coffret: - EFV-230 1 Global 19 568,00  $      19 568,00  $       100% 19 568,00  $      19 568,00  $              -  $                       


Sous-Total Article 6,0 163 450,00  $     100% 163 450,00  $    163 450,00  $            -  $                       


7,0 ÉLECTRICITÉ


7,1 Travaux de démantèlement/déplacement/débranchement 1 Global 7 481,00  $        7 481,00  $         100% 7 481,00  $        7 481,00  $                -  $                       


7,2 Travaux d'électricité 1 Global 51 798,00  $      51 798,00  $       100% 51 798,00  $      51 798,00  $              -  $                       


7,3 Travaux divers et généraux 1 Global 17 266,00  $      17 266,00  $       100% 17 266,00  $      17 266,00  $              -  $                       


Sous-Total Article 7,0 76 545,00  $       100% 76 545,00  $      76 545,00  $              -  $                       


8,0 MÉCANIQUE DE PROCÉDÉ


Pompe à turbine verticale


8,1,1 Démantèlement des pompes et accessoires 4 Unités 1 657,50  $        6 630,00  $         100% 6 630,00  $        6 630,00  $                -  $                       


8,1,2 Agrandissement des ouvertures 3 Unités 2 593,67  $        7 781,00  $         100% 7 781,00  $        7 781,00  $                -  $                       


8,1,3 Détection des barres d'armatures 1 Global 1 841,00  $        1 841,00  $         100% 1 841,00  $        1 841,00  $                -  $                       


8,1,4 Fourniture des pompes 3 Unités 64 201,33  $      192 604,00  $     100% 192 604,00  $    192 604,00  $            -  $                       


8,1,5 Installation des pompes et accessoires 3 Unités 7 030,67  $        21 092,00  $       100% 21 092,00  $      21 092,00  $              -  $                       


8,1,6 Mise en service 3 Unités 663,00  $           1 989,00  $         100% 1 989,00  $        1 790,10  $                198,90  $                 


Tuyauterie, vanne et accessoires


8,2,1 Transmetteur de pression, flotte et accessoires 1 Global 2 609,00  $        2 609,00  $         100% 2 609,00  $        2 609,00  $                -  $                       


8,2,2 Débitmètre magnétique 300 mm 1 Global 10 645,00  $      10 645,00  $       100% 10 645,00  $      10 645,00  $              -  $                       


8,2,3 Mise en service et désinfection 1 Global 6 418,00  $        6 418,00  $         100% 6 418,00  $        6 097,10  $                320,90  $                 


Sous-Total Article 8,0 251 609,00  $     100% 251 609,00  $    251 089,20  $            519,80  $                 


Directive de changement


ODC-01 DDC-AUT-01 : Panneau d'entrées et de sorties Schneider 1 Global 1 624,70  $        1 624,70  $         100% 1 624,70  $        1 624,70  $                -  $                       


ODC-02 DDC-E-01 : Démantèlement du transmetteur 1 Global 4 793,43  $        4 793,43  $         100% 4 793,43  $        4 793,43  $                -  $                       


ODC-03 DDC-MP-01 : Passage de câbles 1 Global 9 453,13  $        9 453,13  $         100% 9 453,13  $        9 453,13  $                -  $                       


ODC-04 DDC-MP-03 : Plaque à la base de la pompe 1 Global 2 831,12  $        2 831,12  $         100% 2 831,12  $        -  $                         2 831,12  $              


Grand Total 899 614,38  $     100% 899 614,38  $    896 033,26  $            3 581,12  $              


Sous-total 3 581,12  $              


Retenue 10% (358,11) $                


Facture provisoire 44 980,72  $            


Total 48 203,73  $            


TPS (5%) 2 410,19  $              


TVQ (9.975%) 4 808,32  $              


Total de


la demande 55 422,24  $            































Description des coûts


S de Projet; M23-1692


n DC Mëcano : DDC-MP-03


tt de PO


ff révision 0


Projet: Remplacement des pompes de distribution à l'usine et au réservoir


ïate : 2025-03.04 :lient : ViiledeBedford


îescription des travaux :


tel que cidc-mp-03 et soumission en pièce jointe


ïépercusslon sur le calendrier d'éxécution des travaux! jrs}:


4 semaines si l spprobstion est rapide


Equipements et IViatériaux qtés


;ole plate (cptech) Ij


:ransportvers projet 1|


montant unitaire


l 367,00 $


325,00 $
Sous-totai:


ious-traitants qtés montant unitaire


Sous-total;


Location qtés


Equipement d'espace c!os


Pont portique


montant unitaire


81,00 $


Sous-totaf:


Main d'œuvre


Tuyauteur


Fuyauteur - Contremaître


Camion avec outil!age km


Tuyauteur - Frais de déplacement 65km +


Tuyauteur - Frais de déplacement 90km +


Pension


Voyagement


soudeur


tngénene / Gestion de Projet


Heures


4
4


0,5


Taux


88,00$
93,21$
15,00$
37,50 $
42,43 $


137,50 $
0,76$
95,00$
30,00 $


Sous-totai:


Coûts


Total des Équipements / Matériaux


Tota! Sous-Traitants


Total Location


Toïa! de la Main d œuvre


Montant


l 692,00 $
0,00$
0,00$


769.84 $


Grand total de la demande;


Adin+Prof


15%
10%
1S%
15%


: ( toutes taxes excluses


Montant


1367,00 $
$
$
$


325,00 $


l 692,00 $
Montant


$
$
?
$


0,00$
Montant


$
^


0,00$


Montant


352,00 $
372,84 $


$
$
^
$
$
^


45,00 $
769,84 $


Total


1945,80$
0,00$
0,00$


885,32$


2831,12$


Note: te tout est tel que soumSssîon jointe. Tout autre travaux ou demandes qui ne sont pas ventillés dans la soumission sont exclus.
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Octroi d’un mandat de surveillance des travaux pour la réfection des rues Taylor et 


Dutch 


Considérant que la Ville de Bedford va octroyer un contrat à un entrepreneur pour la 


réfection des rues Taylor et Dutch ; 


Considérant que la Ville de Bedford en tant que maître de l’ouvrage, doit s’assurer de 


nommer un maître d’œuvre qui la représentera sur le chantier de construction et qui aura 


la responsabilité de surveiller l’ensemble des travaux ; 


Considérant que la Ville de Bedford a publié l’appel d’offre public BED20250327 sur 


SEAO;  


Considérant qu’une seule offre a été reçue et que cette dernière est jugée conforme ; 


Considérant que cette offre a été analysée par un comité d’évaluation selon les critères 


d’évaluation mentionnés dans la section « Instructions aux soumissionnaires » de l’appel 


d’offres BED20250327 ; 


Considérant que selon l’analyse faite par le comité d’évaluation, la firme « ARTELIA 


Canada inc. » a obtenu un pointage intérimaire supérieur à 70% et que l’offre a été jugée 


suffisamment qualitative pour passer à l’étape suivante de l’évaluation, qui consiste à 


examiner le prix. 


Considérant que la firme « ARTELIA Canada inc. » a obtenu un pointage final de 6.02; 


Proposé par  
Appuyé par  


Que ce conseil octroie le mandat de surveillance des travaux de réfection des rues Taylor 


et Dutch à la firme « ARTELIA Canada inc. » selon les modalités de l’appel d’offres 


BED20250327 et de leur soumission au prix forfaitaire de 219 121,65$ incluant les taxes 


applicables. 


« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 


budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 


 


           ADOPTÉE 





Administration
Pièce jointe
9.2 Projet de résolution - Surveillance travaux-BED20250327.pdf



 
 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford se tiendra en présence des élus au 
Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, au 14, rue Philippe-Côté à 19h. 
 
Toutes questions concernant l’ordre du jour peuvent être transmises à la direction générale de la Ville à 
l’adresse : catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca  afin qu’elles soient traitées en séance tenante. 
 

 

9.3 Octroi d’un contrat pour l’assurance de la qualité et gestion des sols et des 
matériaux sur les travaux de réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase1) 

9.4 Octroi d’un contrat pour la réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1) 

9.5 Mandat à l’Union des Municipalités pour l’appel d’offres #CHI-20262027 relatif 
à l’achat de différents produits chimiques utilisés pour le traitement des eaux 

9.6 Approbation et autorisation de signature de l’entente intermunicipale de 
délégation partielle de compétence et de services concernant le réseau 
régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi 

9.7 Octroi de contrat de gré à gré à Occasion Cowansville pour l’acquisition d’un 
véhicule 

 
10. Service incendie et sécurité publique 

 

10.1 Plan de mise en œuvre du projet de schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie 

 
11. Ressources humaines 
 

11.1 Dépôt de la liste des embauches au 8 juillet 2025 
 
12. Dépôt de correspondance 
 

12.1 Procès-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles de Brome-Missisquoi) du 13 mai 2025 

12.2 Certificat BiblioQualité – Réseau Biblio de la Montérégie  

12.3 Lettre de remerciements – commandite Chœur des Armand 2025 

12.4 Lettre de reconnaissance internationale Parc Héritage projet d’aménagement 
paysager et d’urbanisme durable 

12.5 Attestation d’officialisation Commission de Toponymie 

12.6 Communiqué de Faunes et Parcs Québec – Information rage raton laveur – 
Un premier cas découvert à Bedford 

12.7 Lettre de remerciements de l’étudiant récipiendaire de la bourse de Massey-
Vanier High School 

 
13. Affaires nouvelles 
 
Deuxième période de questions  
 
14. Levée de la séance 
 

14.1 Levée de la séance 
 

 

mailto:catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca



Octroi d’un contrat pour l’assurance de la qualité et gestion des sols et des 


matériaux sur les travaux de réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1)  


 


Considérant que la Ville de Bedford va octroyer un contrat à un entrepreneur pour la 
réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1) ;  


Considérant qu’il y a lieu de faire un contrôle des matériaux et la gestion des sols et des 
matériaux pour assurer la qualité de l’ouvrage ; 


Considérant que la Ville a publié l’appel d’offres public BED20250501 sur SEAO pour 
obtenir des offres de services de firmes spécialisées dans ce domaine ; 


Considérant que la Ville a reçu six (6) offres de services considérées conformes ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


Considérant que les prix soumissionnés incluant les taxes sont les suivants : 


 
ASSURANCE DE LA QUALITÉ ET GESTION DES SOLS ET DES MATÉRIAUX SUR 
LES TRAVAUX DE RÉFECTION DES RUES TAYLOR, DUTCH ET BEST (PHASE 1) 
 


 


GROUPE ABS INC 


 


93 050,51$  


 


LABORATOIRES de la Montérégie 


 


102 574,95$  


 


ENGLOBE CORP. 


 


103 937,03$  


 


SOLMATECH INC 


 


109 670,86$  


 


ARTÉLIA CANADA INC 


 


111 320,63$  


 


CONSTRUCTION ET EXPERTISE PG INC 


 


152 715,54$  


 


Considérant que GROUPE ABS INC a soumis l’offre de services la plus basse pour un 


montant de 93 050,51$ (incluant les taxes) ; 


 


Considérant que le MTMD a accepté les ressources proposées par GROUPE ABS INC; 


Proposé par  


Appuyé par  
 
Que ce conseil octroie le mandat d’assurance qualité et de gestion des sols et des 
matériaux à GROUPE ABS INC pour un montant de 93 050,51$ (incluant les taxes 







applicables) selon les modalités de l’appel d’offres BED20250501 et des Addendas 1, 2 
et 3 ainsi que du formulaire de soumission dûment rempli. 
 


Que la présente résolution fasse office de contrat selon toutes les modalités de l’appel 
d’offres BED20250501.  


 


« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 


budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 


 


          ADOPTÉE 
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             Juin 2025  CHI-20262027/CHAUX-20262027 


Mandat à l'Union des Municipalités du Québec pour l’appel d’offres # CHI-20262027 relatif à l’achat de 
différents produits chimiques utilisés pour le traitement des eaux 
 
Considérant que la Ville de Bedford a reçu une proposition de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de 
préparer, en son nom et au nom d’autres organisations municipales intéressées, un document d’appel d’offres 
pour un achat regroupé de cinq (5) différents produits chimiques utilisés dans le traitement des eaux usées et 
potables : Chlore gazeux 907.2 kg et 68 kg - Hydroxyde de sodium en contenant - Silicate de sodium N en vrac, 
en tôte de 1000 litres, ou baril de 200 kg.liq. - Sulfate d’aluminium - Sulfate ferrique - Hydroxyde de sodium en 
vrac ainsi qu’un avis d’intention pour un achat regroupé de chaux calcique en vrac; 
 
Considérant que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal : 


- permettent à une municipalité (ou MRC ou Régie) de conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 
l’achat de biens; 


- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité s'appliquent aux contrats 
accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 


- précisent que le présent processus contractuel est assujetti au «Règlement numéro 26 sur la gestion 
contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement » adopté par le conseil d’administration 
de l’UMQ; 


  
Considérant que la Ville de Bedford désire participer à cet achat regroupé pour se procurer du Sulfate ferrique 
dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long. 
 
Que la Ville de Bedford confirme son adhésion au regroupement d’achats CHI-20262027 mis en place par 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) visant l’achat de Sulfate ferrique pour la période du 1er janvier 
2026 au 31 décembre 2027 ou selon les durées contenues dans l’appel d’offres. 
 
Que la Ville de Bedford confie à l'UMQ le mandat de préparer, en son nom et celui des autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres, ou un avis d’intention le cas échéant, pour adjuger un ou des 
contrats d’achats regroupés couvrant la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 
 
Que pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Ville de Bedford s’engage à fournir à 
l’UMQ les noms et quantités de produits chimiques dont elle aura besoin annuellement en remplissant le 
formulaire d’inscription en ligne à la date fixée. 
 
Que la Ville de Bedford confie, à l’UMQ, le mandat d’analyse des soumissions déposées et de l’adjudication 
des contrats, selon les termes prévus au document d’appel d’offres et de la loi applicable. 
 
Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Bedford s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle 
avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
 
Que la Ville de Bedford reconnaît que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, 
un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants. Ledit taux est fixé à 1.6 % pour les 
organisations membres de l’UMQ et à 3.5% pour celles non-membres de l’UMQ. 
 
Qu’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités du Québec. 


 
 
           ADOPTÉE 
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Approbation et autorisation de signature de l’entente intermunicipale de délégation 
partielle de compétences et de services concernant le réseau régional d’écocentres 
sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi 


Considérant l’évolution du service et des ententes intermunicipales concernant le réseau 
d’écocentres sur le territoire de Brome-Missisquoi depuis 2013;  


Considérant la fermeture graduelle des services d’écocentres locaux à travers les six 
pôles de la MRC au cours des dernières années; 


Considérant que le conseil des maires reconnaît l’importance d’un service régionalisé en 
matière d’écocentres, afin d’optimiser les ressources, d’assurer une gestion plus 
cohérente et uniforme, et d’améliorer l’accessibilité et l’efficacité du service sur l’ensemble 
du territoire; 


Considérant que le conseil des maires dans les dernières années a investi dans 
l’optimisation des activités de l’écocentre régional situé chez Zone-Éco à Cowansville et 
qu’il a donné son aval au projet d’optimisation de l’écocentre régional pour l’année 2025 
via les résolutions 552-1224 et 120-0325; 


Considérant qu’il devient nécessaire d’actualiser les paramètres d’entente entre la MRC 
et les 21 municipalités afin d’encadrer les services et activités liés au réseau régional 
d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi; 


Considérant que la MRC souhaite exercer, en lieu et place des municipalités locales, la 
compétence relative aux services et activités liés au réseau régional d’écocentres afin 
d'assurer une organisation efficiente, cohérente et régionale du service; 


Considérant qu’il y a lieu à ce que les Municipalités délèguent à la MRC certains de leurs 
pouvoirs, pour permettre notamment à la MRC de conclure une entente intermunicipale 
avec Zone-Éco et à établir un réseau régional d’écocentres ; 


Considérant qu’en fonction des réalités locales, l’entente proposée rend possible pour les 
municipalités la mise en place de services locaux complémentaires ou encore, la 
possibilité d’offrir un service ou un projet particulier, sous certaines conditions ; 
 
Considérant que les Parties désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et 
suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C -27.1 et des articles 468 et suivants 
de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, afin de conclure l’Entente de délégation 
partielle de compétences et de services concernant le réseau régional d’écocentres sur 
le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’établir entre les Parties notamment comment régir le 
fonctionnement, prévoir les obligations ainsi que les modalités de répartition des 
contributions financières ;  
 
Proposé par 
Appuyé par  
 







 


Que le conseil de la Ville de Bedford approuve l’Entente de délégation partielle de 
compétences et de services concernant le réseau régional d’écocentres sur le territoire 
de la MRC de Brome-Missisquoi (l’ «Entente »). 
 
Que le conseil autorise et mandate Monsieur Claude Dubois, maire, et Monsieur Richard 
Joyal, directeur général, à signer pour et au nom de la municipalité ladite Entente. 
 
Que le conseil nomme à titre de contact aux fins de recevoir les communications et la 
transmission des avis requis aux termes de l’Entente, la ressource occupant la fonction 
de Directeur général au sein de la Ville de Bedford. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Brome-Missisquoi. 


 


ADOPTÉE 
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 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 


DE BROME-MISSISQUOI 
 


 


ENTENTE INTERMUNICIPALE DE DÉLÉGATION PARTIELLE DE 


COMPÉTENCES ET DE SERVICES CONCERNANT LE  
RÉSEAU RÉGIONAL D’ÉCOCENTRES SUR LE TERRITOIRE DE LA  


MRC DE BROME-MISSISQUOI 
 


 
ENTRE   
   


La MRC de Brome-Missisquoi, 
personne morale de droit public 
ayant son centre administratif au 749, 
rue Principale, Cowansville (Québec)  
J2K 1J8, représentée par le préfet et 
le directeur général et greffier-
trésorier ou le directeur général 
adjoint, dûment autorisés en vertu de 
la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « MRC » ; 


ET La Municipalité du Village 
d’Abercorn, personne morale de 
droit public ayant son hôtel de ville 
au 10, rue des Églises Ouest, 
Abercorn (Québec) J0E 1B0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 
   


La Municipalité du Canton de 
Bedford, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 237, 
route 202 Est, Bedford (Québec)  
J0J 1A0, représentée par le maire et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Bedford, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 1, rue Principale, 
Bedford (Québec) J0J 1A0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 
   


La Municipalité de Bolton-Ouest, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 9, chemin 
Town Hall, Bolton-Ouest (Québec) J0E 
2T0, représentée par le maire et par 
le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Brigham, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 118, 
avenue des Cèdres, Brigham 
(Québec) J2K 4K4, représentée par 
le maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ;  
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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La municipalité du Village de Brome, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 345, 
chemin Stagecoach, Brome (Québec)  
J0E 1K0, représentée par le maire et 
le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Bromont, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 88, boulevard 
Bromont, Bromont (Québec)  
J2L 1A1, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Ville de Cowansville, personne 
morale de droit public ayant son hôtel 
de ville au 220, place Municipale, 
Cowansville (Québec) J2K 1T4, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Dunham, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 3777, rue 
Principale, Dunham (Québec) J0E 
1M0, représentée par le maire et 
par le greffier, dûment autorisés en 
vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Municipalité d’East Farnham, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 228, rue 
Principale, East Farnham (Québec)  
J2K 4T5, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Farnham, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 477, rue Hôtel-de-
Ville, Farnham (Québec) J2N 2H3, 
représentée par le maire, ou en son 
absence le maire suppléant, et par 
le directeur général et greffier, ou 
en son absence le greffier adjoint, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Municipalité de Frelighsburg, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 2, place 
Hôtel-de-Ville, Frelighsburg (Québec) 
J0J 1C0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Lac-Brome, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 122, chemin 
Lakeside, Lac-Brome (Québec)  
J0E 1V0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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La Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 900, 
rue Principale, Notre-Dame-de-
Stanbridge (Québec) J0J 1M0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Pike River, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 548, 
route 202, Pike River (Québec)  
J0J 1P0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Municipalité de Saint-Armand, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 414, 
chemin Luke, 
Saint-Armand (Québec) J0J 1T0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général et greffier-trésorier, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Saint-Ignace-de-
Stanbridge, personne morale de 
droit public ayant son hôtel de ville 
au 692, rang de l’Église Nord, Saint-
Ignace-de-Stanbridge (Québec)  
J0J 1Y0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Municipalité de Sainte-Sabine, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 185, rue 
Principale, Sainte-Sabine (Québec)  
J0J 2B0, représentée par le maire et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Stanbridge East, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 12, rue 
Maple, Stanbridge East (Québec)  
J0J 2H0, représentée par le maire, et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   


La Municipalité de Stanbridge 
Station, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 229, 
rue Principale, Stanbridge Station 
(Québec) J0J 2J0, représentée par le 
maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ;  
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Sutton, personne morale 
de droit public ayant son hôtel de 
ville au 11, rue Principale Sud, Sutton 
(Québec) J0E 2K0, représentée par le 
maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexées à la présente ;  
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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L’expression « Municipalités » est réputée désigner chaque Municipalité à 
l’exception de la MRC. La MRC et les Municipalités sont collectivement appelées 
les « Parties ». 


CONSIDÉRANT l’évolution du service et des ententes intermunicipales concernant 
le réseau d’écocentres sur le territoire de Brome-Missisquoi depuis 2013 ;  


CONSIDÉRANT la fermeture graduelle des services d’écocentres locaux à travers 
les six pôles de la MRC au cours des dernières années ; 


CONSIDÉRANT que le conseil des maires reconnaît l’importance d’un service 
régionalisé en matière d’écocentres, afin d’optimiser les ressources, d’assurer une 
gestion plus cohérente et uniforme, et d’améliorer l’accessibilité et l’efficacité du 
service sur l’ensemble du territoire ; 


CONSIDÉRANT que le conseil des maires dans les dernières années a investi dans 
l’optimisation des activités de l’écocentre régional situé chez Zone-Éco à 
Cowansville et qu’il a donné son aval au projet d’optimisation de l’écocentre 
régional pour l’année 2025 via les résolutions 552-124 et 120-0325 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devient nécessaire d’actualiser les paramètres d’entente 
entre la MRC et les 21 municipalités afin d’encadrer les services et activités liés au 
réseau régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite exercer, en lieu et place des municipalités 
locales, la compétence relative aux services et activités liés au réseau régional 
d’écocentres afin d'assurer une organisation efficiente, cohérente et régionale du 
service ; 


CONSIDÉRANT qu’il y a lieu à ce que les Municipalités délèguent à la MRC certains 
de leurs pouvoirs, pour permettre notamment à la MRC de conclure une entente 
intermunicipale avec Zone-Éco et à établir un réseau régional d’écocentres ; 
 
CONSIDÉRANT que les Parties désirent se prévaloir des dispositions des 
articles 569 et suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C -27.1 et des 
articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, afin de conclure 
l’Entente de délégation partielle de compétences et de services concernant le 
réseau régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’établir entre les Parties notamment comment régir 
le fonctionnement, prévoir les obligations ainsi que les modalités de répartition 
des contributions financières ;  
 
CONSIDÉRANT qu’en fonction des réalités locales, la présente entente rend 
possible pour les municipalités la mise en place de services locaux 
complémentaires ou encore, la possibilité d’offrir un service ou un projet 
particulier, sous certaines conditions ; 
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Article 1. PRÉAMBULE 
 


Le préambule fait partie intégrante de l’Entente. 
 
Article 2. INTERPRÉTATION 


 
2.1. Définitions 


 


« Écocentre » : Désigne un lieu de dépôt permanent de matières 
résiduelles axé principalement à des fins de réemploi, de recyclage et 
de valorisation afin de permettre à une clientèle desservie de se 
départir d’une multitude de matières qui ne sont pas acceptées lors 
des collectes régulières (matières recyclables, matières organiques, 
déchets) ou en complémentarité avec celles-ci.  
 
« Écocentre régional » : Écocentre actuellement situé au 2 500, rang 
Saint-Joseph à Cowansville sur la propriété de Zone-Éco. Aux fins de 
l’Entente, l’Écocentre régional est l’un des Écocentres du Réseau 
régional d’écocentres. Si ladite adresse change dans le futur, le terme 
« Écocentre régional » est réputé l’inclure. 
 
« Réseau régional d’écocentres » : Ensemble d’Écocentres (existants 
ou à venir) répartis sur le territoire de la MRC et gérés ou coordonnés 
par la MRC en vertu de la présente Entente, dans le but d’offrir une 
couverture territoriale efficace, complémentaire et évolutive, tenant 
compte des besoins locaux et régionaux. 
 
« Entente » : Désigne le présent document, ses annexes à l’exception 
des résolutions de signature, ainsi que toutes les modifications qui 
sont adoptées en conformité avec l’Entente. 
 
« Matières sous REP » : Comprends les matières et produits assujettis 
à un programme lié à la responsabilité élargie des producteurs et 
encadrés par le Règlement sur la récupération et la valorisation de 
produits par les entreprises (Q.2 r.40.1). 
 
« Résidus domestiques dangereux (RDD) » : De natures très diverses, 
il peut s’agir de produits toxiques, inflammables, corrosifs ou 
explosifs ; comme par exemple, des résidus de pesticides, de peinture, 
de piles et d’ampoules, de produits de nettoyage et d’entretien ou de 
médicaments. Certains de ces RDD sont couverts par la responsabilité 
élargie des producteurs (REP), pour lesquels existent un ou plusieurs 
programmes de récupération coordonnés à l’échelle du territoire 
québécois. 
 
« Service local complémentaire » : Désigne toute initiative mise en 
place par une municipalité visant à offrir à sa population un point de 
dépôt ou un service pour certaines catégories de matières résiduelles, 
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de manière ponctuelle ou permanente, et ce, en complémentarité 
avec les services offerts dans le Réseau régional d’écocentres. 
 
Ce service peut inclure, sans s’y limiter : 


• Un point de dépôt ou la collecte de matières spécifiques (ex. : 
branches, résidus verts, encombrants, piles, ampoules, 
électroniques, etc.) ; 


• Des événements ponctuels de type collecte spéciale ou 
journée de récupération. 


 
« Zone-Éco » : Désigne l’un des noms de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi aussi connue 
sous le nom de « R.I.G.M.R.B.M. » ou « Régie intermunicipale 
d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi ». Si ladite 
entité change de nom dans le futur, « Zone-Éco » est réputé inclure 
ledit nom. 
 
2.2. Exécution de l’Entente 


 


L’Entente s’exécute et s’interprète en fonction des lois en vigueur. 
 


2.3. Portée de la responsabilité des Municipalités  
 


À moins d’une disposition contraire de l’Entente et/ou que la nature 
de l’obligation l’exige, les obligations, pouvoirs et responsabilités de 
chaque Municipalité sont limités à leur territoire respectif.   


 
2.4. Autorité décisionnelle 


 


À moins de dispositions contraires à la présente Entente ou qu’une 
disposition législative prévoie le contraire, lorsqu’il est prévu à la 
présente Entente qu’une décision doit être prise par la MRC, cette 
décision est prise par les seuls représentants des Municipalités qui ont 
effectué les délégations prévues à la présente Entente. Seuls ces 
représentants sont habilités à participer aux délibérations et aux votes 
du conseil de la MRC quant à l’exercice des fonctions déléguées et les 
règles relatives au quorum, à la prise de décision et au nombre de voix, 
édictées aux articles 200 à 202 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, s’appliquent à ces représentants. 


 


2.5. Autres municipalités 
 


Rien dans la présente Entente ne doit s’interpréter comme 
empêchant une Partie de conclure une entente avec un tiers pour le 
partage d’une ressource, d’une immobilisation ou d’un actif 
quelconque.  
 
2.6. Zone-Éco 


 


Rien dans la présente Entente ne doit s’interpréter comme 
empêchant une municipalité locale du territoire d’exercer ses droits 
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ou d’accomplir ses actes existants auprès de Zone-Éco ou encore de 
continuer ses relations avec l’organisme, dans les matières qui ne 
concernent pas le Réseau régional d’écocentres. 


 


2.7. Remplacement 
 


La présente entente abroge et remplace, entre les Parties, l’ensemble 
des ententes intermunicipales ou des actes concernant l’implantation 
d’un réseau d’Écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-
Missisquoi, ainsi que toutes les modifications rattachées qui sont 
survenues entre la MRC et les municipalités. 


 


Article 3. OBJET DE L'ENTENTE ET MODE DE FONCTIONNEMENT  
 


3.1. Délégation partielle à la MRC 
 


La présente Entente a pour objet et comme mode de fonctionnement 
de déléguer à la MRC une partie de la compétence des Municipalités 
relatives aux matières résiduelles, soit celle concernant les services et 
activités liés au Réseau régional d’écocentres dont notamment sa 
gestion, son développement ou son exploitation.  


  
La présente délégation inclut notamment le pouvoir :  


 
a) De permettre à la MRC, le cas échéant, de conclure et de 


signer toutes les ententes requises ou modifications de celles-
ci avec Zone-Éco, toutes autres personnes physiques ou 
morales, municipalités, organismes, fournisseurs ou autre, à 
l’occasion de la délégation partielle qui lui est faite ; 


b) De conclure et de signer les contrats, les ententes et/ou faire 
les appels d’offres requis ou modifications de ceux-ci, s’il y a 
lieu, à l’occasion de la délégation partielle qui lui est faite ; 


c) La MRC détiendra également le pouvoir d’accomplir les actes 
qui sont prévus à la présente Entente. 


 
3.2. Services 


 


La présente Entente a également pour objet et comme mode de 
fonctionnement de prévoir que les Municipalités et la MRC se 
rendront mutuellement certains services, conformément à l’Entente, 
notamment en lien et/ou à l’occasion de la présente Entente et/ou de 
leurs compétences respectives. Malgré les délégations prévues à la 
présente Entente, les Parties conservent les pouvoirs nécessaires aux 
fins de se rendre les services qui y sont prévus.  


 
Article 4. RESPONSABILITÉS DE LA MRC 
 


Aux fins de la présente Entente, la MRC s’engage à collaborer avec les 
Municipalités. La MRC détient également les obligations, pouvoirs et 
responsabilités suivantes : 
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a) Voir à la planification, l’organisation, la gestion, l’exploitation, 
le développement et la supervision du Réseau régional 
d’écocentres ; 


b) Déterminer, avec ses partenaires, le cas échéant, dont Zone-
Éco, les matières acceptées dans le Réseau régional 
d’écocentres ;  


c) Assurer la gestion et la prise en charge appropriée de toutes 
les matières, incluant les matières sous REP (actuelles et 
futures), qui transigent par le Réseau régional d’écocentres et 
s’il y a lieu, mettre en place les ententes, procédures et 
installations nécessaires ; 


d) Assurer le suivi administratif de toute entente conclue avec 
Zone-Éco ou tout autre partenaire ou fournisseur ; 


e) Coordonner la transmission des informations et/ou des 
communications nécessaires aux Municipalités, afin qu’elles 
partagent le tout au sein de leurs réseaux, le cas échéant ; 


f) Sur demande, fournir aux Municipalités dans le délai requis 
tous les documents et/ou les informations nécessaires ; 


g) Étudier toute question de sa compétence, se renseigner sur 
les enjeux des matières résiduelles et analyser toute 
optimisation de services liée au Réseau régional d’écocentres 
et tenir informées les Municipalités concernées ;  


h) Présenter au conseil des maires tout projet de 
développement, de modification ou d’optimisation du Réseau 
régional d’écocentres. Le tout devra être précédé d’une 
analyse de besoins et accompagné d’une estimation des 
impacts techniques et financiers ; 


i) Informer les Municipalités de toute évolution du réseau et de 
les consulter de manière transparente et régulière par le biais 
des mécanismes prévus à la présente ; 


j) Exercer la compétence déléguée de manière efficace et selon 
les normes environnementales applicables ;  


k) Assurer un service de qualité et équitable à la clientèle 
desservie de toutes les Municipalités participantes ; 


l) Produire un rapport annuel sur les services et les activités du 
Réseau régional d’écocentres ; 


m) Réaliser les activités d’information, de sensibilisation et 
d’éducation incluant la diffusion d’informations pratiques ; 


n) Assurer le service à la clientèle en général en lien avec le 
service du Réseau régional d’écocentres ; 


o) Obtenir le consentement des personnes physiques 
concernées, lorsque requis, si un suivi nécessite la 
transmission d’informations personnelles de personnes 
physiques de la MRC aux municipalités, le tout, 
conformément à la Loi ; 


p) Accomplir tout acte requis afin de veiller au respect de ses 
engagements prévus à l’Entente. 
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Article 5. RESPONSABILITÉS DES MUNICIPALITÉS 
 


Aux fins de la présente Entente, les Municipalités s’engagent à 
collaborer avec la MRC. Les Municipalités détiennent également les 
obligations, pouvoirs et responsabilités suivantes : 


 
a) Participer à la transmission des informations et/ou 


communications nécessaires au sein de leurs réseaux et 
outils, à la demande de la MRC ; 


b) En complémentarité avec les activités de la MRC, assurer un 
premier niveau de service à la clientèle auprès de leurs 
citoyens concernant le Réseau régional d’écocentres, 
notamment en répondant aux questions de base (ex. : heures 
d’ouverture, emplacement des sites, types de matières 
acceptées). Pour toute demande spécifique, technique ou liée 
à la gestion ou à l’évolution du service, les municipalités 
redirigent les citoyens vers la MRC, Zone-Éco ou tout autre 
partenaire désigné par la MRC, le cas échéant. Ces derniers 
sont responsables de la coordination et du traitement des 
demandes spécialisées et du service ; 


c) Obtenir le consentement des personnes physiques 
concernées, lorsque requis, si un suivi nécessite la 
transmission d’informations personnelles de personnes 
physiques de la Municipalité à la MRC, le tout, conformément 
à la Loi. 


d) La transmission à la MRC dans les délais requis, de tous les 
documents, informations, redditions de comptes et 
renseignements nécessaires, exigée par la MRC ;  


e) Prendre toute mesure requise afin de favoriser le respect de 
ses obligations prévues à l’Entente ;  


f) Participer aux rencontres d’informations ou techniques 
nécessaires, lorsque requis ; 


g) Sur demande, collaborer avec la MRC à la rédaction des 
documents contractuels nécessaires ; 


h) Assumer tous les frais et dépenses décrits à la clause 
« CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES »; 


i) Accomplir tout acte requis afin de veiller au respect de ses 
engagements prévus à l’Entente 


 
Article 6. OFFRE LOCALE COMPLÉMENTAIRE PAR UNE MUNICIPALITÉ 
 


6.1. Offre d’un service local complémentaire 
 
Une Municipalité peut, à son initiative et à ses frais, offrir un service 
local complémentaire pour certaines catégories de matières, sous 
réserve des conditions suivantes : 


a) Un tel service peut être offert que pour les catégories de 
matières acceptées dans le Réseau régional d’écocentres ; 


b) Les RDD, à l’exception des piles et des ampoules visées par un 
programme de REP, ne peuvent être acceptés ; 
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c) Assurer la gestion et les opérations adéquates de toutes les 
matières sous REP acceptées, actuelles ou à venir, qui 
transitent par le service local complémentaire, et, le cas 
échéant, mettre en place les ententes, les procédures, les 
installations et services nécessaires ; 


d) Il ne peut s’agir d’un service d’Écocentre non rattaché au 
Réseau régional d’écocentres, à moins d’une entente 
spécifique de partenariat entre la MRC et la municipalité ; 


e) Informer par écrit la MRC de son intention au moins six (6) 
mois avant le début de la mise en place du service ; 


f) Fournir à la MRC une description du service envisagé, de ses 
objectifs, de son emplacement, des types de matières visées, 
de l’horaire d’ouverture et des modalités de fonctionnement 
et de valorisation ; 


g) Respecter l’ensemble des lois, règlements et normes 
applicables, détenir toutes les autorisations requises et 
mettre en œuvre les bonnes pratiques reconnues afin 
d’assurer la sécurité des personnes, des infrastructures et de 
l’environnement ; 


h) Prioriser l’acheminement des matières vers le site de Zone-
Éco ou, lorsque pertinent, vers une filière de valorisation 
locale reconnue, si celle-ci permet une gestion équivalente ou 
supérieure ; 


i) Offrir un service à la clientèle en général, ainsi que la 
transmission d’information et d’outils de communication ; 


j) Être en mesure de fournir un rapport annuel, dans le format 
requis par la MRC, indiquant notamment le taux de 
participation ou l’achalandage, la quantité et le type de 
matières recueillies, les partenaires impliqués, ainsi que le 
taux de valorisation obtenu pour les matières ; 


k) Fournir toute autre information additionnelle qui permettra 
une bonne compréhension et un suivi du service. 
 


6.2. Compatibilité et non-concurrence 
 


Le service local complémentaire doit être compatible avec les 
objectifs régionaux de la présente entente et s’inscrire dans une 
logique de complémentarité, sans compromettre la cohérence, la 
viabilité ou l’efficacité du Réseau régional d’écocentres, y compris 
l’Écocentre régional. 
 
Advenant le cas, où une Municipalité souhaite mettre en place un 
service local complémentaire ou un projet particulier qui ne respecte 
pas l’ensemble des conditions prévues à l’article 6.1, et/ou si le service 
local complémentaire ou le projet particulier proposé présente un 
risque de chevauchement ou de concurrence avec les services 
régionaux, elle doit obligatoirement conclure une entente spécifique 
de partenariat conjointement avec la MRC avant d’implanter ou de 
modifier le service local complémentaire ou le projet particulier.  
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6.3. Coûts et responsabilité 
 


La Municipalité assume l'entière responsabilité de la mise en place, de 
la gestion, de l’exploitation et du financement de tout service local 
complémentaire ou de tout projet particulier, sauf si une entente 
spécifique de partenariat est conclue avec la MRC prévoyant des 
modalités de collaboration ou de partage, notamment lorsque le 
service est expressément ouvert à l’ensemble des municipalités du 
territoire de Brome-Missisquoi. 
 
La Municipalité est également responsable, à titre exclusif, de toutes 
les obligations légales ainsi que de tout préjudice, dommage, erreur, 
acte ou omission découlant de l’implantation ou de l’exploitation de 
tout service local complémentaire ou de tout projet particulier. 


 
6.4. Contribution à la MRC 


 
Offrir tout service local complémentaire ou tout projet particulier 
n’exempte pas la Municipalité des contributions financières, dont sa 
contribution annuelle à la MRC, au fonctionnement du Réseau 
régional d’écocentres. 


 
ARTICLE 7. DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU RÉGIONAL D’ÉCOCENTRES  
 


Il est convenu que la présente Entente permet à la MRC, sans qu’il soit 
requis d’y apporter une modification formelle ou de conclure une 
nouvelle entente : 


 
a) Ajouter de nouveaux Écocentres au Réseau régional 


d’écocentres sur la base des besoins identifiés sur le territoire, 
en concertation ou selon une entente spécifique de 
partenariat avec les municipalités concernées ; 


b) Développer, modifier ou optimiser les services existants sur la 
base des besoins identifiés sur le territoire, en concertation 
avec les municipalités concernées. 


 
Nonobstant ce qui précède, advenant où les projets envisagés 
entraînent des répercussions directes sur les ressources internes 
d’une ou de plusieurs municipalités, ou requièrent leur participation 
active sur les plans opérationnel, administratif ou communicationnel, 
la MRC devra impérativement travailler en collaboration avec les 
municipalités concernées afin d’en évaluer les implications, convenir 
des modalités de participation et assurer une mise en œuvre 
concertée. 


 
ARTICLE 8. INTERRUPTION DE SERVICES  
 


Malgré toutes stipulations contraires, la MRC ne pourra être tenue en 
défaut dans l’un ou l’autre des cas suivants : 







 


Entente intermunicipale de délégation partielle de compétences et de services  
concernant le Réseau régional d’écocentres sur le territoire de la  
MRC de Brome-Missisquoi  page 12 


a) Le(s) interruption(s) de service(s) ou l’absence de 
disponibilité(s) de Zone-Éco ou de tout autre partenaire de la 
MRC en lien avec le Réseau régional d’écocentres ; 


b) L’absence de soumissionnaire(s), de fournisseur(s) ou de 
ressources disponible(s) ou intéressé(s), selon le cas, à rendre 
le service en fonction des besoins des Parties ; 


 
Lorsque l’une ou l’autre de ces situations survient, la MRC avise dès 
que possible les Municipalités concernées de la nature du problème, 
de la durée anticipée de l’interruption et des mesures temporaires 
mises en place, le cas échéant. 


 
La MRC pourra notamment explorer les moyens raisonnables pour 
rétablir les services dans les meilleurs délais possibles, notamment en 
coordonnant des solutions alternatives comme le redéploiement 
temporaire vers un autre Écocentre du réseau, le cas échéant, ou 
l’ajout de journées de service mobiles. 


 
Les Parties s’engagent par ailleurs, lorsque nécessaire, à collaborer, 
afin de trouver, si possible, des solutions alternatives. 


 
Article 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 


Si une Partie crée un nouvel ouvrage intellectuel dans le cadre de ses 
responsabilités ou à l’occasion de l’Entente ou adapte l’un de ses 
modèles, celle-ci détiendra la propriété intellectuelle et/ou matérielle 
sur ceux-ci. 
 
Dans une optique de collaboration intermunicipale, les Parties 
s’accordent, à l’occasion de la présente Entente, une licence non 
exclusive, sans limites de temps et/ou de territoire aux fins d’utiliser, 
adapter, reproduire, traduire, modifier, transmettre ou publier les 
ouvrages intellectuels ou les modèles qu’elles créent ou adaptent à 
l’occasion de l’Entente. 
 
Lorsque les Parties créent collectivement un ouvrage intellectuel, elles 
détiennent de façon conjointe la propriété intellectuelle et matérielle 
de celui-ci. Elles sont libres de l’utiliser selon leurs besoins respectifs. 
Si les modèles ou ouvrages d’une des Parties sont utilisés, les 
dispositions du présent article s’appliquent avec les adaptations 
nécessaires. 
 
Malgré ce qui précède, chaque Partie utilisant un modèle ou un 
ouvrage intellectuel de l’une des Parties est responsable de vérifier 
que celui-ci est possible et/ou conforme aux usages qu’elle souhaite 
en faire. 
 
Le présent article ne s’applique pas à la propriété intellectuelle de 
tiers, lequel est sujet aux modalités d’utilisation de ceux-ci, le cas 
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échéant (ex. : modèle de contrats administratifs et de documents 
d’appel d’offres, logiciel, etc.). 
 
Aucune contrepartie supplémentaire ne sera exigée pour donner les 
droits prévus au présent article. 
 


Article 10. ASSURANCES 
 


Les Parties conviennent d’aviser leur assureur respectif aux fins de 
détenir toutes les assurances requises aux fins de l’Entente. 


 
Article 11. COMMUNICATIONS 
 


Aux fins de recevoir les communications et la transmission des avis 
requis aux termes de l’Entente, les Parties désignent les contacts 
suivants, lesquels peuvent être modifiés sur avis écrit d’une 
Municipalité à la MRC :  
 


Pour la MRC de 
Brome-Missisquoi 


Pour la municipalité du  
Village d’Abercorn 


 
Conseillère en gestion des 
matières résiduelles 
jlacoursiere@mrcbm.qc.ca 
450 266-4900 #285 


 
Directeur général 
directeur.general@abercorn.ca  
450 538-2664 


  


Pour la municipalité du  
Canton de Bedford 


Pour la Ville de Bedford 


 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 
dg@cantondebedford.ca  
450 248-7576 


Directeur général 
richard.joyal@ville.bedford.qc.ca  
450 248-2440 


  


Pour la Municipalité de 
Bolton-Ouest 


Pour la Municipalité de Brigham 


 
Directrice générale et 
greffière-trésorière par intérim 
dg@bolton-ouest.ca  
450 242-2704 


Technicien en gestion contractuelle 
et approvisionnement 
tech@brigham.ca  
450 263-5942 


  


Pour la municipalité du  
Village de Brome 


Pour la Ville de Bromont 


 
Directrice générale 
admin@bromevillage.ca  
450 243-0489 


Directeur du service des travaux 
publics 
david.charbonneau@bromont.com  
450 534-2021 


  


Commenté [NG1]: Chaque municipalité doit le prévoir dans sa 
résolution.   



mailto:jlacoursiere@mrcbm.qc.ca

mailto:directeur.general@abercorn.ca

mailto:dg@cantondebedford.ca

mailto:richard.joyal@ville.bedford.qc.ca

mailto:dg@bolton-ouest.ca

mailto:tech@brigham.ca

mailto:admin@bromevillage.ca

mailto:david.charbonneau@bromont.com
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Pour la Ville de Cowansville Pour la Ville de Dunham 
 
Directrice des finances et 
trésorière 
jotasse@ville.cowansville.qc.ca   
450 263-0141 


 
Directeur général 
f.bergeron@ville.dunham.qc.ca  
450 295-2418 


  


Pour la Municipalité  
d’East Farnham 


Pour la Ville de Farnham 


 
Directrice générale 
info@eastfarnham.ca  
450 263-4252 


Directeur du service des travaux 
publics 
travauxpublics@ville.farnham.qc.ca  
450 293-3178 


  


Pour la Municipalité de 
Frelighsburg 


Pour la Ville de Lac-Brome 


 
Directeur général 
direction@frelighsburg.ca  
450 298-5133 


Directeur général adjoint 
robert.daniel@lacbrome.ca  
450 243-6111 


  


Pour la Municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge 


Pour la Municipalité de  
Pike River 


 
Directrice générale 
dg@notredamedestanbridge.q
c.ca  
450 296-4710 


 
Directrice générale 
dg@pikeriver.com  
450 248-2120 


  


Pour la Municipalité de  
Saint-Armand 


Pour la Municipalité de  
Saint-Ignace-de-Stanbridge 


 
Directrice générale 
dg@municipalite.saint-
armand.qc.ca  
450-248-2344 


 
Directrice générale 
dg@saint-ignace-de-
stanbridge.com  
450 296-4467 


  


Pour la Municipalité de  
Sainte-Sabine  


Pour la Municipalité de  
Stanbridge East 


 
Directrice générale et  
greffière-trésorière 
direction@stesabine.ca  
450 293-7686 


 
Directrice générale 
stanbridge@axion.ca  
450 248-3188 


  


Pour la Municipalité de 
Stanbridge Station  


Pour la Ville de Sutton  


 
Directrice générale 
stanbridgestation46030@gmail.com  


450 248-2125 


Secrétaire du service des travaux 
publics et des immobilisations 
secr.tp@sutton.ca  
450 538-2290 



mailto:jotasse@ville.cowansville.qc.ca

mailto:f.bergeron@ville.dunham.qc.ca

mailto:info@eastfarnham.ca

mailto:travauxpublics@ville.farnham.qc.ca

mailto:direction@frelighsburg.ca

mailto:robert.daniel@lacbrome.ca

mailto:dg@notredamedestanbridge.qc.ca

mailto:dg@notredamedestanbridge.qc.ca

mailto:dg@pikeriver.com

mailto:dg@municipalite.saint-armand.qc.ca

mailto:dg@municipalite.saint-armand.qc.ca

mailto:dg@saint-ignace-de-stanbridge.com

mailto:dg@saint-ignace-de-stanbridge.com

mailto:direction@stesabine.ca

mailto:stanbridge@axion.ca

mailto:stanbridgestation46030@gmail.com

mailto:secr.tp@sutton.ca
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Article 12. CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
 


12.1. Revenus, remboursements et compensations 
 


Si la MRC reçoit un revenu, une subvention, une compensation, un 
remboursement ou une quelconque somme en lien avec les activités 
du Réseau régional d’écocentres, ces sommes seront employées à la 
réalisation des obligations qui y sont associées, le cas échéant, et, en 
l’absence d’obligations, elles seront employées au paiement des coûts 
d’opération et d’administration du service ainsi qu’à son optimisation 
de la manière déterminée par la MRC. 


   
12.2. Dépenses en lien avec les partenaires et en immobilisations 


 


12.2.1. Zone-Éco et autres partenaires 
 
Les Municipalités autorisent la MRC à convenir avec Zone-Éco et ses 
autres partenaires, le cas échéant, des dépenses, dont celles en 
immobilisation, nécessaires aux fins du fonctionnement du Réseau 
régional d’écocentres. Les ententes ou leurs modifications 
subséquentes entre la MRC, Zone-Éco et ses autres partenaires, ne 
nécessitent pas que la présente Entente soit modifiée.  
 


12.2.2. Autres immobilisations 
 
Par ailleurs, les municipalités autorisent la MRC à acquérir, sans qu’il 
soit nécessaire de modifier la présente entente, toutes les 
immobilisations nécessaires aux fins de la présente Entente et de sa 
compétence.  
  
12.3. Autres dépenses 
 
La MRC peut effectuer toutes autres dépenses en lien avec le Réseau 
régional d’écocentres, l’Entente et sa compétence. La MRC sera 
responsable de déterminer annuellement la quote-part payable par 
les Municipalités conformément à l’article 12.4. 
 
Chaque Municipalité assume le paiement des contributions qui sont 
liées à ses obligations aux termes de l’Entente, sans contribution 
spécifique des autres Parties, à moins d’une disposition contraire de 
l’Entente. 
 
Chaque Municipalité assume également le paiement qui découle de 
situations qui ne concernent que leur territoire respectif, le cas 
échéant, à moins d’une disposition contraire de l’Entente. 
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12.4. Fixation des quotes-parts et modalités de paiement 
 


La MRC établira annuellement un budget associé aux services et 
activités de l’Écocentre régional et des autres Écocentres du Réseau 
régional d’écocentres, puis déterminera les quotes-parts payables par 
les Municipalités, conformément aux règles qui la régissent. Afin de 
favoriser la planification financière municipale, la MRC s’engage à 
transmettre au plus tard le 30 octobre de chaque année une 
estimation préliminaire des quotes-parts prévues pour l’année 
suivante. 
 
La MRC s’engage également à informer, sur demande, les 
municipalités des méthodes de calcul utilisées pour déterminer les 
quotes-parts annuelles, en précisant les paramètres, critères et 
données de référence, et à leur fournir toute explication jugée 
nécessaire pour en assurer la compréhension. 


 
12.5. Modifications des contributions financières  
 
Advenant la conclusion d’une entente de partenariat spécifique entre 
la MRC et une ou plusieurs municipalités en lien avec le déploiement 
ou l’exploitation d’un écocentre du Réseau régional d’écocentres sur 
le territoire de l’une d’elles, la MRC peut, après une analyse financière 
approfondie et en concertation avec les parties prenantes à la 
présente Entente, revoir le mode de répartition de la quote-part 
applicable.  


 
Article 13. DÉFAUT D’UNE PARTIE 
 


Sans préjudice à tous ses droits et recours, si une Partie fait défaut de 
respecter l’une ou l’autre de ses obligations, l’autre Partie lui transmet 
un avis écrit motivé et celle-ci devra remédier au défaut dans le délai 
énoncé à l’avis et en aviser la Partie concernée, à défaut de quoi celle-
ci peut prendre les mesures qui s’imposent dans les circonstances, à 
moins que les Parties concernées n’en conviennent autrement. 


 
Article 14. RÉSOLUTION DE DIFFÉREND 
 


Les Parties s’engagent à se rencontrer de bonne foi dans le but de 
résoudre tous les différends qui pourraient survenir au cours de cette 
Entente, le cas échéant. 
 
Les Parties conviennent que si la rencontre n’a pas permis de résoudre 
tous les différends, les Parties devront participer à une médiation. Le 
médiateur sera choisi de manière unanime par les Parties impliquées. 
Si la médiation ne permet toujours pas de résoudre tous les 
différends, les Parties pourront choisir d’un commun accord tous les 
modes de résolutions alternatifs de différends, incluant l’arbitrage, 
avant de s’adresser aux tribunaux, le cas échéant. 
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Article 15. MODIFICATIONS 
 


L’Entente ne peut être modifiée que par un écrit accepté par le conseil 
de chacune des Parties.  


 


Article 16. DURÉE 
 


16.1. Durée de l’Entente 
 


Malgré sa date de signature, la présente Entente est réputée être en 
vigueur depuis le 1er janvier 2025 et se termine le 31 décembre 2040, 
à moins qu’il y soit mis fin conformément à l’une des dispositions de 
l’Entente. La fin de l’Entente, ne met pas fin à toutes les obligations 
qui, par leur nature, demeurent en vigueur, dont le paiement des 
contributions financières et de la quote-part résiduelle qui pourrait 
subsister jusqu’à la réalisation de ce qui en fait l’objet.  


 


16.2. Retrait d’une Partie 
 


Compte tenu de la nature des investissements requis aux termes de 
l’Entente, une Municipalité ne peut se retirer unilatéralement de 
l’Entente avant la fin de celle-ci. 
 
Les Parties peuvent convenir de gré à gré de désigner une autre entité 
que la MRC pour assurer la reprise de sa compétence et des services 
qui sont associés à celle-ci. Elles conviendront alors des modalités de 
transition applicables, le cas échéant. 


 
16.3. Fin de gré à gré 


 
Compte tenu de la nature de l’Entente et des investissements qui y 
sont associés, il ne sera pas possible de mettre fin de gré à gré à 
l’Entente, à moins que l’ensemble des Parties en conviennent d’un 
commun accord, conformément à l’article « MODIFICATIONS » et en 
prévoyant les modalités applicables en de tels cas. 


 
Article 17. ADHÉSION D’UNE AUTRE MUNICIPALITÉ 
 


Toute autre municipalité du territoire de la MRC désirant adhérer à la 
présente entente pourra le faire conformément aux dispositions de 
l’article 624 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) ou, le cas 
échéant, de l’article 461.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C -
19), sous réserve du respect des conditions suivantes :  


a) Elle obtient le consentement unanime des Municipalités 
locales et de la MRC ;  


b) Elle accepte les conditions d’adhésion dont les Municipalités 
locales et la MRC pourraient convenir entre elles sous la 
forme d’une modification à la présente entente ; 


c) Toutes les Municipalités locales et la MRC autorisent, par 
résolution, cette modification ;  
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d) Tous les frais engendrés par une demande d’adhésion seront 
à la charge de la municipalité demanderesse, y compris les 
frais encourus par la MRC. 


 


Article 18. PARTAGE D’ACTIF OU DE PASSIF 
 


À la fin de l’Entente, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement conformément à l’article « MODIFICATIONS » : 
 


a) Chaque Partie demeurera propriétaire de ses actifs et 
responsable des passifs qui y sont associés, sauf si prévue 
dans une entente spécifique ;   


b) Les Parties conservent par ailleurs la propriété matérielle et 
intellectuelle de leurs ouvrages intellectuels et/ou de leurs 
modèles.  


 
EN FOI DE QUOI les Parties ont signé : 
 


MRC de Brome-Missisquoi,  
 


Signé en la ville de Cowansville, 


 Municipalité du Village d’Abercorn 
 


Signé en la municipalité du  
village d’Abercorn, 


   
 


 
 


Préfet de la MRC de  
Brome-Missisquoi 


 Maire du Village d’Abercorn 


 
 


 
 


  


Directeur général et  
greffier-trésorier ou directeur 
général adjoint de la MRC de 
Brome-Missisquoi 


 Directeur général et greffier-
trésorier du Village d’Abercorn 


   


Municipalité du Canton de Bedford 
 


Signé en la municipalité du  
canton de Bedford, 


 Ville de Bedford 
 


Signé en la ville de Bedford,  


 
 


 
 


  


Maire du Canton de Bedford  Maire de la Ville de Bedford 
 
 
 


 


  
 
 


Directeur général et greffier-
trésorier du Canton de Bedford 


 Directeur général de la Ville de 
Bedford 
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Municipalité de Bolton-Ouest 
 


Signé en la municipalité de  
Bolton-Ouest,  


 Municipalité de Brigham 
 


Signé en la municipalité de 
Brigham, 


 
 
 
 


  


Maire de la Municipalité de  
Bolton-Ouest 


 Maire de la Municipalité de 
Brigham 


 
 
 
 


  


Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Bolton-Ouest 


 Directeur général de la 
Municipalité de Brigham 


   


Municipalité du Village de Brome 
 


Signé en la municipalité de Brome,  


 Ville de Bromont 
 


Signé en la ville de Bromont,  
 
 
 
 


  
 


Maire de la Municipalité de Brome  Maire de la Ville de Bromont 
 
 
 
 


  


Directeur général de la Municipalité 
de Brome 


 Directeur général de la Ville de 
Bromont 


   


Ville de Cowansville 
 


Signé en la ville de Cowansville, 


 Ville de Dunham 
 


Signé en la ville de Dunham, 
 
 
 
 


  
 


Maire de la Ville de Cowansville  Maire de la Ville de Dunham 
 
 
 
 


  
 
 
 


Directeur général de la Ville de 
Cowansville 


 Greffier de la Ville de Dunham 
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Municipalité d’East Farnham 
 


Signé en la municipalité  
d’East Farnham, 


 Ville de Farnham 
 


Signé en la ville de Farnham, 


 
 


  
 
 


 


Maire de la Municipalité  
d’East Farnham 


 Maire de la Ville de Farnham 


 


 
  


 
 


 


Directeur général de la 
Municipalité d’East Farnham 


 Directeur général et greffier de la 
Ville de Farnham 


   


Municipalité de Frelighsburg 
 


Signé en la municipalité  
de Frelighsburg, 


 Ville de Lac-Brome 
 


Signé en la ville de Lac-Brome, 


 
 


 
 


  
 


Maire de la Municipalité de 
Frelighsburg 


 Maire de la Ville de Lac-Brome 


 
 


 
 


  
 


Directeur général de la 
Municipalité de Frelighsburg 


 Directeur général de la Ville de 
Lac-Brome 


   


Municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge 
 


Signé en la municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge, 


 Municipalité de Pike River 
 


Signé en la municipalité de  
Pike River, 


 
 


 
 


  


Maire de la Municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge 


 Maire de la Municipalité de  
Pike River 


 
 


 
 


  


Directeur général de la 
Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge 


 Directeur général de la 
Municipalité de Pike River 
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Municipalité de Saint-Armand 
 


Signé en la municipalité  
de Saint-Armand,  


 Municipalité de  
Saint-Ignace-de-Stanbridge 
 


Signé en la municipalité  
de Saint-Ignace-de-Stanbridge,  
 
 


 


Maire de la Municipalité de  
Saint-Armand 


 Maire de la Municipalité de  
Saint-Ignace-de-Stanbridge 


 


 
 


 


  


Directeur général de la 
Municipalité de Saint-Armand 


 Directeur général de la 
Municipalité de Saint-Ignace-de-
Stanbridge 


   


Municipalité de Sainte-Sabine 
 


Signé en la municipalité de  
Sainte-Sabine, 


 Municipalité de Stanbridge East 
 


Signé en la municipalité  
de Stanbridge East, 


 
 
 


  
 


 
 


Maire de la Municipalité de  
Sainte-Sabine 


 Maire de la Municipalité de 
Stanbridge East 


 
 
 


 


  


Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Sainte-Sabine 


 Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Stanbridge East 


   


Municipalité de Stanbridge Station 
 


Signé en la municipalité de 
Stanbridge Station, 


 Ville de Sutton 
 


Signé en la ville de Sutton,  


 
 


 


 


  


Maire de la Municipalité de 
Stanbridge Station 


 Maire de la Ville de Sutton 


 
 


 
 


  


 


Directeur général de la 
Municipalité de Stanbridge Station 


 Directeur général de la Ville de 
Sutton 
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ANNEXE 1 – RÉSOLUTIONS 
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 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 


DE BROME-MISSISQUOI 
 


 


ENTENTE INTERMUNICIPALE DE DÉLÉGATION PARTIELLE DE 
COMPÉTENCES ET DE SERVICES CONCERNANT LE  


RÉSEAU RÉGIONAL D’ÉCOCENTRES SUR LE TERRITOIRE DE LA  
MRC DE BROME-MISSISQUOI 


 


 
ENTRE   
   
La MRC de Brome-Missisquoi, 
personne morale de droit public 
ayant son centre administratif au 749, 
rue Principale, Cowansville (Québec)  
J2K 1J8, représentée par le préfet et 
le directeur général et greffier-
trésorier ou le directeur général 
adjoint, dûment autorisés en vertu de 
la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « MRC » ; 


ET La Municipalité du Village 
d’Abercorn, personne morale de 
droit public ayant son hôtel de ville 
au 10, rue des Églises Ouest, 
Abercorn (Québec) J0E 1B0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité du Canton de 
Bedford, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 237, 
route 202 Est, Bedford (Québec)  
J0J 1A0, représentée par le maire et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Bedford, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 1, rue Principale, 
Bedford (Québec) J0J 1A0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité de Bolton-Ouest, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 9, chemin 
Town Hall, Bolton-Ouest (Québec) J0E 
2T0, représentée par le maire et par 
le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Brigham, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 118, 
avenue des Cèdres, Brigham 
(Québec) J2K 4K4, représentée par 
le maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ;  
 


Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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La municipalité du Village de Brome, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 345, 
chemin Stagecoach, Brome (Québec)  
J0E 1K0, représentée par le maire et 
le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Bromont, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 88, boulevard 
Bromont, Bromont (Québec)  
J2L 1A1, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Ville de Cowansville, personne 
morale de droit public ayant son hôtel 
de ville au 220, place Municipale, 
Cowansville (Québec) J2K 1T4, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Dunham, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 3777, rue 
Principale, Dunham (Québec) J0E 
1M0, représentée par le maire et 
par le greffier, dûment autorisés en 
vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité d’East Farnham, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 228, rue 
Principale, East Farnham (Québec)  
J2K 4T5, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Farnham, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 477, rue Hôtel-de-
Ville, Farnham (Québec) J2N 2H3, 
représentée par le maire, ou en son 
absence le maire suppléant, et par 
le directeur général et greffier, ou 
en son absence le greffier adjoint, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité de Frelighsburg, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 2, place 
Hôtel-de-Ville, Frelighsburg (Québec) 
J0J 1C0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Lac-Brome, personne 
morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 122, chemin 
Lakeside, Lac-Brome (Québec)  
J0E 1V0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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La Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 900, 
rue Principale, Notre-Dame-de-
Stanbridge (Québec) J0J 1M0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général, dûment autorisés 
en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Pike River, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 548, 
route 202, Pike River (Québec)  
J0J 1P0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité de Saint-Armand, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 414, 
chemin Luke, 
Saint-Armand (Québec) J0J 1T0, 
représentée par le maire et par le 
directeur général et greffier-trésorier, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Saint-Ignace-de-
Stanbridge, personne morale de 
droit public ayant son hôtel de ville 
au 692, rang de l’Église Nord, Saint-
Ignace-de-Stanbridge (Québec)  
J0J 1Y0, représentée par le maire et 
par le directeur général, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 
numéro _____ du (date)____ 
annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité de Sainte-Sabine, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 185, rue 
Principale, Sainte-Sabine (Québec)  
J0J 2B0, représentée par le maire et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Municipalité de Stanbridge East, 
personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 12, rue 
Maple, Stanbridge East (Québec)  
J0J 2H0, représentée par le maire, et 
par le directeur général et greffier-
trésorier, dûment autorisés en vertu 
de la résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ; 
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


   
La Municipalité de Stanbridge 
Station, personne morale de droit 
public ayant son hôtel de ville au 229, 
rue Principale, Stanbridge Station 
(Québec) J0J 2J0, représentée par le 
maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexée à la présente ;  
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 


ET La Ville de Sutton, personne morale 
de droit public ayant son hôtel de 
ville au 11, rue Principale Sud, Sutton 
(Québec) J0E 2K0, représentée par le 
maire et par le directeur général, 
dûment autorisés en vertu de la 
résolution numéro _____ du 
(date)____ annexées à la présente ;  
 
Ci-après appelée « Municipalité » ; 
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L’expression « Municipalités » est réputée désigner chaque Municipalité à 
l’exception de la MRC. La MRC et les Municipalités sont collectivement appelées 
les « Parties ». 


CONSIDÉRANT l’évolution du service et des ententes intermunicipales concernant 
le réseau d’écocentres sur le territoire de Brome-Missisquoi depuis 2013 ;  


CONSIDÉRANT la fermeture graduelle des services d’écocentres locaux à travers 
les six pôles de la MRC au cours des dernières années ; 


CONSIDÉRANT que le conseil des maires reconnaît l’importance d’un service 
régionalisé en matière d’écocentres, afin d’optimiser les ressources, d’assurer une 
gestion plus cohérente et uniforme, et d’améliorer l’accessibilité et l’efficacité du 
service sur l’ensemble du territoire ; 


CONSIDÉRANT que le conseil des maires dans les dernières années a investi dans 
l’optimisation des activités de l’écocentre régional situé chez Zone-Éco à 
Cowansville et qu’il a donné son aval au projet d’optimisation de l’écocentre 
régional pour l’année 2025 via les résolutions 552-124 et 120-0325 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il devient nécessaire d’actualiser les paramètres d’entente 
entre la MRC et les 21 municipalités afin d’encadrer les services et activités liés au 
réseau régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite exercer, en lieu et place des municipalités 
locales, la compétence relative aux services et activités liés au réseau régional 
d’écocentres afin d'assurer une organisation efficiente, cohérente et régionale du 
service ; 


CONSIDÉRANT qu’il y a lieu à ce que les Municipalités délèguent à la MRC certains 
de leurs pouvoirs, pour permettre notamment à la MRC de conclure une entente 
intermunicipale avec Zone-Éco et à établir un réseau régional d’écocentres ; 
 
CONSIDÉRANT que les Parties désirent se prévaloir des dispositions des 
articles 569 et suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C -27.1 et des 
articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, afin de conclure 
l’Entente de délégation partielle de compétences et de services concernant le 
réseau régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’établir entre les Parties notamment comment régir 
le fonctionnement, prévoir les obligations ainsi que les modalités de répartition 
des contributions financières ;  
 
CONSIDÉRANT qu’en fonction des réalités locales, la présente entente rend 
possible pour les municipalités la mise en place de services locaux 
complémentaires ou encore, la possibilité d’offrir un service ou un projet 
particulier, sous certaines conditions ; 
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
Article 1. PRÉAMBULE 
 


Le préambule fait partie intégrante de l’Entente. 
 
Article 2. INTERPRÉTATION 


 
2.1. Définitions 


 
« Écocentre » : Désigne un lieu de dépôt permanent de matières 
résiduelles axé principalement à des fins de réemploi, de recyclage et 
de valorisation afin de permettre à une clientèle desservie de se 
départir d’une multitude de matières qui ne sont pas acceptées lors 
des collectes régulières (matières recyclables, matières organiques, 
déchets) ou en complémentarité avec celles-ci.  
 
« Écocentre régional » : Écocentre actuellement situé au 2 500, rang 
Saint-Joseph à Cowansville sur la propriété de Zone-Éco. Aux fins de 
l’Entente, l’Écocentre régional est l’un des Écocentres du Réseau 
régional d’écocentres. Si ladite adresse change dans le futur, le terme 
« Écocentre régional » est réputé l’inclure. 
 
« Réseau régional d’écocentres » : Ensemble d’Écocentres (existants 
ou à venir) répartis sur le territoire de la MRC et gérés ou coordonnés 
par la MRC en vertu de la présente Entente, dans le but d’offrir une 
couverture territoriale efficace, complémentaire et évolutive, tenant 
compte des besoins locaux et régionaux. 
 
« Entente » : Désigne le présent document, ses annexes à l’exception 
des résolutions de signature, ainsi que toutes les modifications qui 
sont adoptées en conformité avec l’Entente. 
 
« Matières sous REP » : Comprends les matières et produits assujettis 
à un programme lié à la responsabilité élargie des producteurs et 
encadrés par le Règlement sur la récupération et la valorisation de 
produits par les entreprises (Q.2 r.40.1). 
 
« Résidus domestiques dangereux (RDD) » : De natures très diverses, 
il peut s’agir de produits toxiques, inflammables, corrosifs ou 
explosifs ; comme par exemple, des résidus de pesticides, de peinture, 
de piles et d’ampoules, de produits de nettoyage et d’entretien ou de 
médicaments. Certains de ces RDD sont couverts par la responsabilité 
élargie des producteurs (REP), pour lesquels existent un ou plusieurs 
programmes de récupération coordonnés à l’échelle du territoire 
québécois. 
 
« Service local complémentaire » : Désigne toute initiative mise en 
place par une municipalité visant à offrir à sa population un point de 
dépôt ou un service pour certaines catégories de matières résiduelles, 
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de manière ponctuelle ou permanente, et ce, en complémentarité 
avec les services offerts dans le Réseau régional d’écocentres. 
 
Ce service peut inclure, sans s’y limiter : 


• Un point de dépôt ou la collecte de matières spécifiques (ex. : 
branches, résidus verts, encombrants, piles, ampoules, 
électroniques, etc.) ; 


• Des événements ponctuels de type collecte spéciale ou 
journée de récupération. 


 
« Zone-Éco » : Désigne l’un des noms de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles de Brome-Missisquoi aussi connue 
sous le nom de « R.I.G.M.R.B.M. » ou « Régie intermunicipale 
d’élimination de déchets solides de Brome-Missisquoi ». Si ladite 
entité change de nom dans le futur, « Zone-Éco » est réputé inclure 
ledit nom. 
 
2.2. Exécution de l’Entente 


 
L’Entente s’exécute et s’interprète en fonction des lois en vigueur. 


 
2.3. Portée de la responsabilité des Municipalités  


 
À moins d’une disposition contraire de l’Entente et/ou que la nature 
de l’obligation l’exige, les obligations, pouvoirs et responsabilités de 
chaque Municipalité sont limités à leur territoire respectif.   


 
2.4. Autorité décisionnelle 


 
À moins de dispositions contraires à la présente Entente ou qu’une 
disposition législative prévoie le contraire, lorsqu’il est prévu à la 
présente Entente qu’une décision doit être prise par la MRC, cette 
décision est prise par les seuls représentants des Municipalités qui ont 
effectué les délégations prévues à la présente Entente. Seuls ces 
représentants sont habilités à participer aux délibérations et aux votes 
du conseil de la MRC quant à l’exercice des fonctions déléguées et les 
règles relatives au quorum, à la prise de décision et au nombre de voix, 
édictées aux articles 200 à 202 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, s’appliquent à ces représentants. 


 
2.5. Autres municipalités 


 
Rien dans la présente Entente ne doit s’interpréter comme 
empêchant une Partie de conclure une entente avec un tiers pour le 
partage d’une ressource, d’une immobilisation ou d’un actif 
quelconque.  
 
2.6. Zone-Éco 


 
Rien dans la présente Entente ne doit s’interpréter comme 
empêchant une municipalité locale du territoire d’exercer ses droits 
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ou d’accomplir ses actes existants auprès de Zone-Éco ou encore de 
continuer ses relations avec l’organisme, dans les matières qui ne 
concernent pas le Réseau régional d’écocentres. 


 
2.7. Remplacement 


 
La présente entente abroge et remplace, entre les Parties, l’ensemble 
des ententes intermunicipales ou des actes concernant l’implantation 
d’un réseau d’Écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-
Missisquoi, ainsi que toutes les modifications rattachées qui sont 
survenues entre la MRC et les municipalités. 


 
Article 3. OBJET DE L'ENTENTE ET MODE DE FONCTIONNEMENT  
 


3.1. Délégation partielle à la MRC 
 


La présente Entente a pour objet et comme mode de fonctionnement 
de déléguer à la MRC une partie de la compétence des Municipalités 
relatives aux matières résiduelles, soit celle concernant les services et 
activités liés au Réseau régional d’écocentres dont notamment sa 
gestion, son développement ou son exploitation.  


  
La présente délégation inclut notamment le pouvoir :  
 


a) De permettre à la MRC, le cas échéant, de conclure et de 
signer toutes les ententes requises ou modifications de celles-
ci avec Zone-Éco, toutes autres personnes physiques ou 
morales, municipalités, organismes, fournisseurs ou autre, à 
l’occasion de la délégation partielle qui lui est faite ; 


b) De conclure et de signer les contrats, les ententes et/ou faire 
les appels d’offres requis ou modifications de ceux-ci, s’il y a 
lieu, à l’occasion de la délégation partielle qui lui est faite ; 


c) La MRC détiendra également le pouvoir d’accomplir les actes 
qui sont prévus à la présente Entente. 


 
3.2. Services 


 
La présente Entente a également pour objet et comme mode de 
fonctionnement de prévoir que les Municipalités et la MRC se 
rendront mutuellement certains services, conformément à l’Entente, 
notamment en lien et/ou à l’occasion de la présente Entente et/ou de 
leurs compétences respectives. Malgré les délégations prévues à la 
présente Entente, les Parties conservent les pouvoirs nécessaires aux 
fins de se rendre les services qui y sont prévus.  


 
Article 4. RESPONSABILITÉS DE LA MRC 
 


Aux fins de la présente Entente, la MRC s’engage à collaborer avec les 
Municipalités. La MRC détient également les obligations, pouvoirs et 
responsabilités suivantes : 
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a) Voir à la planification, l’organisation, la gestion, l’exploitation, 


le développement et la supervision du Réseau régional 
d’écocentres ; 


b) Déterminer, avec ses partenaires, le cas échéant, dont Zone-
Éco, les matières acceptées dans le Réseau régional 
d’écocentres ;  


c) Assurer la gestion et la prise en charge appropriée de toutes 
les matières, incluant les matières sous REP (actuelles et 
futures), qui transigent par le Réseau régional d’écocentres et 
s’il y a lieu, mettre en place les ententes, procédures et 
installations nécessaires ; 


d) Assurer le suivi administratif de toute entente conclue avec 
Zone-Éco ou tout autre partenaire ou fournisseur ; 


e) Coordonner la transmission des informations et/ou des 
communications nécessaires aux Municipalités, afin qu’elles 
partagent le tout au sein de leurs réseaux, le cas échéant ; 


f) Sur demande, fournir aux Municipalités dans le délai requis 
tous les documents et/ou les informations nécessaires ; 


g) Étudier toute question de sa compétence, se renseigner sur 
les enjeux des matières résiduelles et analyser toute 
optimisation de services liée au Réseau régional d’écocentres 
et tenir informées les Municipalités concernées ;  


h) Présenter au conseil des maires tout projet de 
développement, de modification ou d’optimisation du Réseau 
régional d’écocentres. Le tout devra être précédé d’une 
analyse de besoins et accompagné d’une estimation des 
impacts techniques et financiers ; 


i) Informer les Municipalités de toute évolution du réseau et de 
les consulter de manière transparente et régulière par le biais 
des mécanismes prévus à la présente ; 


j) Exercer la compétence déléguée de manière efficace et selon 
les normes environnementales applicables ;  


k) Assurer un service de qualité et équitable à la clientèle 
desservie de toutes les Municipalités participantes ; 


l) Produire un rapport annuel sur les services et les activités du 
Réseau régional d’écocentres ; 


m) Réaliser les activités d’information, de sensibilisation et 
d’éducation incluant la diffusion d’informations pratiques ; 


n) Assurer le service à la clientèle en général en lien avec le 
service du Réseau régional d’écocentres ; 


o) Obtenir le consentement des personnes physiques 
concernées, lorsque requis, si un suivi nécessite la 
transmission d’informations personnelles de personnes 
physiques de la MRC aux municipalités, le tout, 
conformément à la Loi ; 


p) Accomplir tout acte requis afin de veiller au respect de ses 
engagements prévus à l’Entente. 
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Article 5. RESPONSABILITÉS DES MUNICIPALITÉS 
 


Aux fins de la présente Entente, les Municipalités s’engagent à 
collaborer avec la MRC. Les Municipalités détiennent également les 
obligations, pouvoirs et responsabilités suivantes : 


 
a) Participer à la transmission des informations et/ou 


communications nécessaires au sein de leurs réseaux et 
outils, à la demande de la MRC ; 


b) En complémentarité avec les activités de la MRC, assurer un 
premier niveau de service à la clientèle auprès de leurs 
citoyens concernant le Réseau régional d’écocentres, 
notamment en répondant aux questions de base (ex. : heures 
d’ouverture, emplacement des sites, types de matières 
acceptées). Pour toute demande spécifique, technique ou liée 
à la gestion ou à l’évolution du service, les municipalités 
redirigent les citoyens vers la MRC, Zone-Éco ou tout autre 
partenaire désigné par la MRC, le cas échéant. Ces derniers 
sont responsables de la coordination et du traitement des 
demandes spécialisées et du service ; 


c) Obtenir le consentement des personnes physiques 
concernées, lorsque requis, si un suivi nécessite la 
transmission d’informations personnelles de personnes 
physiques de la Municipalité à la MRC, le tout, conformément 
à la Loi. 


d) La transmission à la MRC dans les délais requis, de tous les 
documents, informations, redditions de comptes et 
renseignements nécessaires, exigée par la MRC ;  


e) Prendre toute mesure requise afin de favoriser le respect de 
ses obligations prévues à l’Entente ;  


f) Participer aux rencontres d’informations ou techniques 
nécessaires, lorsque requis ; 


g) Sur demande, collaborer avec la MRC à la rédaction des 
documents contractuels nécessaires ; 


h) Assumer tous les frais et dépenses décrits à la clause 
« CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES »; 


i) Accomplir tout acte requis afin de veiller au respect de ses 
engagements prévus à l’Entente 


 
Article 6. OFFRE LOCALE COMPLÉMENTAIRE PAR UNE MUNICIPALITÉ 
 


6.1. Offre d’un service local complémentaire 
 
Une Municipalité peut, à son initiative et à ses frais, offrir un service 
local complémentaire pour certaines catégories de matières, sous 
réserve des conditions suivantes : 


a) Un tel service peut être offert que pour les catégories de 
matières acceptées dans le Réseau régional d’écocentres ; 


b) Les RDD, à l’exception des piles et des ampoules visées par un 
programme de REP, ne peuvent être acceptés ; 
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c) Assurer la gestion et les opérations adéquates de toutes les 
matières sous REP acceptées, actuelles ou à venir, qui 
transitent par le service local complémentaire, et, le cas 
échéant, mettre en place les ententes, les procédures, les 
installations et services nécessaires ; 


d) Il ne peut s’agir d’un service d’Écocentre non rattaché au 
Réseau régional d’écocentres, à moins d’une entente 
spécifique de partenariat entre la MRC et la municipalité ; 


e) Informer par écrit la MRC de son intention au moins six (6) 
mois avant le début de la mise en place du service ; 


f) Fournir à la MRC une description du service envisagé, de ses 
objectifs, de son emplacement, des types de matières visées, 
de l’horaire d’ouverture et des modalités de fonctionnement 
et de valorisation ; 


g) Respecter l’ensemble des lois, règlements et normes 
applicables, détenir toutes les autorisations requises et 
mettre en œuvre les bonnes pratiques reconnues afin 
d’assurer la sécurité des personnes, des infrastructures et de 
l’environnement ; 


h) Prioriser l’acheminement des matières vers le site de Zone-
Éco ou, lorsque pertinent, vers une filière de valorisation 
locale reconnue, si celle-ci permet une gestion équivalente ou 
supérieure ; 


i) Offrir un service à la clientèle en général, ainsi que la 
transmission d’information et d’outils de communication ; 


j) Être en mesure de fournir un rapport annuel, dans le format 
requis par la MRC, indiquant notamment le taux de 
participation ou l’achalandage, la quantité et le type de 
matières recueillies, les partenaires impliqués, ainsi que le 
taux de valorisation obtenu pour les matières ; 


k) Fournir toute autre information additionnelle qui permettra 
une bonne compréhension et un suivi du service. 
 


6.2. Compatibilité et non-concurrence 
 


Le service local complémentaire doit être compatible avec les 
objectifs régionaux de la présente entente et s’inscrire dans une 
logique de complémentarité, sans compromettre la cohérence, la 
viabilité ou l’efficacité du Réseau régional d’écocentres, y compris 
l’Écocentre régional. 
 
Advenant le cas, où une Municipalité souhaite mettre en place un 
service local complémentaire ou un projet particulier qui ne respecte 
pas l’ensemble des conditions prévues à l’article 6.1, et/ou si le service 
local complémentaire ou le projet particulier proposé présente un 
risque de chevauchement ou de concurrence avec les services 
régionaux, elle doit obligatoirement conclure une entente spécifique 
de partenariat conjointement avec la MRC avant d’implanter ou de 
modifier le service local complémentaire ou le projet particulier.  
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6.3. Coûts et responsabilité 
 


La Municipalité assume l'entière responsabilité de la mise en place, de 
la gestion, de l’exploitation et du financement de tout service local 
complémentaire ou de tout projet particulier, sauf si une entente 
spécifique de partenariat est conclue avec la MRC prévoyant des 
modalités de collaboration ou de partage, notamment lorsque le 
service est expressément ouvert à l’ensemble des municipalités du 
territoire de Brome-Missisquoi. 
 
La Municipalité est également responsable, à titre exclusif, de toutes 
les obligations légales ainsi que de tout préjudice, dommage, erreur, 
acte ou omission découlant de l’implantation ou de l’exploitation de 
tout service local complémentaire ou de tout projet particulier. 


 
6.4. Contribution à la MRC 


 
Offrir tout service local complémentaire ou tout projet particulier 
n’exempte pas la Municipalité des contributions financières, dont sa 
contribution annuelle à la MRC, au fonctionnement du Réseau 
régional d’écocentres. 


 
ARTICLE 7. DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU RÉGIONAL D’ÉCOCENTRES  
 


Il est convenu que la présente Entente permet à la MRC, sans qu’il soit 
requis d’y apporter une modification formelle ou de conclure une 
nouvelle entente : 


 
a) Ajouter de nouveaux Écocentres au Réseau régional 


d’écocentres sur la base des besoins identifiés sur le territoire, 
en concertation ou selon une entente spécifique de 
partenariat avec les municipalités concernées ; 


b) Développer, modifier ou optimiser les services existants sur la 
base des besoins identifiés sur le territoire, en concertation 
avec les municipalités concernées. 


 
Nonobstant ce qui précède, advenant où les projets envisagés 
entraînent des répercussions directes sur les ressources internes 
d’une ou de plusieurs municipalités, ou requièrent leur participation 
active sur les plans opérationnel, administratif ou communicationnel, 
la MRC devra impérativement travailler en collaboration avec les 
municipalités concernées afin d’en évaluer les implications, convenir 
des modalités de participation et assurer une mise en œuvre 
concertée. 


 
ARTICLE 8. INTERRUPTION DE SERVICES  
 


Malgré toutes stipulations contraires, la MRC ne pourra être tenue en 
défaut dans l’un ou l’autre des cas suivants : 
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a) Le(s) interruption(s) de service(s) ou l’absence de 
disponibilité(s) de Zone-Éco ou de tout autre partenaire de la 
MRC en lien avec le Réseau régional d’écocentres ; 


b) L’absence de soumissionnaire(s), de fournisseur(s) ou de 
ressources disponible(s) ou intéressé(s), selon le cas, à rendre 
le service en fonction des besoins des Parties ; 


 
Lorsque l’une ou l’autre de ces situations survient, la MRC avise dès 
que possible les Municipalités concernées de la nature du problème, 
de la durée anticipée de l’interruption et des mesures temporaires 
mises en place, le cas échéant. 


 
La MRC pourra notamment explorer les moyens raisonnables pour 
rétablir les services dans les meilleurs délais possibles, notamment en 
coordonnant des solutions alternatives comme le redéploiement 
temporaire vers un autre Écocentre du réseau, le cas échéant, ou 
l’ajout de journées de service mobiles. 


 
Les Parties s’engagent par ailleurs, lorsque nécessaire, à collaborer, 
afin de trouver, si possible, des solutions alternatives. 


 
Article 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
 


Si une Partie crée un nouvel ouvrage intellectuel dans le cadre de ses 
responsabilités ou à l’occasion de l’Entente ou adapte l’un de ses 
modèles, celle-ci détiendra la propriété intellectuelle et/ou matérielle 
sur ceux-ci. 
 
Dans une optique de collaboration intermunicipale, les Parties 
s’accordent, à l’occasion de la présente Entente, une licence non 
exclusive, sans limites de temps et/ou de territoire aux fins d’utiliser, 
adapter, reproduire, traduire, modifier, transmettre ou publier les 
ouvrages intellectuels ou les modèles qu’elles créent ou adaptent à 
l’occasion de l’Entente. 
 
Lorsque les Parties créent collectivement un ouvrage intellectuel, elles 
détiennent de façon conjointe la propriété intellectuelle et matérielle 
de celui-ci. Elles sont libres de l’utiliser selon leurs besoins respectifs. 
Si les modèles ou ouvrages d’une des Parties sont utilisés, les 
dispositions du présent article s’appliquent avec les adaptations 
nécessaires. 
 
Malgré ce qui précède, chaque Partie utilisant un modèle ou un 
ouvrage intellectuel de l’une des Parties est responsable de vérifier 
que celui-ci est possible et/ou conforme aux usages qu’elle souhaite 
en faire. 
 
Le présent article ne s’applique pas à la propriété intellectuelle de 
tiers, lequel est sujet aux modalités d’utilisation de ceux-ci, le cas 







Entente intermunicipale de délégation partielle de compétences et de services 
concernant le Réseau régional d’écocentres sur le territoire de la  
MRC de Brome-Missisquoi page 13 


échéant (ex. : modèle de contrats administratifs et de documents 
d’appel d’offres, logiciel, etc.). 


Aucune contrepartie supplémentaire ne sera exigée pour donner les 
droits prévus au présent article. 


Article 10. ASSURANCES 


Les Parties conviennent d’aviser leur assureur respectif aux fins de 
détenir toutes les assurances requises aux fins de l’Entente. 


Article 11. COMMUNICATIONS 


Aux fins de recevoir les communications et la transmission des avis 
requis aux termes de l’Entente, les Parties désignent les contacts 
suivants, lesquels peuvent être modifiés sur avis écrit d’une 
Municipalité à la MRC :  


Pour la MRC de 
Brome-Missisquoi 


Pour la municipalité du 
Village d’Abercorn 


Conseillère en gestion des 
matières résiduelles 
jlacoursiere@mrcbm.qc.ca 
450 266-4900 #285 


Directeur général 
directeur.general@abercorn.ca 
450 538-2664 


Pour la municipalité du 
Canton de Bedford 


Pour la Ville de Bedford 


Directrice générale et 
greffière-trésorière 
dg@cantondebedford.ca 
450 248-7576 


Directeur général 
richard.joyal@ville.bedford.qc.ca 
450 248-2440 


Pour la Municipalité de 
Bolton-Ouest 


Pour la Municipalité de Brigham 


Directrice générale et 
greffière-trésorière par intérim 
dg@bolton-ouest.ca  
450 242-2704 


Technicien en gestion contractuelle 
et approvisionnement 
tech@brigham.ca  
450 263-5942 


Pour la municipalité du 
Village de Brome 


Pour la Ville de Bromont 


Directrice générale 
admin@bromevillage.ca 
450 243-0489 


Directeur du service des travaux 
publics 
david.charbonneau@bromont.com 
450 534-2021 



mailto:jlacoursiere@mrcbm.qc.ca

mailto:directeur.general@abercorn.ca

mailto:dg@cantondebedford.ca

mailto:richard.joyal@ville.bedford.qc.ca

mailto:dg@bolton-ouest.ca

mailto:tech@brigham.ca

mailto:admin@bromevillage.ca

mailto:david.charbonneau@bromont.com
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Pour la Ville de Cowansville Pour la Ville de Dunham 
 
Directrice des finances et 
trésorière 
jotasse@ville.cowansville.qc.ca   
450 263-0141 


 
Directeur général 
f.bergeron@ville.dunham.qc.ca  
450 295-2418 


  
Pour la Municipalité  
d’East Farnham 


Pour la Ville de Farnham 


 
Directrice générale 
info@eastfarnham.ca  
450 263-4252 


Directeur du service des travaux 
publics 
travauxpublics@ville.farnham.qc.ca  
450 293-3178 


  
Pour la Municipalité de 
Frelighsburg 


Pour la Ville de Lac-Brome 


 
Directeur général 
direction@frelighsburg.ca  
450 298-5133 


Directeur général adjoint 
robert.daniel@lacbrome.ca  
450 243-6111 


  
Pour la Municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge 


Pour la Municipalité de  
Pike River 


 
Directrice générale 
dg@notredamedestanbridge.q
c.ca  
450 296-4710 


 
Directrice générale 
dg@pikeriver.com  
450 248-2120 


  
Pour la Municipalité de  
Saint-Armand 


Pour la Municipalité de  
Saint-Ignace-de-Stanbridge 


 
Directrice générale 
dg@municipalite.saint-
armand.qc.ca  
450-248-2344 


 
Directrice générale 
dg@saint-ignace-de-
stanbridge.com  
450 296-4467 


  
Pour la Municipalité de  
Sainte-Sabine  


Pour la Municipalité de  
Stanbridge East 


 
Directrice générale et  
greffière-trésorière 
direction@stesabine.ca  
450 293-7686 


 
Directrice générale 
stanbridge@axion.ca  
450 248-3188 


  
Pour la Municipalité de 
Stanbridge Station  


Pour la Ville de Sutton  


 
Directrice générale 
stanbridgestation46030@gmail.com  
450 248-2125 


Secrétaire du service des travaux 
publics et des immobilisations 
secr.tp@sutton.ca  
450 538-2290 



mailto:jotasse@ville.cowansville.qc.ca

mailto:f.bergeron@ville.dunham.qc.ca

mailto:info@eastfarnham.ca

mailto:travauxpublics@ville.farnham.qc.ca

mailto:direction@frelighsburg.ca

mailto:robert.daniel@lacbrome.ca

mailto:dg@notredamedestanbridge.qc.ca

mailto:dg@notredamedestanbridge.qc.ca

mailto:dg@pikeriver.com

mailto:dg@municipalite.saint-armand.qc.ca

mailto:dg@municipalite.saint-armand.qc.ca

mailto:dg@saint-ignace-de-stanbridge.com

mailto:dg@saint-ignace-de-stanbridge.com

mailto:direction@stesabine.ca

mailto:stanbridge@axion.ca

mailto:stanbridgestation46030@gmail.com

mailto:secr.tp@sutton.ca
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Article 12. CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
 


12.1. Revenus, remboursements et compensations 
 
Si la MRC reçoit un revenu, une subvention, une compensation, un 
remboursement ou une quelconque somme en lien avec les activités 
du Réseau régional d’écocentres, ces sommes seront employées à la 
réalisation des obligations qui y sont associées, le cas échéant, et, en 
l’absence d’obligations, elles seront employées au paiement des coûts 
d’opération et d’administration du service ainsi qu’à son optimisation 
de la manière déterminée par la MRC. 


   
12.2. Dépenses en lien avec les partenaires et en immobilisations 


 
12.2.1. Zone-Éco et autres partenaires 


 
Les Municipalités autorisent la MRC à convenir avec Zone-Éco et ses 
autres partenaires, le cas échéant, des dépenses, dont celles en 
immobilisation, nécessaires aux fins du fonctionnement du Réseau 
régional d’écocentres. Les ententes ou leurs modifications 
subséquentes entre la MRC, Zone-Éco et ses autres partenaires, ne 
nécessitent pas que la présente Entente soit modifiée.  
 


12.2.2. Autres immobilisations 
 
Par ailleurs, les municipalités autorisent la MRC à acquérir, sans qu’il 
soit nécessaire de modifier la présente entente, toutes les 
immobilisations nécessaires aux fins de la présente Entente et de sa 
compétence.  
  
12.3. Autres dépenses 
 
La MRC peut effectuer toutes autres dépenses en lien avec le Réseau 
régional d’écocentres, l’Entente et sa compétence. La MRC sera 
responsable de déterminer annuellement la quote-part payable par 
les Municipalités conformément à l’article 12.4. 
 
Chaque Municipalité assume le paiement des contributions qui sont 
liées à ses obligations aux termes de l’Entente, sans contribution 
spécifique des autres Parties, à moins d’une disposition contraire de 
l’Entente. 
 
Chaque Municipalité assume également le paiement qui découle de 
situations qui ne concernent que leur territoire respectif, le cas 
échéant, à moins d’une disposition contraire de l’Entente. 
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12.4. Fixation des quotes-parts et modalités de paiement 


La MRC établira annuellement un budget associé aux services et 
activités de l’Écocentre régional et des autres Écocentres du Réseau 
régional d’écocentres, puis déterminera les quotes-parts payables par 
les Municipalités, conformément aux règles qui la régissent. Afin de 
favoriser la planification financière municipale, la MRC s’engage à 
transmettre au plus tard le 30 octobre de chaque année une 
estimation préliminaire des quotes-parts prévues pour l’année 
suivante. 


La MRC s’engage également à informer, sur demande, les 
municipalités des méthodes de calcul utilisées pour déterminer les 
quotes-parts annuelles, en précisant les paramètres, critères et 
données de référence, et à leur fournir toute explication jugée 
nécessaire pour en assurer la compréhension. 


12.5. Modifications des contributions financières 


Advenant la conclusion d’une entente de partenariat spécifique entre 
la MRC et une ou plusieurs municipalités en lien avec le déploiement 
ou l’exploitation d’un écocentre du Réseau régional d’écocentres sur 
le territoire de l’une d’elles, la MRC peut, après une analyse financière 
approfondie et en concertation avec les parties prenantes à la 
présente Entente, revoir le mode de répartition de la quote-part 
applicable.  


Article 13. DÉFAUT D’UNE PARTIE 


Sans préjudice à tous ses droits et recours, si une Partie fait défaut de 
respecter l’une ou l’autre de ses obligations, l’autre Partie lui transmet 
un avis écrit motivé et celle-ci devra remédier au défaut dans le délai 
énoncé à l’avis et en aviser la Partie concernée, à défaut de quoi celle-
ci peut prendre les mesures qui s’imposent dans les circonstances, à 
moins que les Parties concernées n’en conviennent autrement. 


Article 14. RÉSOLUTION DE DIFFÉREND 


Les Parties s’engagent à se rencontrer de bonne foi dans le but de 
résoudre tous les différends qui pourraient survenir au cours de cette 
Entente, le cas échéant. 


Les Parties conviennent que si la rencontre n’a pas permis de résoudre 
tous les différends, les Parties devront participer à une médiation. Le 
médiateur sera choisi de manière unanime par les Parties impliquées. 
Si la médiation ne permet toujours pas de résoudre tous les 
différends, les Parties pourront choisir d’un commun accord tous les 
modes de résolutions alternatifs de différends, incluant l’arbitrage, 
avant de s’adresser aux tribunaux, le cas échéant. 
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Article 15. MODIFICATIONS 


L’Entente ne peut être modifiée que par un écrit accepté par le conseil 
de chacune des Parties.  


Article 16. DURÉE 


16.1. Durée de l’Entente 


Malgré sa date de signature, la présente Entente est réputée être en 
vigueur depuis le 1er janvier 2025 et se termine le 31 décembre 2040, 
à moins qu’il y soit mis fin conformément à l’une des dispositions de 
l’Entente. La fin de l’Entente, ne met pas fin à toutes les obligations 
qui, par leur nature, demeurent en vigueur, dont le paiement des 
contributions financières et de la quote-part résiduelle qui pourrait 
subsister jusqu’à la réalisation de ce qui en fait l’objet.  


16.2. Retrait d’une Partie 


Compte tenu de la nature des investissements requis aux termes de 
l’Entente, une Municipalité ne peut se retirer unilatéralement de 
l’Entente avant la fin de celle-ci. 


Les Parties peuvent convenir de gré à gré de désigner une autre entité 
que la MRC pour assurer la reprise de sa compétence et des services 
qui sont associés à celle-ci. Elles conviendront alors des modalités de 
transition applicables, le cas échéant. 


16.3. Fin de gré à gré 


Compte tenu de la nature de l’Entente et des investissements qui y 
sont associés, il ne sera pas possible de mettre fin de gré à gré à 
l’Entente, à moins que l’ensemble des Parties en conviennent d’un 
commun accord, conformément à l’article « MODIFICATIONS » et en 
prévoyant les modalités applicables en de tels cas. 


Article 17. ADHÉSION D’UNE AUTRE MUNICIPALITÉ 


Toute autre municipalité du territoire de la MRC désirant adhérer à la 
présente entente pourra le faire conformément aux dispositions de 
l’article 624 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) ou, le cas 
échéant, de l’article 461.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C -
19), sous réserve du respect des conditions suivantes :  


a) Elle obtient le consentement unanime des Municipalités
locales et de la MRC ;


b) Elle accepte les conditions d’adhésion dont les Municipalités
locales et la MRC pourraient convenir entre elles sous la
forme d’une modification à la présente entente ;


c) Toutes les Municipalités locales et la MRC autorisent, par
résolution, cette modification ;
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d) Tous les frais engendrés par une demande d’adhésion seront
à la charge de la municipalité demanderesse, y compris les
frais encourus par la MRC.


Article 18. PARTAGE D’ACTIF OU DE PASSIF 


À la fin de l’Entente, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement conformément à l’article « MODIFICATIONS » : 


a) Chaque Partie demeurera propriétaire de ses actifs et
responsable des passifs qui y sont associés, sauf si prévue
dans une entente spécifique ;


b) Les Parties conservent par ailleurs la propriété matérielle et
intellectuelle de leurs ouvrages intellectuels et/ou de leurs
modèles.


EN FOI DE QUOI les Parties ont signé : 


MRC de Brome-Missisquoi,  


Signé en la ville de Cowansville, 


Municipalité du Village d’Abercorn 


Signé en la municipalité du 
village d’Abercorn, 


Préfet de la MRC de 
Brome-Missisquoi 


Maire du Village d’Abercorn 


Directeur général et 
greffier-trésorier ou directeur 
général adjoint de la MRC de 
Brome-Missisquoi 


Directeur général et greffier-
trésorier du Village d’Abercorn 


Municipalité du Canton de Bedford 


Signé en la municipalité du 
canton de Bedford, 


Ville de Bedford 


Signé en la ville de Bedford, 


Maire du Canton de Bedford Maire de la Ville de Bedford 


Directeur général et greffier-
trésorier du Canton de Bedford 


Directeur général de la Ville de 
Bedford 
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Municipalité de Bolton-Ouest 


Signé en la municipalité de 
Bolton-Ouest,  


Municipalité de Brigham 


Signé en la municipalité de 
Brigham, 


Maire de la Municipalité de 
Bolton-Ouest 


Maire de la Municipalité de 
Brigham 


Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Bolton-Ouest 


Directeur général de la 
Municipalité de Brigham 


Municipalité du Village de Brome 


Signé en la municipalité de Brome, 


Ville de Bromont 


Signé en la ville de Bromont, 


Maire de la Municipalité de Brome Maire de la Ville de Bromont 


Directeur général de la Municipalité 
de Brome 


Directeur général de la Ville de 
Bromont 


Ville de Cowansville 


Signé en la ville de Cowansville, 


Ville de Dunham 


Signé en la ville de Dunham, 


Maire de la Ville de Cowansville Maire de la Ville de Dunham 


Directeur général de la Ville de 
Cowansville 


Greffier de la Ville de Dunham 
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Municipalité d’East Farnham 


Signé en la municipalité 
d’East Farnham, 


Ville de Farnham 


Signé en la ville de Farnham, 


Maire de la Municipalité 
d’East Farnham 


Maire de la Ville de Farnham 


Directeur général de la 
Municipalité d’East Farnham 


Directeur général et greffier de la 
Ville de Farnham 


Municipalité de Frelighsburg 


Signé en la municipalité 
de Frelighsburg, 


Ville de Lac-Brome 


Signé en la ville de Lac-Brome, 


Maire de la Municipalité de 
Frelighsburg 


Maire de la Ville de Lac-Brome 


Directeur général de la 
Municipalité de Frelighsburg 


Directeur général de la Ville de 
Lac-Brome 


Municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge 


Signé en la municipalité de  
Notre-Dame-de-Stanbridge, 


Municipalité de Pike River 


Signé en la municipalité de 
Pike River, 


Maire de la Municipalité de 
Notre-Dame-de-Stanbridge 


Maire de la Municipalité de 
Pike River 


Directeur général de la 
Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge 


Directeur général de la 
Municipalité de Pike River 
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Municipalité de Saint-Armand 


Signé en la municipalité 
de Saint-Armand,  


Municipalité de  
Saint-Ignace-de-Stanbridge 


Signé en la municipalité  
de Saint-Ignace-de-Stanbridge, 


Maire de la Municipalité de 
Saint-Armand 


Maire de la Municipalité de 
Saint-Ignace-de-Stanbridge 


Directeur général de la 
Municipalité de Saint-Armand 


Directeur général de la 
Municipalité de Saint-Ignace-de-
Stanbridge 


Municipalité de Sainte-Sabine 


Signé en la municipalité de 
Sainte-Sabine, 


Municipalité de Stanbridge East 


Signé en la municipalité 
de Stanbridge East, 


Maire de la Municipalité de 
Sainte-Sabine 


Maire de la Municipalité de 
Stanbridge East 


Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Sainte-Sabine 


Directeur général et greffier-
trésorier de la Municipalité de 
Stanbridge East 


Municipalité de Stanbridge Station 


Signé en la municipalité de 
Stanbridge Station, 


Ville de Sutton 


Signé en la ville de Sutton, 


Maire de la Municipalité de 
Stanbridge Station 


Maire de la Ville de Sutton 


Directeur général de la 
Municipalité de Stanbridge Station 


Directeur général de la Ville de 
Sutton 
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ANNEXE 1 – RÉSOLUTIONS 
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Signature des 1ère 
ententes 


intermunicipales MRC-
MUN


Mise à jour des 
ententes 


intermunicipales
+ 


Optimisation #2 
écocentre régional


Écocentre satellite de 
Cowansville déménage 


chez Zone Éco


Ouverture de l’écocentre 
régional 6j/7 + Écocentre 


Bedford (3 mois)


Décision conseil MRC de 
fermer l’écocentre de 
Bedford et d’optimiser 


l’écocentre régional


Optimisation # 1 – 
Écocentre régional 


(ex. espace 
réemploi, ajout de 


conteneurs)


Écocentre régional + 
Écocentre Bedford


13 mars 2020 – 
COVID
Fermeture de 4 


écocentres 
satellites


Ouverture du 
réseau 


d’écocentres
6 satellites ouverts 


1 samedi/mois 
d’avril à novembre
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Écocentre régional 
– optimisation #2


Tubulures 
acéricoles


Plastique 
agricole


Entreposage et 
expédition de 


matières


Cour à bois /    
Recyrack et 
100 % du dôme 
pour le réemploi


Accueil


Accueil


Compost 
mature
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Chaque municipalité contribue au réseau régional tout en conservant des marges de manœuvre locales. L’entente 
prévoit une flexibilité pour conclure des ententes spécifiques MRC-municipalités. Cela permet d’adapter le service 
en fonction des réalités locales, tout en bénéficiant du soutien et de l’expertise régionale.


Si service ou projet 
déroge aux 


conditions de base  
établies (art. 6.1 de 


l’entente)







« Écocentre » : Désigne un lieu de dépôt permanent de matières résiduelles axé 
principalement à des fins de réemploi, de recyclage et de valorisation afin de 
permettre à une clientèle desservie de se départir d’une multitude de matières qui 
ne sont pas acceptées lors des collectes régulières (matières recyclables, matières 
organiques, déchets) ou en complémentarité avec celles-ci. 


« Service local complémentaire » : Désigne toute initiative mise en place par une 
municipalité visant à offrir à sa population un point de dépôt ou un service pour 
certaines catégories de matières résiduelles, de manière ponctuelle ou permanente, 
et ce, en complémentarité avec les services offerts dans le réseau régional 
d’écocentres.


• Un point de dépôt ou la collecte de matières spécifiques (ex.  branches, résidus verts, 
encombrants, piles, ampoules, électroniques, etc.);


• Des événements ponctuels de type collecte spéciale ou journée de récupération.











Provenance des visites en 2024







Provenance des visites entre 2020 et 2024







Espace de réemploi à 
l’écocentre régional
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Octroi de contrat de gré à gré à Occasion Cowansville pour l’acquisition d’un 
véhicule  
 
Considérant qu’il y a lieu de faire l’acquisition d’un véhicule Mazda CX-30 GS, année 
2021, pour la gestion du traitement des eaux; 
 
Considérant les propositions soumises; 
 
Proposé par  
Appuyé par  
 
Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution.  
 
Que le conseil municipal octroie le contrat de gré à gré à Occasion Cowansville pour 
l’acquisition d’un véhicule Mazda CX-30 GS pour la gestion du traitement des eaux, au 
montant total de 21 439,95$, incluant les taxes, et d’ajouter le paiement de la plaque 
d’immatriculation. 
 
 
          ADOPTÉE 





Administration
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9.7 Contrat achat véhicule gestion traitement eaux.pdf




   
 
 


 


Plan de Mise en Œuvre du projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie  
Considérant qu’en vertu de l’article 8 de la Loi sur la Sécurité incendie, les municipalités 
régionales de comté doivent, en concertation avec les municipalités locales, établir un 
schéma de couverture de risques pour l’ensemble de leur territoire ; 
Considérant que l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie exige que l’autorité régionale 
procède à la révision de son schéma ; 
Considérant que les orientations en vigueur du ministère de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie définissent le cadre d’élaboration du schéma et les objectifs à 
atteindre ; 
Considérant que les activités et mesures en matière de sécurité incendie doivent 
rencontrer les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie ; 
Considérant qu’en vertu de l’article 16 de la Loi sur la sécurité incendie, chaque 
municipalité concernée et l’autorité régionale, déterminent les actions spécifiques qu’elles 
doivent à réaliser et leurs conditions de mise en œuvre ; 
Considérant que ces actions et leurs conditions de mise en œuvre sont traduites dans un 
plan qui doit être adopté par chaque autorité qui en sera responsable ; 
Considérant que le plan de mise en œuvre de la Ville de Bedford sera intégré dans le 
projet de schéma révisé de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
Proposé par 
Appuyé par 
 
Que ce conseil municipal de la Ville de Bedford adopte le plan de mise en œuvre du projet 
de schéma de couverture de risques en sécurité incendie révisé de la MRC de Brome-
Missisquoi. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Brome-Missisquoi. 
 
 


ADOPTÉE 
 
 







juin 2025







Adoption du second 
schéma révisé.


Élaboration de 
programmes. 
Modification au 
schéma. Ajout de 
périmètres d’accès 
restreints.


Résolution d’intention 
de révision du schéma.


Les AL fournissent 
les données à l’AR.


Envoi du projet de PMO 
au MSP pour évaluation 
et préapprobation.


L’AR propose le nouveau PMO.


3 juin : CRDSSI


9 juin : CRSIC


11 juin : DG


17 juin : Conseil des maires


Juillet : Conseil des municipalités


Sortie des nouvelles 
orientations et canevas.











- Pour les municipalités de moins de 25 000 habitants, le recours à une force de frappe réduite, composée de huit 
pompiers, peut être considéré autant pour les interventions à l’intérieur ou à l’extérieur du périmètre urbain.


- Pour les municipalités de plus de 10 000 habitants, l'objectif de temps de réponse à atteindre est d’un maximum de 10 
minutes, et ce, pour tous les incendies de bâtiment de risque faible dans le périmètre urbain. (Bromont, Cowansville et 
Farnham)


- Pour les municipalités ayant une population de moins de 10 000 habitants, l'objectif de temps de 
réponse à atteindre est d’un maximum de 15 minutes, et ce, pour tous les incendies de bâtiment de 
risque faible situés dans le périmètre urbain.







Impact des SSI sur le temps de réponse : Temps de mobilisation



















•


•


•


•







































Jean-Philippe Lagacé
Coordonnateur incendie
jean-philippe.lagace@bromont.com







Approuvées par résolution des municipalités 


participantes et de la MRC
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Action 1 : Appliquer un mécanisme de mise à jour 
analyse et de la classification des 


risques , en 
Guide relatif à la planification des 


activités de prévention des incendies du MSP et de 
ses annexes.


41


SSI, puis envoyer 
données vers MRC pour 


mise à jour de la 
cartographie (inchangé)


O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 2
prévention incendie qualifié à sa disposition pour la 
réalisation des activités de prévention prévues au 
schéma.


1 Municipalités (inchangé) X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 3 : Effectuer la recherche de causes et 
circonstances incendie par du personnel ayant les 


incendie pour tous les incendies survenus sur le 
territoire selon les dispositions prévues à la Loi sur 
la sécurité incendie.


2 Municipalités (inchangé) O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 4 : Appliquer et, au besoin, modifier le 


incidents, lequel doit se référer aux modalités 
définies dans le Guide relatif à la planification des 
activités de prévention des incendies du MSP et de 
ses annexes.


3, 4 et 5
(maintenir 


et 
appliquer)


Oui - MAJ SSI + MRC (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 5 : Appliquer et, au besoin, modifier les 
diverses dispositions de la règlementation 
municipale en prévention des incendies en se 
référant aux modalités définies dans le Guide 
relatif à la planification des activités de prévention 
des incendies du MSP et de ses annexes.


6 Oui - À faire
Municipalités (SSI) (ajout 


MRC pour faciliter la 
rédaction du programme)


X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 6 : Appliquer des mesures en matière 
 en se référant au Guide relatif à 


la planification des activités de prévention des 
incendies  du MSP et de ses annexes.


37 Municipalités (inchangé) X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 7 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
installation et la 


vérification du fonctionnement des avertisseurs 
de fumée, lequel doit se référer aux modalités 
définies et aux périodicités inscrites dans le Guide 
relatif à la planification des activités de prévention 
des incendies  du MSP et de ses annexes.


7 et 8 Oui - MAJ Municipalités (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 8 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
inspection périodique des risques 


moyens, élevés et très élevés, lequel doit se 
référer aux modalités définies et aux périodicités 
inscrites dans le Guide relatif à la planification des 
activités de prévention des incendies  du MSP et de 
ses annexes pour les inspections.


9 et 10 Oui - MAJ Municipalités (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 9 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
inspection périodique spécifique 


pour les risques agricoles, lequel doit se référer 
aux modalités définies et aux périodicités inscrites 
dans le Guide relatif à la planification des activités 
de prévention des incendies  du MSP et de ses 
annexes.


Nouveau 
(intégrer au 
programme 


risques + 
élevés? 


Modèle à 
venir)


Oui - À faire Municipalités (nouveau) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X
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participantes et de la MRC
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N/A : Non applicable
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Action 10 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
activités de sensibilisation du 


public, lequel doit se référer aux modalités définies 
dans le Guide relatif à la planification des activités 
de prévention des incendies  du MSP et de ses 
annexes.


11 à 19 
(intégrer 


les 
rencontres 
et exercices 
d'évacuatio


n?)


Oui - MAJ Municipalités (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 11 : Mettre en place un mécanisme afin que 
les services de sécurité incendie soient consultés 
dans la planification du développement urbain.


38 et 42
Municipalités (retiré MRC, 


gestion municipale)
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 12 : Maintenir et mettre à jour les ententes 
intermunicipales requises afin que la force de 
frappe pour les risques faibles revête un caractère 


ressources disponibles, en faisant abstraction des 
limites administratives.


34 et 39 Municipalités (inchangé) X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 13 : Appliquer et, au besoin, modifier le 


, lequel doit tenir compte 
du 


 du 


changements climatiques, de la Faune et des Parcs 


24 Oui - MAJ


Municipalités avec 
aqueduc et MRC pour la 
facilitation de la mise à 


jour du programme 
(Bedford CT aurait 3-4 


poteaux incendie sur son 
territoire)


X X X X X X X X X X


Action 14 : Identifier les poteaux incendie en 
fonction de la conformité


 291.
24


Municipalités avec 
aqueduc (inchangé)


X X X X X X X X X


Action 15 : Appliquer et, au besoin, modifier le 


de manière à faciliter le ravitaillement des 


NFPA applicables, telles que la norme NFPA 1142.


25 Oui - MAJ Municipalités (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 16 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
inspection, évaluation et de 


remplacement des véhicules, lequel doit 
respecter les exigences des fabricants et en 


des services de sécurité incendie , ainsi que toutes 
autres normes ou guides applicables.


21 Oui - MAJ
SSI (ajout MRC pour 


faciliter la mise à jour du 
programme)


X X X X X X X X X X X X


Action 17 : Appliquer et, au besoin, modifier le 


de remplacement des équipements et accessoires 
(ex. : pompe portative, tuyaux, etc.) , 


de toutes autres normes ou guides applicables, du 


de sécurité incendie produit par le MSP.


22 et 23 Oui - MAJ
SSI (ajout MRC pour 


faciliter la mise à jour du 
programme)


X X X X X X X X X X X X
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Action 18 : Appliquer et, au besoin, modifier le 


remplacement des équipements de protection 
individuelle (ex. : casque, cagoule, manteau, 
pantalons, gants, bottes), y compris les appareils de 
protection respiratoire isolants autonomes ou 
appareil de protection respiratoire individuelle 
autonome (APRIA) selon les exigences des 
fabricants, les modalités prévues au du Guide 


incendie  produit par le MSP, du Guide des bonnes 


 produit 
par la CNESST et du Guide pour la réalisation d'un 


de sécurité incendie


22 et 23 Oui - MAJ
SSI (ajout MRC pour 


faciliter la mise à jour du 
programme)


X X X X X X X X X X X X


Action 19 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
programme de maintien des compétences inspiré 


Québec, de la norme NFPA 1550 et toutes autres 
normes ou guides applicables.


27 et 28 Oui - MAJ
SSI (ajout MRC pour 


faciliter la mise à jour du 
programme)


X X X X X X X X X X X X


Action 20 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
programme de santé et de la sécurité au travail 
en respect de la Loi sur la santé et sécurité au 
travail.


Nouveau Oui - À faire


Municipalités, SSI et MRC 
pour faciliter la mise à 


jour du programme 
(nouveau)


X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 21 : Adapter et maintenir les ententes afin 
que le délai de  pour les services 
de sécurité incendie soit le plus court possible entre 
les différents CSCU - incendie.


Nouveau
SSI - Avoir les protocoles 


à jour (nouveau)
X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 22
nécessaire pour l'utilisation d'une fréquence 30 SSI (inchangé) X X X X X X X X X X X


Action 23 : Mettre en place des stratégies pour 
diminuer le temps de basculement des appels 
entre deux CSCU-incendie. (Facultatif)


Exercer de la pression 
pour légiférer


X X X X X X X X X X X X


Action 24 : Maintenir et mettre à jour les 
protocoles de déploiement afin que la force de 
frappe pour les risques faibles revête un caractère 


ressources disponibles, en faisant abstraction des 
limites administratives et les transmettre au centre 


35
Municipalités et MRC 


pour la portion 
géomatique (inchangé)


X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 25 : Maintenir et mettre à jour les 
protocoles de déploiement afin que la modulation 
de la force de frappe requise pour une alerte 


 pour un incendie 
de bâtiment de risque faible soit optimale et les 
transmettre au centre secondaire de 


Nouveau


Municipalités et MRC 
pour la portion 


géomatique (nouveau) - 
Oui pour intégrer au 


schéma


X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X
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participantes et de la MRC
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Action 26 : Maintenir et mettre à jour les ententes 
intermunicipales requises afin que la force de 
frappe pour les risques moyens, élevés et très 
élevés revête un caractère optimal fixé après 


disponibles, en faisant abstraction des limites 
administratives.


34 et 39 Municipalités (inchangé) X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X


Action 27 : Maintenir et mettre à jour les 
protocoles de déploiement afin que la force de 
frappe pour les risques moyens, élevés et très 
élevés revête un caractère optimal fixé après 


disponibles et les transmettre au centre secondaire 


35
Municipalités et MRC 


pour la portion 
géomatique (inchangé)


X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 28 : Maintenir et mettre à jour les 
protocoles de déploiement afin que la modulation 
de la force de frappe requise pour une alerte 


 pour un incendie 
de bâtiment de risque moyen, élevé et très élevé 
soit optimale et les transmettre au centre 


Nouveau


Municipalités et MRC 
pour la portion 


géomatique (nouveau) - 
Oui pour intégrer au 


schéma


X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 29 : Appliquer et, au besoin, modifier le 
programme de réalisation et de mise à jour des 


pour les risques moyen, élevé 
et très élevé en se référant au Guide relatif aux 
opérations des services de sécurité incendie du 
MSP.


32 et 33 Oui - MAJ
Municipalités + MRC pour 
faciliter la mise à jour du 
programme (inchangé)


X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 30 : Pour les municipalités de moins de 
10 000 habitants, planifier la sécurité incendie 


réponse inférieur à 15 minutes. À défaut, appliquer 
.


36 et 40 MRC + SSI (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 30 : Pour les municipalités de 
10 000 habitants ou plus, planifier la sécurité 
incendie dans les périmètres urbains en visant un 
temps de réponse inférieur à 10 minutes et à 


de réponse inférieur à 15 minutes. À défaut, 
.


36 et 40 MRC + SSI (inchangé) X O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 32 assurer la coordination du 
schéma de couverture de risques révisé et le 43 MRC (inchangé) X


Action 33 : Compléter, pour chaque activité 
d'intervention et de prévention, un rapport dans le 
logiciel de gestion incendie et compiler 


49 Conserver X X X X X X X X X X X


Action 34 : Mettre à disposition de la MRC les 
renseignements de prévention et d'intervention 


52 Conserver reformuler X X X X X X X X X X X


Action 35 : Déterminer une procédure de 


 17 de la LSI.


46 MRC (inchangé) X


Exclus du schéma







Approuvées par résolution des municipalités 


participantes et de la MRC


O : Action réalisée par le SSI couvrant la municipalité par 


entente


 


N/A : Non applicable
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nce avec 


l'ancien PMO


Programme 
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Action 36 : Élaborer et transmettre aux 


uniforme.
44 MRC (inchangé) X


Action 37 : Produire et transmettre le rapport 


toute information demandée, et ce, dans le délai 
déterminé par cette dernière 


48 Municipalités (inchangé) O O X O O O X X X O X X X X O X O O X O X


Action 38 : Produire un rapport incluant un état de 


protection optimale arrêtés et des actions 
attendues prévues par le schéma de couverture de 


 35 de la LSI.


45 MRC (inchangé) X


Action 39 : Maintenir le comité ou les comités en 
sécurité incendie et tenir au minimum une réunion 
par année.


47 MRC (inchangé) X X X X X X X X X X X X


Action 40 : Maintenir un comité régional de 
concertation dévoué à la sécurité publique et tenir 
au minimum une réunion par année


54 MRC + SSI (inchangé) X X X X X X X X X X X X
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LISTE DES EMBAUCHES AU 3 JUIN 2025 
 


 
Nom Occupation Horaire Date 


d’embauche 
 


Salaire Statut Date de fin 


Marieve Harvey Saisonnier 2025 TP 40 heures/semaine 23 juin 2025 24.66$/heure Saisonnier 22 août 2025 


Mike Desjarlais-Jacob Animateur Camp de jour 30 à 40 heures/semaine Juin 2025 17,35 $/heure Saisonnier 30 août 2025 
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200-10991 Shellbridge Way 
Richmond, BC V6X 3C6, Canada 
www.graymont.com 


Le parc Héritage de Graymont à Bedford obtient une reconnaissance 
internationale pour son excellence en matière de paysage et d'aménagement 
du territoire 
 
11 juin 2025, Richmond, Comlombie-Britannique, Canada — Graymont est 
heureux d'annoncer que son projet du parc Heritage de Bedford a été reconnu à 
l'échelle internationale. Après avoir été sélectionné parmi les cinq finalistes dans la 
catégorie « Projet d'aménagement paysager et d'urbanisme durable » aux Architizer 
A+Awards 2025, le parc Héritage de Bedford a reçu le prix du public. 
Cette double reconnaissance, tant de la part des experts de l’industrie que du grand 
public, souligne l’attrait exceptionnel du projet auprès du public tant professionnels 
que communautaires. 
Ce prix prestigieux, remis à Lemay, firme d'architecture et de design et fière 
partenaire du projet, dans le cadre de l'un des concours d'architecture les plus 
réputés au monde, souligne la vision collaborative qui a donné vie au Parc Héritage 
de Bedford. Situé dans une municipalité pittoresque des Cantons-de-l'Est au 
Québec, Canada, ce projet a pris plus d'une décennie à se concrétiser, grâce à la 
précieuse contribution des communautés locales et au soutien de partenaires clés, 
dont Lemay. 
« Nous sommes fiers de ce que nous avons accompli ensemble et profondément 
reconnaissants envers toutes les personnes et organisations qui ont contribué à la 
vision et au succès du parc Héritage de Bedford », a souligné Stéphane Godin, 
président et chef de la direction de Graymont. 
« Un merci spécial à Lemay, qui a su mobiliser l’équipe de projet Graymont, les 
municipalités partenaires, nos employés de Bedford ainsi que le comité de citoyens 
pour transformer cette vision en réalité. » 
Inauguré en juin 2023 dans le cadre du 75e anniversaire de Graymont, le parc a été 
aménagé à partir de pierre non valorisable sur le site industriel, remodelé et reverdi 
pour créer un espace naturel durable. Cette approche novatrice a permis non 
seulement de libérer de précieuses réserves minérales pour assurer la pérennité des 
opérations, mais aussi de léguer à la communauté un espace à haute valeur 
environnementale et sociale. 



https://graymont-my.sharepoint.com/personal/acartier_graymont_com/Documents/Documents/News/www.graymont.com





 


S’étendant sur 15 hectares, le parc comprend trois collines où l’on retrouve un terrain 
de jeux aquatiques pour enfants, un amphithéâtre en plein air, un chalet doté d’un 
espace d’exposition ainsi que d’un réseau de sentiers de randonnée accessibles 
toute l’année. 
Un développement résidentiel de 30 maisons est en cours de planification à proximité 
du parc, dans la continuité de cette vision intégrée et durable du territoire. 
La reconnaissance d'Architizer et du public souligne l'impact durable du projet et l'effort 
de collaboration entre la conception, l'industrie et les municipalités locales. Cette 
reconnaissance souligne l'engagement commun en faveur d'approches novatrices qui 
profitent à l'environnement et aux personnes qui vivent et travaillent à proximité. 
Le succès du parc Héritage de Bedford n'aurait pas été possible sans l'appui soutenu 
de la ville de Bedford, du canton de Bedford et de la municipalité de Stanbridge 
Station, ainsi que du comité de citoyens et du dévouement des employés de 
Graymont qui ont aidé à concrétiser la vision. 
Pour voir la nomination du projet : https://architizer.com/projects/bedford-heritage-park/ 
 
À propos de Graymont 
Graymont est le leader mondial très fiable en matière de solutions essentielles à 
base de calcium. Avec plus de 75 ans d'existence, l'entreprise dessert un large 
éventail de marchés, de clients et de communautés en Amérique du Nord et en Asie-
Pacifique. Graymont est également le partenaire stratégique de Grupo Calidra, le 
plus grand producteur de chaux d'Amérique latine. Nos produits novateurs sont 
essentiels à la vitalité des secteurs de l'industrie, de la construction et de l'agriculture. 
Graymont fournit également des solutions à base de calcium pour des applications 
impliquant des minéraux critiques, la purification de l'air et de l'eau, ainsi que la 
production de matériaux indispensables, tels que le papier, le verre, l'acier et d'autres 
métaux. www.graymont.com 
 
À propos de Lemay 
Depuis 1957, Lemay imagine de nouvelles façons de créer des espaces qui attirent 
les utilisateurs et rassemblent les gens. Plus de 400 architectes, designers, chefs de 
file de l’industrie et agents de changement travaillent sans relâche pour cultiver 
l’innovation au sein de leur collectivité et dans les communautés du monde entier. 



https://architizer.com/projects/bedford-heritage-park/





 


 
À propos des prix  
Les Architizer A+Awards sont le plus important programme de récompenses visant à 
promouvoir et à célébrer le meilleur de l'architecture de l'année. Sa mission est de 
favoriser l'appréciation du design significatif dans le monde et de promouvoir son 
potentiel d'impact positif sur la vie quotidienne. Nous partageons le meilleur de 
l'architecture mondiale avec plus de 400 millions de personnes à travers le monde. 
 
Pour plus d’informations, contactez : 
John Maitland 
Directeur, Environnement, Développement Durable et Affaires Corporatives 
814.571.8126 
jmaitland@graymont.com 
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Fwd: Information rage raton laveur - Un premier cas découvert à Bedford

		From

		Claude Dubois

		To

		Richard Joyal; Catherine Nadeau

		Recipients

		richard.joyal@ville.bedford.qc.ca; catherine.nadeau@ville.bedford.qc.ca





Envoyé de mon iPad



Début du message transféré :





De: "Massé, Ariane" <Ariane.Masse@environnement.gouv.qc.ca>
Date: 30 mai 2025 à 08:22:35 HAE
À: Claude Dubois <claude.dubois@ville.bedford.qc.ca>
Cc: Geneviève Baron <genevieve.baron.med@ssss.gouv.qc.ca>, "Gagnier, Marianne" <Marianne.Gagnier@environnement.gouv.qc.ca>
Objet: Information rage raton laveur - Un premier cas découvert à Bedford





﻿ 

 



Bonjour M Dubois, 



 



Tel que discuté hier après-midi, je vous partage l’information sur le cas de rage chez un raton laveur qui a été récupéré par nos équipes sur le territoire de la municipalité de Bedford.



 



*	Depuis décembre 2024, plusieurs cas de raton laveur infectés par la rage du raton laveur ont été détectés au Québec. Le premier cas a été annoncé par communiqué le 13 janvier 2025 : Lutte contre la rage du raton laveur au Québec - Un cas de rage du raton laveur confirmé en Estrie : le Ministère invite la population à redoubler de prudence Gouvernement du Québec



 



*	Le 20 mai 2025, un raton laveur a été retrouvé mort sur le bord de la route 202 à Bedford et récupéré par nos équipes. Les résultats des tests effectués le 29 mai 2025 par le laboratoire Fédéral de l’Agence canadienne d’inspection des aliments indiquent que cet animal était atteint de la rage du raton laveur. Depuis décembre 2024, 28 cas de rage du raton laveur ont été découverts au Québec.



 



Je vous transmets également quelques liens afin que vous puissiez consulter l’information entourant le foyer de rage du raton laveur au Québec (Saint-Armand et municipalités environnantes, jusqu’à Farnham au Nord). L’objectif est que vous ayez tout en mains pour bien informer les citoyens.



 



Voici les liens d’intérêt : 



 



*	Page des Opérations de surveillance et de contrôle de la rage au Québec : Rage animale : surveillance et contrôle | Gouvernement du Québec (les informations pour signaler les animaux suspects se trouvent ici également)



 



*	Sur cette page, section Opérations de surveillance, vous retrouverez la carte des cas confirmés au Québec depuis décembre 2024 (le cas de Bedford y sera ajouté aujourd’hui ou au début de la semaine prochaine) : Répartition des spécimens collectés dans le cadre de la surveillance de la rage du raton laveur au Québec, depuis le 1er janvier 2024, et cas de rage du raton laveur confirmés chez les animaux sauvages



 



*	Page « Rage chez les animaux », où se trouve un tableau avec les cas de rage confirmés au Québec, pour tous les variants : Rage chez les animaux | Gouvernement du Québec (le cas de Bedford y sera ajouté aujourd’hui ou au début de la semaine prochaine)



 



*	Page « Rage chez l’humain » : Rage chez l'humain | Gouvernement du Québec



 



*	Communiqué sur nos opérations d’épandage d’appâts vaccinaux contre la rage du raton laveur qui ont débuté le 14 avril et qui se sont terminées le 6 mai : Opération de vaccination des animaux sauvages en Estrie et en Montérégie : le Ministère en action pour lutter contre la rage du raton laveur au Québec



 



Je vous invite à suivre la page Facebook du Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (ou MELCCFP – Chasse et pêche) car des messages sur nos activités en lien avec la rage du raton laveur y sont publiées régulièrement. 



 



Nous vous invitons à collaborer à nos opérations de surveillance de la rage du raton laveur en incitant les citoyens à signaler les ratons laveurs, les mouffettes et les renards morts ou qui semblent désorientés, blessés, anormalement agressifs ou encore paralysés en appelant au 1 877 346-6763 ou en remplissant le formulaire en ligne. 



 



Si vous avez des questions en lien avec la santé humaine ou besoin d’accompagnement à ce niveau, je vous invite à contacter Dre Geneviève Baron de la Direction de la santé publique de l’Estrie (en cc).



 



En ce qui a trait aux questions entourant les animaux domestiques (incluant les animaux d’élevage), les citoyens sont invités à contacter leur vétérinaire. Il est plus important que jamais de s’assurer que les chiens et les chats sont bien vaccinés contre la rage.



 



N’hésitez pas à me contacter si vous avez des questions!



 



Bonne journée à vous, 



 



Ariane Massé



Biologiste PhD



 



Direction de la santé et du bien-être des animaux sauvages



Direction principale de l'expertise sur la faune terrestre



Direction générale de la gestion de la faune



Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs



880, chemin Sainte-Foy, 2e étage



Québec (Québec) G1S 4X4



418 627-8694, poste 707310



ariane.masse@environnement.gouv.qc.ca



 



Québec.ca | Santé, sécurité et bien-être animal



 





catherine.nadeau
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PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Bedford, 
tenue au Centre communautaire Georges-Perron, local de la FADOQ, mardi 8 juillet 
2025 à 19h00. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes et MM. les conseillers/conseillères : 
 
 Daniel Audette Marie-Pier Tougas 
 Pierre Le Blanc Yves Gnocchini 
 Mona Beaulac 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur 
Claude Dubois. 
  
Sont également présents :  Richard Joyal, directeur général et trésorier  
  et Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et 
  greffière. 
 
 

25-07-214 Ouverture de la séance 
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que ce conseil ouvre la séance à 19h00. 
 

  ADOPTÉE 
 

25-07-215 Adoption de l’ordre du jour 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil adopte l’ordre du jour sans modification. 
 
     ADOPTÉE 
 

N.M. 
 

Une première période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi le 4 juillet 2025 sur le site internet 
de la Ville et ce, tel que requis par la loi. 
 
Aucun citoyen dans la salle ne se prévaut de la période de questions. 
 

25-07-216 
 
 
 
 
 
 
 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2025  
 
Considérant que chacun des membres du conseil a eu accès au procès-verbal de la 
séance ordinaire du 3 juin 2025, conformément à la Loi;   
 
Considérant les dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes;    
 
Proposé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil approuve le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2025.  
 
          ADOPTÉE 
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N.M. Tour de table des membres du conseil 

25-07-217 
 
 

Nomination du maire suppléant 
 
Considérant qu’il est important de nommer un représentant du conseil en l’absence de 
M. Claude Dubois;  
 
Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil désigne à compter du 9 juillet 2025 le conseiller Pierre LeBlanc à titre 
de maire suppléant de la Ville de Bedford pour un terme de 4 mois, se terminant le 1er 
novembre 2025.  
 
Que ce conseil désigne également à compter du 9 juillet 2025 le conseiller Pierre 
LeBlanc comme représentant de la Ville de Bedford en remplacement de M. Dubois au 
conseil des maires de la MRC Brome-Missisquoi lorsque nécessaire pour une durée 
de 4 mois, se terminant le 1er novembre 2025.  
 
     ADOPTÉE 
 

25-07-218 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 762-25 relatif à 
l’occupation et à l’entretien des bâtiments 

 
La conseillère Marie-Pier Tougas donne avis de motion qu’il, ou en son absence un 
autre conseiller, proposera, à la prochaine séance ou toute séance ultérieure de ce 
conseil, l’adoption du Règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à l’entretien 
des bâtiments. 
 
Je dépose et présente le projet de règlement numéro 762-25 relatif à l’occupation et à 
l’entretien des bâtiments. 
 

25-07-219 Adoption du projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le règlement 
numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de modifier 
les normes de clôtures 
 
Considérant qu’un projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 
conseil municipal tenue le 3 juin 2025 et qu’il a été mis à la disposition du public; 
 
Considérant qu’aux fins de la résolution numéro 25-06-195, l’avis de motion du présent 
projet de règlement a été dûment donné par monsieur le conseiller Daniel Audette, lors 
de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 3 juin 2025; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution; 
 
Que le conseil municipal adopte le projet de règlement numéro 699-25-33 modifiant le 
règlement numéro 699-11, tel qu’amendé, intitulé Règlement sur le zonage afin de 
modifier les normes de clôtures. 
 
Qu’une assemblée publique de consultation se tiendra prochainement, afin d’expliquer 
le projet de règlement faisant l’objet de la demande et d’entendre les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.      
      
     ADOPTÉE 
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25-07-220 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de paiement des déboursés pour le mois de juin 2025 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil adopte la liste des déboursés au 30 juin 2025, au montant de 
1 655 586.82 $ présentée aux membres du conseil de la Ville de Bedford, le 4 juillet 
2025. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense. » 
 
          ADOPTÉE 
 

N.M. Dépôt du registre des permis du mois de juin 2025 
 

N.M. Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCU tenue le 1er juillet 2025 
 

25-07-221 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PIIA – 15, rue des Bâtisseurs  
 
Considérant la demande soumise afin d’approuver l’apparence extérieur d’un 
immeuble de 6 logements sur le lot 6 566 417 ;  
 
Considérant que la demande est assujettie au règlement sur les PIIA # 706-12 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’aménagement extérieur de 
FNX Innov, produit par A. Gamache, architecte paysager, # de projet 2102656, datés 
du 2022-12-08 ;  
 
Considérant que la demande est basée sur les plans d’architecture de Boum 
Architecture, produit par Marie-Claude Bouvier, architecte, dossier # 25-011, datés 
du 2025-06-12 ; 
 
Considérant que les matériaux de revêtement extérieur proposé en référence au plan 
d’architecture sont maintenant : 
 

• De l’acier couleur blanc pur sur la portion AC1; 

• De l’acier couleur minerai de fer sur la portion AC2; 

• De l’acier couleur gris granite sur la portion AC3; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de PIIA.  
 
     ADOPTÉE 
 

25-07-222 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dérogation mineure – 2, rue du Cardinal – Piscine en cours avant 
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’implantation d’une piscine hors-
terre à une distance de 12 pieds (3.6576 mètres) de la ligne d’emprise de l’avenue du 
Château-d’Eau ;  
 
Considérant que la demande contrevient au règlement de zonage #699-11, article 149 
exigeant une distance de 5 mètres de l’emprise de rue dans les cas de lots de coin ;  
 
Considérant que la demande est basée sur le plan fourni par le demandeur ;  
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
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25-07-222 
(suite) 

Que ce conseil accorde la demande de dérogation mineure et permet l’implantation 
d’une piscine hors-terre à une distance de 12 pieds de l’emprise de l’avenue du 
Château-d’Eau.  
 
     ADOPTÉE 
 

25-07-223 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dérogation mineure – 29, avenue du Château-d’Eau – entrée charretière 
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un espace de 
stationnement localisé partiellement devant la résidence ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un espace de 
stationnement localisé à 0 mètre du terrain voisin gauche ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 60 centimètres 
d’une limite de terrain ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 87 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que les cases de stationnement ne peuvent être situées face à la façade 
principale ;  
 
Considérant que l’aspect visuel du stationnement ne serait pas esthétique s’il était 
composé d’une seule couleur ou matériaux devant la résidence ;  
 
Considérant que l’aménagement du stationnement ne serait pas esthétique s’il était 
collé sur la ligne gauche du terrain ;  
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil accorde partiellement, tel que recommandé par le CCU, la demande 
de dérogation mineure, en : 
 

• Permettant l’aménagement du stationnement en façade de la résidence, à la 
condition que la portion devant la résidence soit faite de pavés unis ou d’un matériau 
de couleur différente de l’asphalte du reste du stationnement afin de réduire la 
monotonie de l’asphalte  

 

• En refusant de réduire la marge de 60 centimètres exigée au règlement et que ce 
60 centimètres devra être remis en végétation.  

 
     ADOPTÉE 
 

25-07-224 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dérogation mineure – 69, rue Rivière – Elargir entrée charretière 
 

Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’une entrée 
charretière d’un stationnement d’une largeur de 22 mètres ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
stationnement duquel les manœuvre de stationnement serait faites dans la rue 
Elisabeth ;  
 
Considérant la demande soumise afin de permettre l’aménagement d’un 
stationnement localisé à moins de 1,5 mètre de l’emprise de la rue Elisabeth ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant qu’aucun stationnement ne peut être aménagé à moins de 1,5 mètre d’une 
emprise de rue ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 85 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que les cases de stationnement doivent être implantées de telle sorte que 
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25-07-224 
 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

toutes les manœuvres de stationnement se fassent en dehors de la voie publique 
sauf pour les usages résidentiels unifamilial et bifamilial. ;  
 
Considérant que la demande déroge à l’article 89 du règlement de zonage #699-11 
spécifiant que la largeur maximale d’une entrée charretière d’un usage résidentiel est 
de 7 mètres ;  
 
Considérant la dimension restreinte du terrain ;  
 
Considérant que l’immeuble a 5 logements, requérant des espaces de 
stationnement;  
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Pierre LeBlanc 
 
Que ce conseil accorde, tel que recommandé par le CCU, la demande de dérogation 
mineure.  
 
     ADOPTÉE 
 

25-07-225 
 
 
 
 
 
 
 

Demande de modification de règlement – 21 Victoria Sud 
 
Considérant la demande soumise afin de modifier le règlement de zonage afin 
d’agrandir la zone RA-5 à même la zone ID-1 sur le lot 6 159 923 ;  
 
Considérant que la modification règlementaire n’apporte pas d’avantages pour la Ville;  
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil ne donne pas suite, tel que recommandé par le CCU, à la demande de 
modification règlementaire.   
  
     ADOPTÉE 
 

25-07-226 Vente des terrains du projet Héritage sur la rue Alcée-Rocheleau 
 
Considérant la résolution numéro 25-05-178 adoptée le 6 mai dernier par le conseil 
municipal relatif à l’acceptation de la proposition de Construction Jolivar (2020) inc.; 
 
Considérant que la Ville de Bedford doit vendre lesdits lots 6 048 936 à 6 048 968 du 
cadastre officiel du Québec; 
 
Considérant que Construction Jolivar (2020) inc. a mandaté la notaire Me Dominique 
Sauvé notaire pour effectuer la transaction; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlancl 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil accepte la vente des lots 6 048 936 à 6 048 968 du cadastre du Québec 
à Construction Jolivar (2020) inc. dans le cadre du projet Héritage au montant de 
1 400 000$, plus les taxes applicables. 
 
Que ce conseil autorise monsieur le maire, Claude Dubois, et le directeur général, 
Richard Joyal, à signer tous les documents nécessaires à cette transaction pour et au 
nom de la Ville de Bedford. 
 
     ADOPTÉE 
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25-07-227 
 
 
 
 

Autorisation de contribution financière – La popote de la Région de Bedford 
 
Considérant que La popote de la région de Bedford sollicite la Ville de Bedford pour 
une contribution financière; 
 
Considérant que l’organisme a livré dans la région de Bedford 13 688 repas en 2024; 
 
Considérant que la Ville de Bedford désire encourager l’organisme à poursuivre sa 
mission auprès de sa clientèle; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil accepte de verser la somme de 1 250 $ à La popote de la Région de 
Bedford pour leur permettre d’offrir des repas nutritifs à un prix raisonnable pour les 
résidents de la Ville de Bedford. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 
 
          ADOPTÉE 
 

25-07-228 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande d’autorisation pour la Guignolée Main dans la main 2025 
 
Considérant qu’une demande d’autorisation de mobilisation de brigades de bénévoles 
a été reçue en vue de la prochaine édition du point de collecte de la Guignolée Main 
dans la main 2025; 
 
Considérant que cette année la Guignolée aura lieu le samedi 13 décembre 2025, de 
9h à 16h, sur le territoire de Brome-Missisquoi et ce, afin d’amasser des fonds au profit 
du Centre de pédiatrie sociale Main dans la Main; 
 
Proposé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que ce conseil autorise la mobilisation de brigades de bénévoles à l’intersection de la 
route 235 et de la rue Moreau, pour la collecte de la Guignolée Main dans la main 2025, 
le samedi 13 décembre 2025, de 9h à 16h. 
     ADOPTÉE 
 

25-07-229 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de contribution financière – Fondation Claude De Serres  
 

Considérant que la Fondation Claude De Serre sollicite la Ville de Bedford dans le 
cadre de leur levée de fonds ; 
 

Considérant que l’organisme désire un engagement de contribution financière 
récurrente de 3 ans afin de permettre la pérennité de l’organisme; 
 

Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 

Que ce conseil accepte de verser la somme de 900 $ en 2025, de 950 $ en 2026 et de 
1000 $ en 2027 à la Fondation Claude De Serres pour leur permettre d’acquérir, de 
renouveler et d’entretenir les équipements fournis à la population. 
 

Que les sommes prévues pour les années 2026 et 2027 seront prévues lors de la 
préparation budgétaire de ces années. 
 

« Je, directeur général et trésorier de la ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
 

     ADOPTÉE 
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25-07-230 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation de paiement du décompte No.6 pour le remplacement des pompes 
de distribution (Usine de filtration et réservoir d’eau potable) 
 
Considérant l’octroi d’un contrat à « Groupe Mécano inc. » pour les travaux de 
remplacement des pompes de distribution (Usine de filtration et réservoir d’eau 
potable), et ce, en vertu de la résolution 24-05-173 et pour un montant de 
1 012 828,58$ incluant les taxes applicables; 
 
Considérant la vérification du décompte No.6 pour les travaux réalisés jusqu’au 13 mai 
2025, la réception provisoire des travaux ainsi que la recommandation de paiement 
faites par GBI pour un montant de 55 422,24$ incluant les taxes applicables; 
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini  
Appuyé par la conseillère Marie-Pier Tougas 
 
Que ce conseil autorise le paiement du décompte No.6 au montant de 55 422,24$ 
incluant les taxes applicables comprenant la libération de 50% de la retenue 
contractuelle pour la réception provisoire des travaux à « Groupe Mécano inc. ». 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
     ADOPTÉE 
 

25-07-231 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi d’un mandat de surveillance des travaux pour la réfection des rues Taylor 
et Dutch 
 
Considérant que la Ville de Bedford va octroyer un contrat à un entrepreneur pour la 
réfection des rues Taylor et Dutch ; 
 
Considérant que la Ville de Bedford en tant que maître de l’ouvrage, doit s’assurer de 
nommer un maître d’œuvre qui la représentera sur le chantier de construction et qui 
aura la responsabilité de surveiller l’ensemble des travaux ; 
 
Considérant que la Ville de Bedford a publié l’appel d’offre public BED20250327 sur 
SEAO;  
 
Considérant qu’une seule offre a été reçue et que cette dernière est jugée conforme ; 
Considérant que cette offre a été analysée par un comité d’évaluation selon les critères 
d’évaluation mentionnés dans la section « Instructions aux soumissionnaires » de 
l’appel d’offres BED20250327; 
 
Considérant que selon l’analyse faite par le comité d’évaluation, la firme « ARTELIA 
Canada inc. » a obtenu un pointage intérimaire supérieur à 70% et que l’offre a été 
jugée suffisamment qualitative pour passer à l’étape suivante de l’évaluation, qui 
consiste à examiner le prix; 
 
Considérant que la firme « ARTELIA Canada inc. » a obtenu un pointage final de 6.02; 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil octroie le mandat de surveillance des travaux de réfection des rues 
Taylor et Dutch à la firme « ARTELIA Canada inc. » selon les modalités de l’appel 
d’offres BED20250327 et de leur soumission au prix forfaitaire de 219 121,65$ incluant 
les taxes applicables. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
     ADOPTÉE 
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25-07-232 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi d’un contrat pour l’assurance de la qualité et gestion des sols et des 
matériaux sur les travaux de réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1)  
 

Considérant que la Ville de Bedford va octroyer un contrat à un entrepreneur pour la 
réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1);  
 
Considérant qu’il y a lieu de faire un contrôle des matériaux et la gestion des sols pour 
assurer la qualité de l’ouvrage; 
 
Considérant que la Ville a publié l’appel d’offres public BED20250501 sur SEAO pour 
obtenir des offres de services de firmes spécialisées dans ce domaine; 
Considérant que la Ville a reçu six (6) offres de services considérées conformes; 
 
Considérant que les prix soumissionnés incluant les taxes sont les suivants : 
 

ASSURANCE DE LA QUALITÉ ET GESTION DES SOLS ET DES MATÉRIAUX 

SUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DES RUES TAYLOR, DUTCH ET BEST 

(PHASE 1) 

GROUPE ABS 93 050,51$ 

LABORATOIRE DE LA MONTÉRÉGIE 102 574,95$ 

ENGLOBE CORP. 103 937,03$ 

SOLMATECH INC. 109 670,86$ 

ARTÉLIA CANADA INC. 101 320,63$ 

CONSTRUCTION ET EXPERTISE PG INC. 152 715,54$ 

 

Considérant que GROUPE ABS INC a soumis l’offre de services la plus basse pour un 

montant de 93 050,51$ (incluant les taxes); 

 

Considérant que le MTMD a accepté les ressources proposées par GROUPE ABS 
INC; 
 

Proposé par le conseiller le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller le conseiller Yves Gnocchini 
 

Que ce conseil octroie le mandat d’assurance qualité et de gestion des sols et des 
matériaux à GROUPE ABS INC pour un montant de 93 050,51$ (incluant les taxes 
applicables) selon les modalités de l’appel d’offres BED20250501 et des Addendas 1, 
2 et 3 ainsi que du formulaire de soumission dûment rempli. 
 

Que la présente résolution fasse office de contrat selon toutes les modalités de l’appel 
d’offres BED20250501.  
 

« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
     ADOPTÉE 

 
25-07-233 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi du contrat pour la réfection des rues Taylor, Dutch et Best (phase 1) 
 
Considérant que la Ville de Bedford désire faire la réfection des rues Taylor, Dutch et 
Best (phase 1) en 2025 ; 
 
Considérant que pour ce faire, le devis d’appel d’offres BED20250709 a été déposé 
sur le SEAO en procédant par un appel d’offres publics ; 
 
Considérant qu’un seul entrepreneur a soumis une offre de service dans le cadre de 
cette démarche, soit : 
 

SOUMISSIONNAIRE PRIX TOTAL (incluant les taxes) 

Excavation St-Pierre et Tremblay Inc. 3 293 951,57$ 
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25-07-233 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que la firme Tetra Tech QI INC a analysé la soumission et que cette 
dernière est jugée conforme ; 
 
Considérant que le MTMD a approuvé la soumission reçue et autorise la Ville de 
Bedford à procéder à l’octroi du contrat; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que ce conseil octroie un contrat de 3 293 951,57$ (incluant les taxes applicables) à 
« Excavation St-Pierre et Tremblay Inc. » pour la réfection des rues Taylor, Dutch et 
Best (phase 1), selon les modalités du devis d’appel d’offres BED20250709 (51447TT) 
et du bordereau de soumission dûment complété. 
 
« Je, directeur général et trésorier de la Ville de Bedford, certifie que les crédits 
budgétaires sont suffisants aux fins de la présente dépense ». 
      
     ADOPTÉE 
 

25-07-234 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandat à l'Union des Municipalités du Québec pour l’appel d’offres # CHI-20262027 
relatif à l’achat de différents produits chimiques utilisés pour le traitement des eaux 
 

Considérant que la Ville de Bedford a reçu une proposition de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom d’autres organisations municipales 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de cinq (5) différents 
produits chimiques utilisés dans le traitement des eaux usées et potables : Chlore gazeux 
907.2 kg et 68 kg - Hydroxyde de sodium en contenant - Silicate de sodium N en vrac, en 
tôte de 1000 litres, ou baril de 200 kg.liq. - Sulfate d’aluminium - Sulfate ferrique - 
Hydroxyde de sodium en vrac ainsi qu’un avis d’intention pour un achat regroupé de 
chaux calcique en vrac; 
 

Considérant que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 
municipal : 

• permettent à une municipalité (ou MRC ou Régie) de conclure avec l’UMQ une entente 
ayant pour but l’achat de biens; 

• précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité s'appliquent 
aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter 
ces règles; 

• précisent que le présent processus contractuel est assujetti au «Règlement numéro 
26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement » adopté 
par le conseil d’administration de l’UMQ; 

 

Considérant que la Ville de Bedford désire participer à cet achat regroupé pour se 
procurer du Sulfate ferrique dans les quantités nécessaires pour ses activités; 

 

Proposé par le conseiller Daniel Audette 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 

Que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long. 
 

Que la Ville de Bedford confirme son adhésion au regroupement d’achats CHI-
20262027 mis en place par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) visant l’achat 
de Sulfate ferrique pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027 ou selon 
les durées contenues dans l’appel d’offres. 
 

Que la Ville de Bedford confie à l'UMQ le mandat de préparer, en son nom et celui des 
autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres, ou un avis d’intention 
le cas échéant, pour adjuger un ou des contrats d’achats regroupés couvrant la période 
du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027. 
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25-07-234 
 (suite) 
 

Que pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Ville de 
Bedford s’engage à fournir à l’UMQ les noms et quantités de produits chimiques dont 
elle aura besoin annuellement en remplissant le formulaire d’inscription en ligne à la 
date fixée. 
 
Que la Ville de Bedford confie, à l’UMQ, le mandat d’analyse des soumissions 
déposées et de l’adjudication des contrats, selon les termes prévus au document 
d’appel d’offres et de la loi applicable. 
 
Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Bedford s’engage à respecter les termes de 
ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat 
est adjugé. 
 
Que la Ville de Bedford reconnaît que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, à 
titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des 
participants. Ledit taux est fixé à 1.6 % pour les organisations membres de l’UMQ et à 
3.5% pour celles non-membres de l’UMQ. 

 
Qu’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités 
du Québec.      
     ADOPTÉE 

 
25-07-235 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Approbation et autorisation de signature de l’entente intermunicipale de 
délégation partielle de compétences et de services concernant le réseau régional 
d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi 
 
Considérant l’évolution du service et des ententes intermunicipales concernant le 
réseau d’écocentres sur le territoire de Brome-Missisquoi depuis 2013;  
 
Considérant la fermeture graduelle des services d’écocentres locaux à travers les six 
pôles de la MRC au cours des dernières années; 
 
Considérant que le conseil des maires reconnaît l’importance d’un service régionalisé 
en matière d’écocentres, afin d’optimiser les ressources, d’assurer une gestion plus 
cohérente et uniforme, et d’améliorer l’accessibilité et l’efficacité du service sur 
l’ensemble du territoire; 
 
Considérant que le conseil des maires dans les dernières années a investi dans 
l’optimisation des activités de l’écocentre régional situé chez Zone-Éco à Cowansville 
et qu’il a donné son aval au projet d’optimisation de l’écocentre régional pour l’année 
2025 via les résolutions 552-1224 et 120-0325; 
 
Considérant qu’il devient nécessaire d’actualiser les paramètres d’entente entre la 
MRC et les 21 municipalités afin d’encadrer les services et activités liés au réseau 
régional d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi; 
 
Considérant que la MRC souhaite exercer, en lieu et place des municipalités locales, 
la compétence relative aux services et activités liés au réseau régional d’écocentres 
afin d'assurer une organisation efficiente, cohérente et régionale du service; 
 
Considérant qu’il y a lieu à ce que les Municipalités délèguent à la MRC certains de 
leurs pouvoirs, pour permettre notamment à la MRC de conclure une entente 
intermunicipale avec Zone-Éco et à établir un réseau régional d’écocentres ; 
 
Considérant qu’en fonction des réalités locales, l’entente proposée rend possible pour 
les municipalités la mise en place de services locaux complémentaires ou encore, la 
possibilité d’offrir un service ou un projet particulier, sous certaines conditions ; 
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25-07-235 
(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que les Parties désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et 
suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C -27.1 et des articles 468 et 
suivants de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, afin de conclure l’Entente de 
délégation partielle de compétences et de services concernant le réseau régional 
d’écocentres sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’établir entre les Parties notamment comment régir le 
fonctionnement, prévoir les obligations ainsi que les modalités de répartition des 
contributions financières ;  
 
Proposé par le conseiller Yves Gnocchini 
Appuyé par la conseillère Mona Beaulac 
 
Que le conseil de la Ville de Bedford approuve l’Entente de délégation partielle de 
compétences et de services concernant le réseau régional d’écocentres sur le territoire 
de la MRC de Brome-Missisquoi (l’ «Entente »). 
 
Que le conseil autorise et mandate Monsieur Claude Dubois, maire, et Monsieur 
Richard Joyal, directeur général, à signer pour et au nom de la municipalité ladite 
Entente. 
 
Que le conseil nomme à titre de contact aux fins de recevoir les communications et la 
transmission des avis requis aux termes de l’Entente, la ressource occupant la fonction 
de Directeur général au sein de la Ville de Bedford. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Brome-Missisquoi. 

 
ADOPTÉE 

 
25-07-236 
 
 
 
 
 
 
 
 

Octroi de contrat de gré à gré à Occasion Cowansville pour l’acquisition d’un 
véhicule  
 
Considérant qu’il y a lieu de faire l’acquisition d’un véhicule Mazda CX-30 GS, année 
2021, pour la gestion du traitement des eaux; 
 
Considérant les propositions soumises; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution.  
 
Que le conseil municipal octroie le contrat de gré à gré à Occasion Cowansville pour 
l’acquisition d’un véhicule Mazda CX-30 GS pour la gestion du traitement des eaux, au 
montant total de 21 439,95$, incluant les taxes, et d’ajouter le paiement de la plaque 
d’immatriculation. 
 
Que cette dépense soit financée à même le fonds de roulement sur une période de 4 
ans. 
      
     ADOPTÉE 

 
25-07-237 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de Mise en Œuvre du projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie  
 
Considérant qu’en vertu de l’article 8 de la Loi sur la Sécurité incendie, les municipalités 
régionales de comté doivent, en concertation avec les municipalités locales, établir un 
schéma de couverture de risques pour l’ensemble de leur territoire ; 
 
Considérant que l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie exige que l’autorité 
régionale procède à la révision de son schéma ; 
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25-07-237 
 (suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que les orientations en vigueur du ministère de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie définissent le cadre d’élaboration du schéma et les 
objectifs à atteindre ; 
 
Considérant que les activités et mesures en matière de sécurité incendie doivent 
rencontrer les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 16 de la Loi sur la sécurité incendie, chaque 
municipalité concernée et l’autorité régionale, déterminent les actions spécifiques 
qu’elles doivent à réaliser et leurs conditions de mise en œuvre ; 
 
Considérant que ces actions et leurs conditions de mise en œuvre sont traduites dans 
un plan qui doit être adopté par chaque autorité qui en sera responsable ; 
 
Considérant que le plan de mise en œuvre de la Ville de Bedford sera intégré dans le 
projet de schéma révisé de la MRC de Brome-Missisquoi ; 
 
Proposé par le conseiller Pierre LeBlanc 
Appuyé par le conseiller Yves Gnocchini 
 
Que ce conseil municipal de la Ville de Bedford adopte le plan de mise en œuvre du 
projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie révisé de la MRC de 
Brome-Missisquoi. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Brome-Missisquoi. 
 

ADOPTÉE 
 

N.M. 
 

Dépôt de la liste d’embauche 

N.M. Dépôt du projet-verbal de la Zone-Éco (Régie intermunicipale de gestion des 
matières résiduelles de Brome-Missisquoi) du 13 mai 202 
 

N.M. Certificat BiblioQualité – Réseau Biblio de la Montérégie 
 

N.M. Lettre de reconnaissance internationale Parc Héritage projet d’aménagement 
paysager et d’urbanisme durable 
 

N.M. Attestation d’officialisation Commission de Toponymie 
 

N.M. Communiqué de Faunes et Parcs Québec – Information rage raton laveur – Un 
premier cas découvert à Bedford 
 

N.M. Lettre de remerciements de l’étudiant récipiendaire de la bourse de Massey-
Vanier High School 
 

N.M. Une seconde période de questions a été tenue telle que requise par la loi. 
 
L’ordre du jour de la séance a été publié vendredi 4 juillet 2025 sur le site internet  
 
2 citoyens se sont prévalus de la période de question : 

• Le projet Circonflexe est-ce qu’il y a seulement la location de trottinettes et 
support à vélo ou il y a d’autres équipements? 

• Le Comité Vivre Ensemble Bedford voudrait savoir quel est le pourcentage 
de boisés en zone protégée sur le territoire de Bedford? 

• Concernant le sujet 8.2 pour la guignolée, habituellement ce n’est pas sur le 
coin de la rue de l’Église étant donné qu’il n’y a pas d’arrêt au coin de la rue 
Moreau? 
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25-07-238 
 

Levée de la séance 
 
Proposé par la conseillère Mona Beaulac 
Appuyé par le conseiller Daniel Audette 
 
Que la séance soit levée à 19h31. 
 

  ADOPTÉE 
 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Claude Dubois, maire 
 
 
 
 
 ______________________________________________  
 Me Catherine Nadeau, directrice générale adjointe et greffière 

 


	OJ 2025-07
	PV 07-2025



